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LE SWAHILI DANS LA VILLE DE KANANGA : UTILISATION ET 
REPRESENTATIONS 

KAPUDI KALONGA, 
 Bibliothécaire de 1re Classe/ISDR-Tshibashi 

MUANDA KANKU NSELE 
 Assistant/ISDR-Tshibashi 

INTRODUCTION 
 
La République Démocratique du Congo est une mosaïque de langues tribales. On y parle un grand nombre de 
langues et chaque tribu a sa langue et ses variétés dialectales. 
 
Cependant, à côté du Français, langue étrangère retenue comme officielle de communication, quatre des 
centaines de langues ont été élevées au rang des langues nationales, il s’agit du Ciluba, du Kikongo, du Lingala 
et du Swahili. Ces dernières ont chacune son domaine d’extension : le Ciluba dans les deux Kasaï, le Kikongo 
dans le Bas-Congo et le Bandundu, le Lingala dans la Capitale (Kinshasa) dans l’Équateur et dans une partie de 
la Province Orientale, et le Swahili dans les Provinces de Katanga, Maniema, Sud-Kivu, Nord-Kivu et dans la 
Province Orientale. Elles servent de moyens de communication à la radio, à la télévision, dans les journaux, dans 
l’enseignement, dans l’administration, dans les tribunaux, etc. Elles servent aussi de moyens de communication à 
des gens qui parlent des langues tribales différentes comme langues véhiculaires à l’intérieur de leurs domaines 
respectifs. 
 
Le Swahili, qui fait l’objet de notre étude, a été introduit au Kasaï Occidental à l’époque coloniale, par les agents 
du Chemin de fer de Bas-Congo au Katanga (B.C.K.), actuellement Société Nationale de Chemin de fer du 
Congo (S.N.C.C.). Il s’est intensifié surtout à partir du refoulement des Kasaïens du Katanga de 1992. 
 
Le choix de cette étude nous a été dicté par le souci d’examiner à l’instar du Ciluba et du Lingala, le degré, la 
hauteur et la crédibilité dans l’utilisation du Swahili, particulièrement dans la Ville de Kananga, au regard des 
conséquences qui en découlent au niveau politicoéconomique, socioculturel et linguistique. Elle comprend les 
points suivants : 

1. Présentation du milieu d’étude ; 
2. Le Swahili : naissance – expansion – entrée à Kananga ; 
3. L’attitude de la population de Kananga à son égard ; 
4. La conclusion. 

 
Dans nos investigations, nous nous sommes servis de techniques suivantes : interview et observation directe. 
Ces dernières nous ont permis de récolter des informations auprès de nos enquêtés. Quant à l’interprétation des 
données, la méthode fonctionnelle nous a aidé à expliquer les faits sociaux par la fonction que le Swahili assure 
au sein de la population kasaïenne. 
 
1. PRÉSENTATION DU MILIEU D’ÉTUDE 
 
La Ville de Kananga est le chef-lieu de la Province du Kasaï Occidental, située au centre de la République 
Démocratique du Congo. D’une superficie de 378 km², elle se trouve entre 22° et 23° de longitude Est, et entre 
5° et 6° de latitude Sud. Son altitude moyenne est de 634 m. Elle compte 1.082.563 habitants et sa densité est 
de 143 habitants au km². Elle vit sous un climat tropical humide caractérisé par des pluies abondantes. Deux 
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saisons s’alternent : la saison de pluies qui va de mi-août à mi-mai, entrecoupée par une petite saison sèche au 
mois de janvier, et la saison sèche qui va de mi-mai à mi-août. 
 
Son hydrographie est dominée par la Rivière Lulua et ses affluents (Tshibashi, Mwanza-Ngoma, Nganza, Lubi) et 
plusieurs ruisseaux ou cours d’eau (Katoka, Kele-Kele, Lukonga, Kamulumba, Mpokolo, Tshinsambi, Malole, 
Kamilabi, Ndesha, Nkombua). 
 
Cette ville comprend cinq Communes divisées en vingt-sept Quartiers. Il s’agit des Communes de Kananga, 
Ndesha, Katoka, Lukonga et Nganza. 
 
La naissance de cette ville remonte au commerce luso-africain. D’après Zandjicke, c’est au cours de l’année 
1884 que cette ville a vu le jour près du village de Mukenge Kalamba. Située d’abord sur la colline de Malandji, 
elle a été transférée ensuite quelque temps après l’inauguration du chemin de fer Bas-Congo au Katanga 
(B.C.K.), à l’endroit appelé « Lulua-Gare », qui changera de nom pour adopter celui de Luluabourg et plus tard 
celui de Kananga. 
 
Jadis prospère, l’économie de la Ville de Kananga est confrontée aux difficultés de manque d’énergie qui devrait 
faciliter son industrialisation par la création de quelques unités de production. Le gros de la population est utilisé 
dans l’administration et dans le secteur informel. Le niveau de vie des habitants de Kananga est très bas avec un 
taux de chômage très élevé. 
 
L’éducation des enfants et jeunes est assurée par plusieurs écoles maternelles, primaires et secondaires 
publiques (conventionnées et non conventionnées). Au niveau supérieur et universitaire, la Ville de Kananga 
compte deux Universités (une catholique et une autre protestante), une Extension de l’Université de Lubumbashi 
et trois Instituts Supérieurs officiels (Institut Supérieur Pédagogique de Kananga, Institut Supérieur des 
Techniques médicales et Institut Supérieur de Développement Rural de Tshibashi) et quelques Instituts 
Supérieurs Privés Agréés. 
 
2. LE SWAHILI : NAISSANCE – EXPANSION – ENTRÉE À KANANGA 

 
2.1. Naissance : le Swahili serait né sur la côte est-africaine, dans la région occupée aujourd’hui par la Tanzanie 
et le Kenya, à partir d’un dialecte sabaki, comme nous le dit Christopher Ehret (1985) : 
 « Dans l’arrière-pays qui longe la côte est-africaine, on peut identifier trois groupes  principaux : 

les Sabaki, les Senta et les Ruvu. La langue sabaki comportait trois dialectes utilisés sur une 
étroite langue de terre longeant en retrait la côte du Kenya. Le dialecte ancestral, le mijikenda, 
était parlé au Sud de la Tana, sans doute sur les arrières immédiats et au Sud de Mombassa, et, 
de là, jusqu’à l’extrémité Nord-Est de la Tanzanie. Non loin de l’embouchure de la Tana, peut-
être aussi dans l’arrière-pays lamu, il est possible de situer la communauté qui parlait la langue 
proto-pokomo du Sabaki. Le troisième, qui se rattachait au protoSwahili, s’était déjà manifesté 
dans les centres commerçants de la côte proprement dite. » 

L’introduction de l’islam par les Arabes et sa diffusion dans un climat d’activités commerciales intenses ont 
enrichi ce dialecte. Il a emprunté beaucoup de mots arabes surtout dans les domaines du commerce, de la 
religion et du droit. Victor V. Matveiey (1985) nous le confirme en ces termes : 
  « Pour les besoins du commerce et de la religion, les comptes qu’il fallait tenir, les rites qu’il fallait 

observer ; pour la codification nécessaire des droits et des privilèges des diverses couches de la 
société Swahili, on fut conduit à adopter pour la langue Swahili une écriture fondée sur la graphie 
arabe… Il faut absolument connaître le Swahili pour pouvoir lire, ce qui suppose qu’elle n’a pu 
être créée que par les Swahili eux-mêmes. Cette création remonterait à une période comprise 
entre le Xème et le XIIIe siècle. » 

 
Le Swahili s’est ensuite enrichi d’éléments persans et indiens, parce que la côte recevait aussi les commerçants 
persans et indiens qui venaient de la côte septentrionale de la mer d’Arabie et de l’Océan Indien. 
 
La colonisation européenne a, enfin, entraîné des emprunts portugais, anglais, français,… 
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2.2. Expansion : Le Swahili ainsi enrichi s’est répandu sur la côte, de Mogadiscio à Kilwa, ensuite à l’intérieur de 
l’Afrique de l’Est jusqu’à l’Est de la République Démocratique du Congo avec le commerce et l’Islam des Arabes 
et des Arabisés. L’Office du Tourisme du Congo Belge (1951) nous le dit aussi :  
      « Le KiSwahili (ou Kingwana), langue de Zanzibar et de la côte orientale en face de Zanzibar. 

C’était la langue véhiculaire des Arabes esclavagistes et commerçants et de leurs auxiliaires. 
Elle est employée depuis la côte orientale jusqu’au fleuve Congo dans la région de 
Stanleyville et tend à se répandre. C’est une langue bantou très enrichie par l’influence arabe, 
mais, que, malheureusement, les Européens du Congo parlent très mal, de même, d’ailleurs, 
que les indigènes qui les imitent. Seuls les Arabisés (Bangwana) s’expriment correctement. » 

 
À l’époque coloniale, les Belges l’ont imposé comme langue véhiculaire et d’enseignement au Kivu, au Katanga 
et dans la Province Orientale. Dans la classification de Guthrie, il est désigné sous le sigle G42 et fait partie de la 
Section Orientale. Avec le développement du commerce et la conversion à l’Islam, une communauté Swahilie est 
née. Elle s’est étendue de la côte à l’Est de la République Démocratique du Congo. 
 
Mais elle n’est pas homogène, ni sur le plan ethnique, ni sur le plan social. Elle se compose, sur le plan ethnique, 
de  (Sabaki, Seuta, Ruvu, Njombe, Nyakyusa, Lapwa, …), de nilotes (Wakuria, Waganakia, Waikona, Gusii, 
Kipsigi, …), de kushites (dadog, asax, kwadza, …). Ces différents peuples entretenaient des relations entre eux 
et se déplaçaient continuellement à l’intérieur de cette même région. Les Bantous sont les plus nombreux et les 
premiers occupants de la région. Il y a aussi les éléments provenant de l’extérieur du continent : arabes, persans, 
indiens. 
 
Sur le plan social, cette communauté est une masse composée d’hommes libres d’où se détache une classe 
dirigeante fermée. Tous les hommes libres sont égaux. Mais les membres de la classe dirigeante étaient imbus 
d’eux-mêmes, car ils étaient riches et l’accomplissement de leurs fonctions leur conférait une influence 
particulière. À côté de la classe dirigeante, il y avait également une classe riche, mais n’ayant pas accès au 
pouvoir et à l’influence que confère la tradition, leur richesse étant liée au commerce. Quant à la masse, elle était 
constituée par les membres ordinaires de la communauté. Il y avait en outre des esclaves, réservés au 
commerce interrégional, qui effectuaient des tâches agricoles. 
 
La civilisation Swahili reflète ce processus de différenciation sociale : on distingue une culture traditionnelle qui 
est celle du peuple, et une autre culture, celle de la classe dirigeante. Elle repose sur trois activités économiques 
de base : l’agriculture, la pêche en mer et le commerce. La masse pratique la culture des bananes, gros mil, 
ignames, coleus, noix de coco, canne à sucre, maïs, coton. Elle pratique l’élevage du gros bétail à cornes, des 
moutons et des chèvres. Elle pratique aussi de la pêche marine. Elle produit des poissons, des fruits de mer et 
des mollusques pour la consommation et le commerce, des perles, des coquillages, des carapaces des tortues, 
d’ambre pour le commerce. 
 
Le commerce était très rémunérateur. Il reposait sur la différence d’appréciation de la valeur des marchandises : 
les marchandises importées, n’étant pas produites sur place et représentant avant tout des objets de luxe, 
prenaient, aux yeux des acheteurs, plus de valeur qu’elles n’en avaient réellement ; par ailleurs, l’abondance de 
matières précieuses comme l’or et l’ivoire, et la certitude de pouvoir s’en procurer indéfiniment faisaient que leur 
valeur en était amoindrie. 
 
Le commerce maritime, qui reliait le littoral oriental de l’Afrique et les îles s’y rattachant, d’une part, les pays 
situés sur les rives septentrionales de l’océan Indien, d’autre part, a favorisé les contacts entre les habitants de 
ces régions et les a enrichis. Ces relations commerciales faisaient partie d’un processus mondial et constituaient 
en effet une branche de la grande voie commerciale qui reliait l’Occident à l’Orient. 
 
Ce commerce a été à la base de l’essor de la vie urbaine. Les Swahili du peuple vivaient dans des cases, mais 
les membres influents et riches avaient des maisons en pierres, surtout dans des centres commerciaux où 
affluaient les marchandises indigènes et mouillaient les navires étrangers. Ce sont ces centres qu’on appelait 
« villes ».   
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Et ces villes étaient également des centres de rayonnement de l’Islam et de la nouvelle civilisation. Les 
principales villes étaient les suivantes : Kilwa, Malindi, Manda, Marka, Brava, Mombassa, Pangani, Zanzibar, 
Sefala, Gedi, Mogadiscio, Mtambi, Mkumbulu. 
 
Pendant qu’on assistait à la création des villes, on vit se former au sein de la société Swahili, un groupe influent, 
qui rivalisait, dans la lutte pour le pouvoir, avec la noblesse traditionnelle, dont le pouvoir et l’influence étaient liés 
à l’accomplissement de fonctions sociales traditionnelles. En raison de son existence et de son aspiration à 
renforcer sa position, ce nouveau groupe influent eut besoin d’une nouvelle idéologie, l’Islam, que l’on 
connaissait par les contacts avec les Arabes et les Persans. 
 
En vertu de la loi selon laquelle, en cas de nécessité, on adapte à ses besoins une réalité étrangère, mais 
existante, plutôt que de se créer sa propre réalité analogue, les circonstances historiques permirent la diffusion 
de l’islam dans l’Est de l’Afrique. Les conditions concrètes de cette diffusion ne sont pas connues ; on peut 
toutefois affirmer que l’Islam n’y fut pas imposé par la force comme ce fut le cas au cours de la conquête arabe. Il 
n’y eut sans doute pas non plus d’efforts particuliers de prosélytisme en faveur de l’Islam. On peut donc penser 
que la conversion à l’islam fut volontaire et exprimait le besoin profond de la société d’adopter une nouvelle 
idéologie. 
 
De toute évidence, il s’agissait d’un Islam différent de celui des pays arabes. Cette religion coexistait avec les 
cultes traditionnels. La conversion à l’Islam représentait vraisemblablement le passage à un stade nouveau, 
inévitablement lié à l’acquisition de nouvelles formes de conduite, de nouvelles normes de vie. La manifestation 
concrète de cet état des choses consistait en l’adoption de vêtements musulmans, de noms et titres musulmans. 
 
Les premiers à adopter l’Islam furent vraisemblablement les riches marchands, suivis par l’ancienne noblesse et 
enfin par certaines couches populaires, pour finir par les membres ordinaires de la communauté qui souhaitaient 
se mettre au niveau de leurs riches coreligionnaires. 
 
2.3. Son entrée à Kananga 
2.3.1. Son entrée : le Swahili a été introduit par les agents de la société des chemins de fer B.C.K. (actuellement 
S.N.C.C.), depuis l’époque coloniale. Dans leur camp, à la gare ou à bord du train, ils communiquaient en 
Swahili. À leur école primaire, l’enseignement de leurs enfants était assuré en Swahili. Ils vivaient isolés du reste 
de la population. Il y avait aussi quelques locuteurs isolés dans la population noire urbaine. Ce sont les anciens 
travailleurs et leurs familles, ainsi que les femmes libres ayant séjourné au Katanga, au Kivu et au Rwanda-
Urundi. 
 
De 1961 à 1962, les Kasaïens, victimes des douleurs d’enfantement de l’indépendance, ont été refoulés pour la 
première fois du Katanga. Ils ont perdu leurs bien et certains leur vie. La plupart se sont fixés dans la ville de 
Luluabourg (actuellement Kananga). La stabilité politique de notre pays a commencé en 1965. Une nouvelle ruée 
vers le Katanga a lieu. Comme l’atteste Jean Tshimuanga D. Kembo (1993) : 
 
       « La plus grande colonie des Baluba-Kasaïens se réinstalle pacifiquement au Katanga après la 

stabilité politique du pays autour des années 1965. Dès lors, on assiste à un afflux massif des 
populations kasaïennes vers le Katanga. En effet, le Katanga abrite une importante entreprise 
minière, la GECAMINES, issue de la tumultueuse Union Minière du Haut Katanga (UMHK). Elle 
joue ainsi un rôle déterminant dans la vie des Katangais à partir de ses activités connexes, surtout 
à Lubumbashi. Il existe aussi des nombreuses autres entreprises de haute importance, dont la 
puissante SNCZ qui organise les transports ferroviaire, routier, fluvial et maritime à l’Est du Zaïre. 
Le développement de la Province du Katanga offre plusieurs services et emplois de sorte que les 
populations kasaïennes, à force d’exode, y trouvent leur épanouissement. Il faut noter aussi que la 
grande mobilité sociale de ces populations vers la Région du cuivre reste et concerne surtout la 
population jeune, qui pourtant, constitue un atout potentiel de son milieu. Ces jeunes gens fuient 
les conditions précaires de leurs milieux respectifs en quête d’un emploi plus rémunérateur. » 

 
Les rapports entre Kasaïens et Katangais demeuraient très bons. Les Kasaïens étaient entièrement intégrés 
dans la société. Entre eux, des amitiés ont existé, des mariages ont été conclus… Les Kasaïens se sont installés 



Le Semeur du Kasaï, numéro 1/2013 Page 8 
 

en divers endroits de cette Province au point où ils sont devenus des producteurs de grands services, surtout 
dans la vie commerciale. Dans les autres secteurs socioprofessionnels, ils jouissaient aussi d’autres privilèges et 
occupaient un rang social considérable. C’est cette position sociale qui mécontenta finalement les Katangais qui 
ne s’empêchèrent pas de les traiter d’envahisseurs. Pourtant, ils vivaient au Katanga depuis plusieurs dizaines 
d’années au point où ils avaient perdu tout contact avec le Kasaï. La plupart de ceux qui sont nés et qui ont 
grandi au Katanga ne connaissaient pas les langues du Kasaï. 
 
C’est en octobre 1992 que commence le refoulement des Kasaïens pour la deuxième fois, du Katanga, à partir 
de l’action menée par les politiciens, comme nous le dit Siméon Kapenda (1993) : 
 
 « Ceux qui ont dirigé ce pays pendant plus d’un quart de siècle et qui le connaissent bien savent que les 

Katangais se sentent diminués vis-à-vis des Kasaïens sur leur propre sol et qu’il suffirait qu’on les excite 
ou qu’on les intoxique pour qu’ils se défoulent. C’est cette voie que les politiciens ont choisie : attiser la 
jalousie et la haine tribale comme moyen d’expression des frustrations naïves des Katangais vis-à-vis de 
leurs frères ressortissants du Kasaï. En effet, l’ordre de chasser les Kasaïens avait été donné dans la 
Région par l’autorité politicoadministrative. En douceur ou avec violence, chaque ville ou village du 
Katanga a essayé d’exécuter cet ordre à des moments différents. C’est la cité de Fungurume, non loin 
de la Ville de Likasi, qui en avait donné le ton. » 

 
Les Kasaïens regagnent leur terroir dans des conditions très déplorables : à bord de train marchandises, des 
camions, et même à pieds, dépossédés de leurs biens, de leurs conjoints originaires du Katanga, sans 
nourriture… Dans ces conditions, ils ont attrapé beaucoup de maladies, et un grand nombre en sont morts. 
Daniel Ngoie Lubamba (1993) nous le confirme :  
 
 « Toutes ces personnes atteignent finalement un coin de refuge après des semaines, voire des mois 

d’attente dans des locaux insalubres d’hébergement, après plusieurs jours d’un épuisant voyage dans 
des wagons de marchandises d’un train chaotique. L’épuisement physique dont ils font montre à leur 
arrivée fait penser à des haillons, des débris d’hommes. Certains ne sont même plus que des cadavres 
ambulants qui ne semblent résister que par la seule grâce divine. Ces familles, pléthoriques, car allant 
jusqu’à 15, 18 enfants, amènent plutôt de tas de malnourris au bord de la mort, avec des maladies 
épidémiques telles la rougeole, la dysenterie, etc. Et tout cela dans une ville sans vie, à la physionomie 
lugubre, car sans eau, sans électricité, sans routes, en famine chronique, bref sans infrastructures. » 

 
2.3.2. Apport des refoulés : Malgré les conditions déplorables qui ont entouré leur arrivée dans la Ville de 
Kananga, les refoulés ont refusé tout défaitisme. Avec le concours des ONGD et Organismes Internationaux 
(OXFAM, FAO…), ils ont montré ce dont ils étaient capables. Chacun a donné le meilleur de lui-même dans son 
domaine et les résultats n’ont pas tardé à se faire voir. 
 
Le visage de la ville s’améliore et la population parle d’eux avec fierté. Quelques exemples peuvent illustrer notre 
propos : 

a. Agriculture 
Un groupe important des refoulés choisit l’agriculture comme activité de survie et d’insertion. Ils choisissent des 
sites (Malandji Makulu, Tshibashi, Tubuluku, Mwimba, …) pour extérioriser leurs talents, encadrés par des 
ONGD en place dans la ville. Et ils produisent en abondance du maïs, du manioc, de l’arachide, du haricot et du 
voandzou. Ils produisent aussi des légumes tels que le chou de Chine, le chou paumé, la tomate, l’oignon, 
l’aubergine, l’amarante, la patate douce… Cette production leur sert de survie, l’excédent étant vendu aux 
marchandes leur rapporte des recettes. Leur vie se stabilise. 
 
Ce changement de vie frappe la population qui les a vus venir dans la misère. Elle se met à leur école et se met 
au travail le long des rivières Nganza, Nkombua, Lubi… Elle adopte la houe à longue manche pour labourer, le 
port des chaussures fabriquées par les refoulés avec des pneus de camion usés, la technique de semis en ligne, 
la culture du maïs en savane. Elle utilise volontiers les houes, les machettes, les bêches, les haches fabriquées 
par les refoulés et elle développe des travaux de labour en équipe. 
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b. Artisanat 
Certains refoulés lancent de petites unités de production qui rendent des services demeurés inexistants 
jusqu’alors : 

Fabrication des briques cuites : ils introduisent la fabrication des briques cuites, qui remplacent 
les blocs en ciment dont le coût n’était plus à la portée du gros de la population depuis plus de dix 
ans. Depuis leur arrivée, les maisons ne font que pousser dans de nouveaux sites et donnent une 
nouvelle face à la ville. 
 
Ateliers : Beaucoup d’ateliers voient le jour à travers la ville, chacun avec sa spécialité. Ils 
produisent des pièces de vélo, des fers à repasser, des braseros, des pièges métalliques, des 
charriots, des presses à briques, des moules, des outils de labour, des casseroles, des portes et 
fenêtres métalliques, des chaises, des lits, des clés, du pain, des biscuits, du savon. Ils réparent 
des véhicules. Ils adaptent et modifient plusieurs pièces d’automobiles ; ils font de l’ajustage, du 
montage, du soudage et du bobinage. Ils pratiquent l’art plastique, la cordonnerie, la réparation des 
radios, des télévisions, des montres, des pendules… Ils introduisent plusieurs moulins, même 
électriques. Ces différentes activités donnent à la ville un nouveau souffle. 
 

c. Services publics 
Parmi les refoulés, il y a les anciens travailleurs des sociétés étatiques et des fonctionnaires de l’État. Ils sont 
récupérés dans les services analogues de la place. On les retrouve à la Fonction publique, dans les Cours et 
Tribunaux, à l’Office des Routes, à la SONAS, à la SNEL, à la REGIDESO, à la SNCC, etc. 
 
Plusieurs sportifs ont intégré les clubs locaux et relèvent leur niveau. Leur concours est très positif dans le mass-
média où ils réhabilitent la chaîne de télévision locale de la Voix du Peuple, de la Radio Télé-Kananga Malandji 
(actuellement BMC). Ils lancent la Radio Télé-Kasaï Horions (KHRT). Ils réhabilitent la Télécommunication, le 
Service météorologique. 
 

d. Commerce 
Sur le plan commercial, les refoulés révolutionnent le marché de Kananga. Ils créent de nouveaux magasins et 
les approvisionnent substantiellement. Ils ne se contentent pas d’importer leurs biens de Lubumbashi ou de 
Kinshasa. Ils sortent du pays pour se rendre en Zambie, en Afrique du Sud, en Tanzanie, aux Émirats Arabes 
Unis, en Australie, en Chine, à Dubaï. 
 
Sur le plan interne, ils renforcent le mouvement du commerce à longue distance, appelé communément 
« buyanda », en expédiant par vélo, leurs marchandises à des endroits de consommation éloignés. Grâce à leur 
action, nous voyons circuler beaucoup de véhicules, de motos, sans rupture de stock de carburant. 
 
Leur commerce est continu sur toute l’année. Le seul handicap qu’ils rencontrent c’est l’irrégularité du service 
qu’ils reçoivent de la Société Nationale des Chemins de fer du Congo (NCC) qui n’a pas assez de locomotives 
pouvant amener des wagons des marchandises au Kasaï. 
 
Attitude de la population de Kananga à l’égard du Swahili 
  
Le Swahili s’est répandu en Afrique de l’Est, de manière rapide à partir du XIIIe siècle, à cause du commerce et 
de l’islam. Il s’est accompagné d’une nouvelle civilisation. 
 
De la même manière, les refoulés du Katanga ont intensifié l’usage du Swahili au Kasaï Occidental et de manière 
spéciale dans la Ville de Kananga. Leurs activités ont donné un nouveau visage à la ville. Leur apport 
économique et social est apprécié, car il contribue à l’amélioration des conditions de la vie à Kananga. 
 
Mais la population qu’ils ont trouvée à Kananga adopte-t-elle leur langue (le Swahili), véhicule qui charrie toutes 
ces innovations ? 
 
C’est cette préoccupation qui fait l’objet de notre enquête. Nous l’avons menée sur un échantillon de 200 
personnes : 100 choisis parmi les refoulés à raison de 20 par Commune et 100 parmi les élèves de 5e et 6e 
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années secondaires des écoles de la Commune de Kananga, mais habitant les différentes Communes de la 
Ville. Ils représentent la couche des jeunes gens ayant un avenir à préparer. En voici donc les résultats : 
 
LOCUTEURS DU SWAHILI 

 
Sorte de Swahili parlé 

N° Swahili Effectif Pourcentage 

01 Vulgaire 96 96 

02 Bora 4 4 

 TOTAL 100 100 

96 % des enquêtés parlent le Swahili dit « vulgaire ». Car la quasi-totalité des locuteurs vivant à Kananga sont 
venus de la Province du Katanga depuis le refoulement de triste mémoire de 1992. 
4 % parlent  le Swahili Bora, ce sont des anciens étudiants ou fonctionnaires qui ont évolué à l’Est du pays 
(Provinces du Nord et du Sud-Kivu). 

Locuteurs poursuivant l’usage habituel du Swahili à Kananga 

N° Parlent Effectif Pourcentage 

01 Oui 96 96 

02 Non 2 2 

03 Sans opinion 2 2 

 TOTAL 100 100 

96 % des enquêtés continuent à parler le Swahili. Cette langue est devenue pour eux un élément d’identification 
et de prestige pour avoir vécu dans une province plus développée que le Kasaï. 
2 % l’ont abandonné au profit du ciluba parce qu’ils sont contents de se retrouver chez eux. 
2 % le négligent tout en y recourant en cas de nécessité. 

Justifications de l’amour du Swahili  

N° Raisons Effectif Pourcentage 

01 Belle langue 5 5 

02 Nostalgie 3 3 

03 Pour ne pas le perdre 10 10 

04 Langue nationale 27 27 

05 Habitude 46 46 

06 Signe distinctif 3 3 

07 Élément intégrateur 3 3 

08 Moyen d’avoir un emploi  3 3 

 TOTAL 100 100 

46 % des enquêtés continuent à parler le Swahili par habitude, l’habitude étant une seconde nature. Les langues 
locales n’ont pas su s’imposer dans leurs ménages. 
27 % y tiennent parce que c’est une de grandes langues nationales. 
10 % ne veulent pas le perdre à cause de son importance. 
5 % continuent son usage parce que c’est une belle langue. 
Ceux qui restent le parlent à cause de la nostalgie, par souci de se distinguer du reste de la masse, comme 
moyen de s’intégrer dans le cercle des refoulés, ou comme moyen d’engagement dans des entreprises créées 
par les refoulés. 

Avantages de la langue Swahili 

N° Avantages  Effectif Pourcentage 

01 Rappel de la bonne vie du Katanga 7 7 

02 Communication 49 49 

03 Commerce 17 17 

04 Voyage 15 15 

05 Langue secrète 12 12 

 TOTAL 100 100 
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49 % utilisent le Swahili comme une langue de communication 
17 % trouvent son utilité dans le commerce, 15 % dans les voyages. 
12 % l’utilisent comme langue secrète. 
7 % parlent le Swahili par nostalgie. 
 

Sentiments éprouvés envers les Katangais de passage à Kananga 

N° Sentiments  Effectif Pourcentage 

01 Attachement 66 66 

02 Envie 12 12 

03 Ennui 10 10 

04 Répulsion  12 12 

 TOTAL 100 100 

Malgré qu’ils aient été refoulés du Katanga, 66 % des enquêtés se sentent toujours attachés aux Katangais, 
12 % envient leur sort et 22 % les repoussent. 
 

Amour du Katanga 

N° Amour   Effectif Pourcentage 

01 Aiment encore le Katanga 85 85 

02 N’aiment plus le Katanga 15 15 

 TOTAL 100 100 

85 % d’enquêtés aiment encore le Katanga à cause de ses conditions socio-économiques meilleures. 
15 % n’aiment plus le Katanga pour avoir tout perdu lors du refoulement. Ils traitent les Katangais de tribalistes. 
 

NON-LOCUTEURS DU SWAHILI 
 

Raisons de manque de connaissance du Swahili 

N° Raisons Effectif Pourcentage 

01 N’est pas ma langue maternelle 40 40 

02 N’a jamais été dans les Provinces où on parle le Swahili 40 40 

03 Ce n’est pas la langue du Kasaï Occidental 12 12 

04 Pas d’initiateur  8 8 

 TOTAL 100 100 

40 % d’enquêtés ne parlent pas le Swahili parce que ce n’est pas leur langue maternelle. 40 % ne la connaissent 
pas parce qu’ils n’ont jamais été dans les Provinces où on parle le Swahili. 12 % ne peuvent pas parler le Swahili 
parce que ce n’est pas une langue du Kasaï. 8 % n’ont personne pour le leur apprendre. 
 

Désir de parler le Swahili 

N° Désirant parler le Swahili Effectif Pourcentage 

01 Oui 67 67 

02 Non  33 33 

 TOTAL 100 100 

67 % d’enquêtés désirent parler le Swahili, car c’est une de quatre langues nationales, et il se parle en dehors de 
la République Démocratique du Congo. 
33 % n’aiment pas parler le Swahili, car les katangais ont repoussé les kasaïens en 1992. 
 

Attitude à l’égard des Swahiliphones  

N° Attitude  Effectif Pourcentage 

01 Complexe d’infériorité 20 20 

02 Joie 60 60 

03 Regret 7 7 

04 Colère  13 13 

 TOTAL 100 100 

60 % des enquêtés sont contents lorsqu’ils se trouvent devant un locuteur du Swahili. 
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20 % éprouvent un complexe d’infériorité, 13 % se mettent en colère lorsqu’ils entendent les gens parler Swahili, 
se souvenant de tout le calvaire enduré par les refoulés de 1992. 
7 % regrettent de voir les Katangais venir ici au Kasaï. 

 
Espoir de séjourner dans les Provinces de l’Est 

N° Espoir   Effectif Pourcentage 

01 Oui 74 74 

02 Non 13 13 

03 Sans opinion  13 13 

 TOTAL 100 100 

74 % des enquêtés nourrissent l’espoir de séjourner dans les Provinces où on parle le Swahili. Ils estiment que 
dans ces provinces, les conditions de vie sont meilleures par rapport au Kasaï. 
13 % gardent un souvenir amer du refoulement de 1992 et n’espèrent pas séjourner dans ces provinces. 
13 % sont incertains parce qu’ils ne savent pas encore ce que leur réserve la vie. 
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CONCLUSION  
 
La langue constitue non seulement un moyen de communication, mais aussi un véhicule de tout un ensemble 
des connaissances, des techniques, des mœurs, bref de toute une culture. 
 
Notre étude vient de démontrer que l’usage du Swahili qui s’est intensifié avec les refoulés du Katanga de 1992, 
a charrié toute une cohorte d’innovations dans la Ville de Kananga. 
 
De l’agriculture au commerce, en passant par l’artisanat, le savoir-faire des refoulés n’est pas passé inaperçu. 
Leurs réalisations, du reste positives, ont apporté un plus dans le vécu quotidien du Kanangais. 
 
Ils ont provoqué l’admiration de la part de la population qui les considère comme des modèles. Et ils en sont 
fiers. Ils veulent se maintenir dans cette position. C’est ainsi qu’ils tiennent à l’usage du Swahili. Et leurs 
admirateurs s’intéressent aussi à leur langue et à leurs activités. 
 
Le Katanga et les Provinces de l’Est, où on parle le Swahili, restent un eldorado pour les nombreux Kanangais. 
Ils souhaitent y poursuivre leur vie à cause de leurs conditions de vie, jugées meilleures qu’à Kananga. Ils 
s’apprêtent à partir en faisant l’apprentissage du Swahili. Bon nombre d’entre eux le parlent déjà. Et chez la 
plupart de ceux qui ne le parlent pas, l’intérêt de le connaître est déjà en eux. 
 
Cet intérêt place le Swahili en 3e position dans la ville de Kananga, après le Ciluba et le Lingala. 
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ÉTUDE DES MOTIFS DANS « NGWANU », LES DEVINETTES MBALA 

Jean Pierre Mukungu Izala 
Assistant /ISP Kananga 

 

INTRODUCTION 
 
Notre étude porte sur les motifs dans « ngwanù » les devinettes tonales Mbalà. Elle se base sur les devinettes 
Mbalà. 
 
Pour atteindre notre objectif, nous avons mené une enquête sur terrain chez les Ambalà (Mbalà) de trois secteurs 
dont : BAMBAIE, LOATSHI et LUETA. 
 
La structure du travail se présente de la manière suivante : après une introduction soutenue par le contexte 
géolinguistique, historique, culturel l’organisation politique, sociale, la croyance religieuse, l’organisation 
matrimoniale et le pouvoir ensuite, nous donnerons l’importance des devinettes chez le peuple Mbalà ;  puis la 
liste de corpus ; et enfin nous procéderons à l’analyse proprement dite des motifs dans « ngwanù », les 
devinettes tonales Mbalà. 
 
1. PROBLÉMATIQUE ET HYPOTHÈSES 
 
Dans son message du 29 octobre 1967 adressé à l’Afrique, le Pape Paul VI1 s’écriait : « L’Afrique a besoin de 
vous, de vos études, de vos recherches, de votre enseignement pour qu’on l’apprécie dans son passé, mais afin 
que sa nouvelle culture murisse sur le tronc ancien et s’affirme dans la recherche féconde de la vérité. En face de 
l’évolution industrielle et technique qui gagne votre continent, c’est votre tâche particulière d’assurer la vitalité des 
valeurs de l’esprit et de l’intelligence. C’est à travers vous que les conceptions nouvelles et les transformations 
culturelles peuvent être interprétées et expliquées à tous. »   
 
C’est dans le souci de valoriser la culture africaine confrontée aujourd’hui à beaucoup d’influence que nous 
entreprenons ces recherches dans le domaine de la littérature orale africaine, plus particulièrement dans le milieu 
Mbalà (Ambalà), dans le secteur de Lweta, Territoire de Lwiza, District de la Lulwa, province du Kasaï Occidental 
en République Démocratique du Congo. 
 
Comment la culture africaine a-t-elle été, depuis des siècles, niée par l’occident ? Y a-t-il au monde un peuple 
sans culture ? Ou y a-t-il au monde une culture sans peuple ? L’Afrique étant un de cinq continents du monde, a-
t-elle aussi une culture propre ? Et le peuple Mbalà a aussi une culture à part ? Dans quel domaine avons-nous 
situé notre recherche ? Quelle est la valeur des devinettes Mbalà en tant qu’élément de vitalité ? Vouloir aborder 
la culture de la tribu Mbalà, c’est autant exalter toute l’Afrique. Bien sûr nous pouvons trouver une devinette qui 
fait allusion à l’éducation du peuple Mbalà et que l’on trouve dans d’autres tribus de l’Afrique. 
 
Ce sujet vise, bien entendu, à aider des générations présentes et futures à connaître un peu plus sur des motifs 
que remplissent les devinettes Mbalà, à ne pas recevoir des interprétations abusives et n’en perdre aucune idée 
dans la mémoire. 
 

                                                 
1
 Pape PAUL VI : Cité par MULONGO NGUA MISHARHANNA, Mariage traditionnel et mariage chrétien, Ed. St Paul 

Afrique, Kinshasa, 1984, p.1. 
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En outre, le dialogue Mbalà se retrouve dans les devinettes et l’usage des motifs révèle sûrement la manière 
dont ce peuple a expérimenté la nature et la vie humaine sur le plan socioculturel. Ces données seront vérifiées 
par l’observation et l’analyse que nous ferons des devinettes Mbalà. Ce peuple possède une littérature vivante et 
dynamique. Il sied de la présenter sur la place publique dès maintenant. Nous pensons que notre analyse 
convient mieux pour dévoiler les réalités socioculturelles et les symbolismes africains à travers les motifs qui se 
trouveront dans des devinettes. 
 
1.2. Le contexte géolinguistique   
 
Le peuple Mbalà vit dans les deux provinces à savoir : la province de Bandundu et du Kasaï occidental. Pour 
notre étude, nous parlerons des Ambalà ou des Mbalà  qui vivent au Kasaï Occidental, au Territoire de Luiza, et 
dans les trois secteurs dont : le secteur de Bambaie, Loatsthi et Lueta. Ce peuple forme la couche la plus 
importante du Territoire de Luiza. 
 
L’étude faite sur la tribu, nous révèle que le nombre des Mbalà est plus élevé que les trois autres tribus de notre 
territoire, notamment : kete, lualua et sala. Les Mbalà occupent l’espace compris entre le centre Sud de la 
province du Kasaï Occidental, entre les parallèles 6e et 8e de latitude Sud et entre les méridiens 22e et 24e 
longitude Est2.  
 
Les Ambalà parlent le Tshimbalà. Cette langue est formée de plusieurs dialectes notamment : les dialectes du 
secteur de Bambaie, les dialectes du secteur de Loatshi, les dialectes du secteur de Lueta et les sous-dialectes. 
Nous avons les sous-dialectes du secteur dans chaque groupement. C’est ainsi que nous avons les sous 
dialectes des Ana-Muivukuna(Muzodi), des Ana-Kasenga (Mayimbu), des Ana-Tshibua (Tshikuni), des Ana-Mala 
(Kankuda), des Ana-Kalomo (Kasombo), des Ana-Kabayi (Muanda Kayizu), des Akankanza (Mukini Mayiku), des 
Akuma Mpunda (Samuanda), des Ana-Kabanzi (Mbumba), des Aka-Kasengi ( Kakala), des Aka-Ndolo ( 
Muangala Nkadi), des Ana-Tshiyana (Ngovo), des Akavuma (Nsandji), des Anakalala (Ndombi), des Ana-
Ndambu (Muangala Ngoma), des Ana-Kazadi (Mbumba), des Ana-ngoma (Kasakama),des Aka kaya (Mbanji), 

des Ana-Mata (Mata).3  
 
1.3. Le contexte historique 

 
Les peuples Mbalà situent leur origine dans la province du Shaba (Katanga). Plus précisément dans la localité de 
Nsanga Lubangu. Située à 100 km au nord de Kamina. 
 
Comme le souligne bien VANSINA, « Les origines des populations qui occupent l’Afrique Centrale ne peuvent 
encore être déterminées avec certitude, quoique l’on dispose d’un petit nombre de données archéologiques 

traditionnelles et linguistiques4 ». 
 
Comme tous les autres peuples, les Mbalà, objet de notre étude sont venus de l’Est de la République 
Démocratique Du Congo. Les Mbalà quittèrent un endroit mythique appelé « Tshijiya tshiezumbu » (Lac 
mythique). Ils se dirigèrent vers l’Ouest comme l’indique MANGENDA MUKOKO dans leur migration. Ils 
s’installèrent au Nord-ouest de l’actuel territoire de Kamina plus précisément à Kasonga Nyembo. À l’arrivée 
d’autres tribus notamment les Lundais  et les Tshiokwe au XVIe siècle, soit en 1580, ils occupèrent cet endroit. 
Les Mbalà (Ambalà) et les Bathwa durent faire face aux conquêtes des Lunda et des Tshiokwe  avant de s’en 
aller du milieu. Les Mbalà quittèrent Kasonga Nyembo et s’installèrent dans le territoire de Luiza justement au 
centre Luiza (Aka-kasengi) Kakala, et (Aka-ndolo) Muangala Nkadi secteur de Bambaie ; les uns s’installèrent sur 

                                                 
2
 Clément, JP : « Plan du développement agricole de Luiza. », archive de la division provinciale de     

                               l’agriculture à Kananga, 1960, p 3. 
3 KASEWU M., Cité par DHINCE TSHINTU MBUMBA, S, Analyse sociolinguistique des toponymes  
                           Mbala de Lueta, dans la Zone de Luiza », TFE, ISP Kananga, 1997, p 9.  
4 VANSINA, J., Les anciens royaumes de la Savane, Kin, PU2, 1976, p 28.  
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la rive gauche de la rivière Lueta (secteur de Loatshi), les autres occupèrent les neuf dixièmes du secteur de 

Lueta. Sans parler des Mbalà de Bandundu.5 

 
Pendant leur déplacement, ce peuple traversait les rivières et les ruisseaux à l’aide d’un point élastique des 
lianes appelé « kalaru ka nkanga ja mawondo » tissé par les Bathwa6. À l’arrivée des Mbalà et des Bathwua sur 
cette terre, il n’y avait pas de gens. C’était une terre creuse. C’est ainsi que MATTELAR dira : « les Mbalà et les 
Bathwa seraient les premiers occupants de territoire de Luiza. » Il ajoute : « les Bakete ont trouvé ces peuples et 
les ont refoulés dans une même direction du Nord-ouest, les obligeant de traverser la rivière Lueta (Ruphati) ». Il 
dit encore que « les deux peuples n’ont pas réussi à faire disparaitre complètement les reliques des Mbala et des 
Bathwa.7  Ces derniers (Mbalà) ont gardé leurs particularités qui les distinguent de leurs voisins. 
 
1.4. Le contexte culturel 
 
La culture est l’ensemble de traits matériels ou non qui sont transmis d’une génération à l’autre aussi est-elle tout 
comportement acquis socialement.  
 
Ces traits sont à la fois transmissibles et accumulés. Ils sont culturels dans la mesure où ils sont inculqués par la 
société et non pas d’origine génétique. C’est là que réside la différence par rapport à l’héritage biologique des 
humains aussi bien que des animaux. 
 
Tout être humain normal reçoit, de son hérédité biologique la capacité d’émettre des sens avec la bouche. 
Pour qu’il y ait culture, il faut qu’il y ait la société qui non seulement la vit, mais encore, la transmet. En d’autres 
termes, il n’y a pas une société sans culture ou il n’y a pas de culture sans société. Ainsi donc, il n’y a pas un 
peuple sans culture. Il n’existe pas un seul peuple au monde sans culture ni croyance. Les Mbalà sont organisés 
tant sur le plan social, politique que religieux.8  
 
1.4.1. L’organisation politique 
 
Chaque peuple est hiérarchisé. Ici les hommes sont organisés en groupes ou en « makufù ou cisà ou encore 
cisambà », qui signifie Clan. Ce dernier était dirigé par un chef de clan ou le « Kalambà ». Celui-ci est le garant 

de l’ordre et de la solidarité entre les membres du clan9. 
 
Présentement, ils sont organisés en « mwanganù » ou village. Celui-ci devient l’unité politique (base) dont les 
membres sont unis par les liens de consanguinité et de parenté. Ces membres obéissent aux normes préétablies 
par le « Kalambà » ou le chef reconnu sous le nom de « KAPITA » par l’État. Lorsque les unités commettent les 
infractions,10 le cas d’assassinat volontaire ou involontaire était jugé au tribunal coutumier. Si le coupable proteste 
(conteste), on procède non pas comme dans le temps reculé au « kwowà » veut dire pendre11, mais il passait au 
tribunal étatique. 
 
Les nyanganù ou villages constituaient les chefferies qui étaient dirigées par les chefs de chefferies ou les chefs 
coutumiers. Les chefferies constituaient les secteurs et les secteurs à leur tour formaient le territoire, etc. 

                                                 
5 MAYIMBU, J.C , « Cité par CINTU MBUMBA », Analyse sociolinguistique de toponymes Mbalà de Lueta  dans le Zone de 

Luiza », TFE, ISP Kananga, 1997, p 12. 
6
 Kalaru ka nkanga : est un pont tissé avec des lianes de palmier à vin qu’utilisaient les Mbalà et le                                      

bathwa pout  traverser les rivières et les ruisseaux. 
7 IBIDEM. P. 15.  
8 MUKUNGU IZALA : Étude des motifs dans « Ngwanù », les devinettes tonales Mbalà, Mémoire, ISP                                       
Kananga, 2000. 
9 MUKANU, K : Cité par MAKANDA MUZODI, Mémoire, ISP Kananga, 1991. 
10 Chef MUZODI : Cité par MAKANDA MUZODI, Mémoire, ISP Kananga, 1991. 
11Chef MUZODI : Cité par MUKUNGU IZALA, Mémoire, ISP Kananga, 2000.  
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1.4.2. L’organisation sociale 
 
Dans les temps reculés, la structure sociofamiliale Mbalà (Ambalà) était dominée à quatre-vingts pour cent 
(80 %) par le matriarcat. Le père s’effaçait devant l’oncle maternel. Il existait entre celui-ci et son neveu ou sa 
nièce un ensemble de rapports ; des relations très particulières qui liaient le neveu à l’oncle maternel. 
Alors qu’aujourd’hui, ce système est pratiquement supprimé par le groupe d’intellectuels, secondé par les 
pasteurs d’églises. Le code familial de notre pays, la RD Congo a soutenu la lutte des intellectuels Mbalà à ce 
genre de comportement. C’est ainsi qu’il va petit à petit vers sa fin pour laisser place au système patriarcat dans 
des familles Mbalà, car l’enfant est le sang de son père, la mère n’est qu’une gardienne. D’autant plus que c’est 
le père qui fait beaucoup d’efforts pour que son enfant grandisse. 
 

1.4.3. La croyance religieuse 
 
Selon l’expression de l’Abbé MULONGO, « la Philosophie de l’homme muntu, comme toute sa vie est religieuse, 
et sa religion est une philosophie vécue. »12 C’est pourquoi au sommet de la croyance Mbalà se situent Dieu, 
Jésus-Christ et le Saint-Esprit. Dieu a la puissance par lui-même. Il donne l’existence, la subsistance et 
l’accroissement aux deux autres. Il est, ainsi appelé en tshibalà « sakantanga » ou « ntanga » c’est-à-dire le 
créateur. 
 
Les Mbalà mettent, en plus de Dieu, le créateur, leur confiance en d’autres forces, telles que la magie, le fétiche, 
la sorcellerie et la divination et trouvent un refuge puissant dans ces forces. 

 
1.5. L’organisation matrimoniale 

 
Le mariage est l’union légitime d’un homme et d’une femme.13 Les humains vivent en groupe depuis les temps 
reculés. L’être humain, en effet, pour suppléer à son imperfection, a songé assez tôt soit à un partenaire du sexe 
opposé, soit à s’intégrer dans un groupe. H GUNTHER écrit à ce propos : « l’homme a besoin d’une compagne 
pour lui ramasser des bois morts en forêt, puiser de l’eau à la source ou à la fontaine, récolter des racines, 
préparer ou garder le feu, cultiver un bout de champ et enfin mettre au monde. » 
  
La femme a besoin d’un protecteur, d’un chasseur ou d’un pasteur qui pourvoit à ses besoins. Tous deux ont 
besoin l’un de l’autre. Et l’Éternel Dieu dit : « Il n’est pas bon que l’homme soit seul ; je lui ferai une aide 
semblable à lui ». L’Éternel Dieu forma une femme de la côte qu’il avait prise de l’homme et l’amena vers 
l’homme. Et l’homme dit : « Voici cette fois celle qui est l’os de mes os et chair de ma chair, on l’appellera femme 
parce qu’il a été faite de la côte de l’homme. C’est pourquoi l’homme quittera son père et sa mère et s’attachera à 
sa femme. Ils formeront une seule chair. »14 C’est là l’origine de la vie familiale et division du travail. 
 
Dans ce cas, le mariage et la filiation sont des liens qui règlementent l’union de sexes et fondent la solidarité et la 
coopération entre les membres. Ou encore, le mariage est une union librement consentie entre deux personnes 
des sexes opposés et socialement approuvés par la communauté en vue de s’entraider, procréer et mettre au 
monde.15 Chez les Mbalà, le mariage est lié en facteur d’âge et de possibilité familiale. Il suffit d’être âgé de 20 à 
22 ans pour un garçon et de 18 à 20 ans pour une fille en vue de contracter le mariage. Ce dernier n’est pas 
gratuit. Sa conception fait appel à l’idée de la dot, qui d’une manière ou d’une autre, répond à un nombre des 
fonctions.  
 
La dot ou le « isongà » est une garantie de stabilité du foyer. Une preuve de consentement de deux familles et 
une compensation faite à la famille de la jeune fille.16 

                                                 
12

 Pasteur NTANDU : cité par MUKUNGU IZALA : « le comportement tonal des déverbatifs Mbalà»,TFE, ISP Kananga, 1998. 
13 MULONGO : Cité par CINSHIKA : « Chansons initiatiques Mbalà », TFE, ISP Kananga, 1986, p 10. 
14 Sainte Bible : Genèse 2 : 18, 22-24, p 10-11 
15 SIAMBA : « Notes de cours d’Anthropologie », 1er Graduat, ISP Mbuji Mayi, 1976 
16 ILUNGA : « Notes de cours d’étude de société africaine », 1er Graduat, ISP Mbuji Mayi, 1981 
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Chez ce peuple, la conception de la dot va au-delà de cette idée, car elle indique également la capacité de 
l’époux de réunir une richesse. L’ayant droit de la valeur dotale d’une fille, chez Mbalà, est celui qui avait doté 
chez sa mère (père ou grand-père de la fille). 
 
En conséquence, le père de la fille se verrait privé de biens dotaux de sa fille s’il n’avait pas doté sa femme. Dans 
ce cas, la dot revient aux oncles maternels de la fille. Ici, le père n’aurait droit qu’à une ou deux chèvres 
appelées « mpembi wa mabutshisha » qui signifie chèvre de droit de naissance. 
 
La dot, chez Mbalà, varie d’un clan ou d’une famille à l’autre et cela dépend de la qualité d’une fille à l’autre. Elle 
va de douze à vingt chèvres qu’il faut remettre dans la famille de la jeune fille.17  
 
Le système de mariage le plus répandu est l’exogamie c’est-à-dire, le mariage se pratique en dehors du clan. La 
monogamie est la caractéristique dans le mariage Mbalà. La polygamie reste l’apanage des riches et des 
obsédés sexuels. La polyandrie, le lévirat et le sororat sont pratiquement inconnus à ce peuple. Chez le peuple 
Mbalà, lorsqu’une personne est attrapée en flagrant délit d’adultère, la coutume ou la tradition l’amende de cinq 
chèvres à répartir comme suit : l’une est à immoler au sein du clan en vue de réparer la faute et l’autre est à 
remettre à l’époux pour réparer aussi ce manquement, et trois chèvres sont à remettre à l’État qui est représenté 
par le chef coutumier  ou le chef de collectivité. L’ensemble nous donne cinq chèvres. Si l’homme n’est pas 
pardonnable, malgré les amendes, il peut rompre le mariage, conformément aux saintes Écritures.18  
  
S’agissant de l’inceste, il n’est pas admis que les fils issus d’une même famille, les amis ne doivent jamais 
poursuivre une même femme ou fille. Si cela se fait, pour sauvegarder la vie de l’un et de l’autre, le représentant 
du clan (doyen du clan) les fait manger une poule (coq) ou la viande fraîche. Tous deux abandonnent cette 
femme pour toujours.19   
 
La prostitution est une pratique que les Mbalà détestent. Elle fait honte à ce peuple depuis son ancêtre.  
 
1.5.1 La famille 

 
Chez le peuple Mbalà, il existe trois sortes de familles. Il y a la famille de base qui est composée de père, de la 
mère et des enfants, nés de l’union ; la famille maternelle qui est formée de la descendance de la mère ; la 
famille paternelle est à son tour composée de la descendance du père.20 

 
1.5.2. Les relations parentales 

 
Il y a une relation parentale lorsque deux personnes descendent d’un ancêtre commun (homme ou femme). Ce 
qui détermine le caractère d’un système de parenté, c’est la manière dont la descendance est reconnue et 
établie. Cette reconnaissance s’observe dans différentes circonstances heureuses ou malheureuses.21 
 
1.5.2.1.  La relation de la famille maternelle 

 
Dans la famille maternelle, chaque enfant appelle sa mère sous le nom de « mamà » ou « makù ». La mère à 
son tour appelle son enfant « mwânà » ou « mwâna ami ». Ceci veut dire enfant ou mon enfant. L’enfant reste 
toujours au côté de sa mère pour une éducation. 
 

                                                 
17 MUKUNGU IZALA : Comportement tonal des déverbatifs Mbalà, TFE, ISP Kananga, 1998, p 16 
18 MAKANDA MUZODI : Étude contraste  de Gimbalà  et Cimbalà, Mémoire de Licence, 1991, ISP  
                                            Kananga. 
19 MUKANU KADADA : Propos recueilli le 20/12/2010 à IZALA. 
20 Enseignant MUDADA : propos recueilli le 03/11/2010  
21 KASONGA MANGALA : propos recueilli le 05/11/2010 
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Les enfants appellent  les frères de leur mère « nikontsù » qui veut dire l’oncle maternel  et l’oncle maternel 
appelle les enfants de sa sœur « ephù ampangi » qui veut dire neveu ou nièce. Chez le peuple Mbalà, si l’oncle 
maternel vous marie c’est une grande garantie par rapport à son propre père de peur qu’à la présence ou 
absence du père, ses neveux (du père) ne viennent vous déranger, soit pour la restitution des biens (dot) soit la 
récupération de la dot de votre fille mariée.22  
 
1.5.2.2. La relation de la famille paternelle 

 
Chez le peuple Mbalà, les enfants appellent leur père « tâtà ». Les frères du père sont tous « tâtà ». Lorsqu’il 
s’agit du pouvoir et de la succession, le « tâtà » doit favoriser ses neveux ou les enfants de ses sœurs au lieu de 
ses propres enfants, car les neveux sont de son clan et non  pas ses propres enfants.23  

 
1.6.  Le pouvoir coutumier et le pouvoir du village 

 
Du point de vue pouvoir, chez le peuple Mbalà, il relève du chef coutumier ou du village s’il va du père au fils ou 
de l’oncle au neveu, c’est-à-dire si le pouvoir est légué par les membres de la famille régnante sous le patronage 
du chef de clan. 
 
Au territoire de Luiza en général et chez le peuple Mbalà en particulier, le pouvoir est toujours en conflit suite à la 
mésentente des membres de la famille régnante. Ces derniers sont influencés d’une part par les mauvais 
conseillers du groupement ou du village, d’autre part par les autorités politicoadministratives. Celles-ci font tout 
pour exploiter matériellement le clan ou la famille régnante. Il arrive des fois que les membres de la famille 
régnante s’entretuent lorsque les points de vue divergent. 24 

 
2. IMPORTANCE DES DEVINETTES CHEZ LE PEUPLE MBALA 
 
Les devinettes chez le peuple Mbalà ont une importance éducative, bien que leurs premières fonctions semblent 
être récréatives. L’importance éducative est informelle et inconsciente. Les jeunes exercent les facultés 
intellectuelles et ils reçoivent les réalités du monde végétal. L’important est de collecter, de transcrire ces valeurs 
de civilisation. Et elle met ses valeurs à la portée de nouvelles générations. Celles-ci naissent et évoluent 
désormais dans un monde où la civilisation occidentale cherche à dominer. Cette dernière marquée par l’écrit 
risque de faire oublier le fondamental et l’essentiel des valeurs négro-africaines, de l’oralité africaine en général 
et de l’oralité Mbalà en particulier.25 
 
2.1.  Le (s) rwanu/ngwanu, les devinettes mbala 
2..1.1. Définition du concept devinette  

 
Les devinettes sont des jeux d’esprit dialogués caractérisés par la brièveté et par leur forme binaire. Elles sont 
basées sur les analogies des sens, de rythme ou de temps. Elles traitent du monde matériel des us et des 
coutumes, et de phénomènes de la nature. La devinette est un jeu d’esprit, une expression rythmée et parallèle. 
Le meneur du jeu l’entame par une formule. Ce dialogue est repris par l’auditoire. Il faut signaler que les 
membres n’utilisent jamais de répétitions collectives. Car, chacun doit prouver l’éveil de son esprit par des 
réponses qu’il donne. 26 Par exemple : 
— Q. Nakudjè ? 
-R. Nakwinzukà… 
— Traduction : Q. lorsque vous mangez ? R. Il faut vous rappeler… 

                                                 
22 KASONGA MANGALA : propos recueilli le 05/11/2010 

23 KASONGA MANGALA : propos recueilli le 05/11/2010 
24 CHEF MATEMU : propos recueilli le 22/10/2010 à Muzodi. 
25 MUKANU KADADA : Cité par MUKUNGU IZALA : « comportement tonal des déverbatifs Mbalà »,                                        
TFE, ISP Kananga, 1998 
26 IZALA MAVUMBA : propos recueilli le 10/02/2010. 
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Parole de tous les jours, les devinettes sont d’une extrême variété en milieu Mbalà où l’art de conversation jouit 
d’une grande importance. 
 
Chaque cas d’espèce possède une source de devinette allant du simple conseil pratique à des considérations 
d’ordre moral, philosophique et religieux. 

 
2.1.2. Origine des devinettes mbala. 

 
Chez le peuple Mbalà, les devinettes ont une origine populaire. Elles viennent de l’imagination de la masse 
populaire de la société. Tout le monde peut créer une devinette. Ce monde doit être expérimenté en la matière. 
Parmi les devinettes tonales Mbalà, on a : 
 
Les devinettes amusantes 
 
Elles sont dépourvues de signification et sont basées sur le rythme ou le parallélisme tonales et elles constituent 
un simple jeu verbal.  
Par exemple : 
Kinkinkidi kinkidiè ? 
Tshia kambomba ka Nsaka, tshia kupawu atshi tshindedi anzakudilaphu tshiawuphanguèè. 
Traduction : — kinkinkidi kinkidièè 
— C’est pour Kambomba ka Nsaka, ce qu’on t’a donné ne te suffit pas, il faut que l’on vole pour toi. 
 
Les devinettes-proverbes 
 
Elles sont apparentées aux proverbes par leur contenu et aux devinettes tonales par leur forme. 
Par exemple : 

— Ikinda dia nshitsù? 
— Kapani ku nganda enù. 
Traduction  

               — Confisquez la bête ? 
               — Les fesses tournées vers chez vous. 
 
Les devinettes –problèmes 
 
Elles consistent à poser des questions difficiles et embarrassantes, il faut répondre correctement selon un rythme 
ou une forme donné. Ce genre de devinettes n’existe pas chez le Mbalà.27 

 
2.1.3. Sortes des devinettes mbala 

 
Chez le peuple Mbalà, nous remarquons deux sortes de devinettes dont : 

 
2.1.3.1. Les devinettes d’esprit ou énigme 
 
L’analogie sur le sens ; ce sont des jeux d’esprit dialogués servant à identifier un objet décrit dans un langage 
voilé, comportant une analogie entre la chose à deviner et la description faite. Chaque énigme contient un 
message de sens. L’énigme compte deux parties à savoir : 

 
La question  
 
Il s’agit de la question qui décrit la chose à deviner. Elle peut avoir plusieurs formes : 

                                                 
27

 MAKANDA KATAPALA : propos recueilli le10/02/2010. 
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i) Une question explicite, c'est-à-dire une forme interrogative.  
 Par exemple :  
— Mukalengi wephi ukwendanga ufvuku na rumu ? 
-Mèeya. 
Traduction  
-Quel est ce roi qui voyage jour et nuit ? 
— L’eau.  
ii) Une simple constatation affirmative ou négative ou même simple description 
Par exemple : 
-  Kùpa kadiphù kukapa phà. 
Traduction  
— Donner n’est pas partager. Un simple mot ou une onomatopée suggérant une phrase par son rythme ou par 
son ton. 
Par exemple : 
— Jidimbwa. 
Traduction 
-Pour toujours. 
 
La réponse 
 
Elle peut être un mot, une phrase explicative ou une question. 
Exemple  
-Ku njilà ajima, wephi unakutshinanga waphana akwawu ? Rwinzu. 
Traduction  
-De tous les oiseaux, quel est celui qui a le vol plus ? Rapide que les autres ? C’est la pensée. 
 
Par sa nature, la structure formelle n’en constitue qu’une condition suffisante pour définir l’énigme comme un 
tout. C’est la raison pour laquelle d’autres définitions doivent être trouvées en dehors de la structure formelle. 
Chaque énigme a son ensemble, un problème ou une question. Elle exige une réponse. La question ou le 
problème posé se présente sous forme de la métaphore et la réponse consiste à décortiquer le problème posé 
ou à trouver une solution à travers la métaphore. Celle-ci constitue le fondement de toute énigme. La métaphore 
est la base de toute proposition énigmatique. 

 
2.3.1.2. Les devinettes tonales ou rythmiques Mbala 
 
Elles consistent en une expression rythmique comportant deux parties, dont la question et la réponse. Ces 
dernières sont précédées d’une formule d’introduction généralement figée. Dans ce type, l’analyse entre la 
question et la réponse porte non seulement sur le sens, mais aussi sur le rythme, le son, le ton et la structure 
syntaxique. 

 
La devinette tonale a trois parties à savoir : 

i) La forme d’introduction  
Elle peut être la même, différente de celle qui introduit les devinettes d’esprit. 

ii) La question ou la formule du posant  
Elle peut prendre deux formes : 

a) Un énoncé du discours constitué par plusieurs vers et ayant une forme énonciative. 
Exemple  
-Kapembi pha tshililaru kumakuma ? Kudya katongolo bufùbufù. 
Traduction :  
-La chèvre sur le pont marche lentement, lentement ? 
— Mangez la patate douce. 

b) La question peut être formulée par un mot. 
Exemple  

-  Kadakada ? Wajima. 
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Traduction :  
— la souffrance  
— elle est pour tous. 

iii) La réponse ou la réplique 
 

Elle consiste en une ou plusieurs phrases tronquées complétant la forme du posant en reproduisant de manière 
partielle ou totale son schéma tonal ou rythmique.  
 
Dans le cadre social, les devinettes Mbalà sont pratiquées par les jeunes. Ils sont encadrés par les adultes, 
autour du feu, dans la société africaine en général et dans la société Mbalà en particulier.  
 
3. ÉTUDE DES MOTIFS DANS « Ngwanù », LES DEVINETTES TONALES MBALA 

 
Cette partie sera conservée à l’approche définitionnelle du concept.  
Nous allons apporter une lueur sur le concept « motif », c’est-à-dire son acception. Elle sera suivie de l’étude 
proprement dite des motifs dans leurs catégorisations. 

 
3.1. Définition de concept motif 

 
Étant donné que le « motif » est la pièce maitresse de notre recherche, il s’avère indispensable de le définir bien 
avant d’en faire usage. 
 
Selon  Émile LITTRE le motif s’entend comme « ce qui pousse à faire une chose ». Aussi ajoute-t-il « le motif 
seul mérite les actions des hommes. »28 
 
D’après LAROUSSE, il est « une raison d’ordre intellectuel qui pousse à faire une chose, à agir. »29. Quant à 
CLARKE, reconnait que « le motif est le plus petit élément qui, dans une devinette, a le pouvoir de persister dans 
la tradition. C’est un élément de l’intrigue plus ou moins important qui peut être raconté indépendamment du 
contexte et susceptible de passer d’une devinette à l’autre sous une forme identique ou avec légère modification. 
Il se définit soit diachroniquement, c’est-à-dire par rapport aux autres différentes formes qu’il peut prendre dans 
d’autres textes ; soit synchroniquement, c’est-à-dire par rapport à sa valeur réelle dans le texte. Dans un item de 
folklore, les motifs sont constitués des personnages dramatiques, des objets utilisés dans le texte, des incidents, 
c’est-à-dire des actions remplies par les personnages. »30 
 
Au regard de ces définitions, les motifs seront étudiés simultanément d’après leur valeur dans chaque devinette 
en tant qu’item de folklore et selon leur fonction socioculturelle telle que vécue par le peuple Mbalà le long des 
âges : » Aussi, convenons-nous avec BOLS lorsqu’il souligne qu’il nous faut aussi pénétrer la façon de penser 
d’une population, sa religion, sa conception du monde et sa philosophie.31 Disait A. BOLS. 
 
Sachons que les motifs sont classés en de grandes équipes sur lesquelles se fondera cette analyse. Ces équipes 
se tenant coude à coude, elles véhiculent la vie de tout un peuple sur différents plans, l’homme s’objective en 
s’identifiant à la forêt, à la savane herbeuse, à l’arbre, à l’herbe, à l’eau, à l’animal, à l’oiseau, etc., mais l’homme 
lit son destin aussi dans son entourage immédiat : son corps, sa maison, son village, les hommes.32 
 
Ceci étant, les lignes concilient la théorie ainsi développée à la pratique. En effet, c’est la concrétisation de ce 
qui, autrefois, était vraisemblablement de l’imaginaire.   
 

                                                 
28

 LITTRE, L., Dictionnaire de la langue française, éd. Universitaire, Paris, 1977, p 761. 
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31 BOLS, A. « Initiation à la recherche africaine », Kin, Limete, St Paul, 1970, p 48. 
32 NKOMBE OLEKO, op. cit. p 24. 
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3.2. L’origine de motifs 
 
Le mot « motif » tire son origine du Latin « more » qui se traduit en français par mouvoir. Ce dernier s’explique 
par : « déplacer par un mouvement. »  
 
3.3. Les motifs 
 
Les motifs, dans nos devinettes, sont pris comme des mots. C’est-à-dire les mots employés dans un discours 
théorique, reçoivent de ce fait un statut de concept théorique qu’ils n’avaient pas dans l’usage quotidien de sorte 
que la linguistique non seulement utilise la langue de tout le monde, doit en l’utilisant, lui donner pour fonction de 
désigner des ensembles des relations logiques, des attributions de propriétés à des objets, rôle qui n’était pas 
nécessairement le sien à l’origine,33 affirme  OSWALD DUVROT. 
 
Dans notre texte, nous reculons au numéro de classement des devinettes pour les étudier. Nous ne revenons 
plus intégralement les devinettes pour des raisons d’économie. Nous ne reprendrons que le numéro de la 
devinette en étude. 
 
3.3.1. Les zoomorphismes 
 
« Métamorphose en animal »34, dit Paul ROBERT, l’animal est à prendre dans le sens de l’être vivant opposé aux 
végétaux, comme capable de bouger, etc. ; donc la classification englobe généralement la bête, l’insecte, le 
mammifère, l’oiseau, le poisson, le reptile, le vers, etc. 
 
Dans cette classification, l’homme est exclu avec la déclaration de deux auteurs : MONTESQUIEU qui dit que : 
« l’homme est un animal sociable. »35 Et DESCARTES selon sa conception mécanique prétend que c’est : 
« l’animal-machine opposé à l’homme qui raisonne. »36 
 
Le premier auteur met un accent distinctif sur la sociabilité tandis que le dernier met l’importance sur la raison. 
Les éléments de différenciations assez pertinents sont cependant vrais. Nous pouvons présenter en passant : les 
traits physiques, le langage articulé, l’intelligence développée (notre ancêtre homo sapiens), etc. 
 
Comme nous l’avons bien signifié, les devinettes amusantes sont dépourvues de signification. Ce genre de 
devinette-proverbes renferme de vrais motifs. Nous proposons dès lors de ressortir des motifs dans des 
devinettes. 
 
3.3.1.1. Kaburukù/une gazelle 
 
Cette bête est l’une des espèces sauvages qui ait inspiré le peuple mbalà par nature (Dev. N° 1). Dans cette 
devinette, l’homme s’identifie à la gazelle. Il s’agit de tout homme qui a tendance à dire la vérité et de ne pas 
l’aimer. Un homme qui dit toutefois la vérité suite au comportement de la société est appelé à s’abstenir. 
 
3.3.1.2. Kafurù/une tortue 
 
Elle est un animal sauvage, naturellement habitant dans une carapace et possédant des membres très courts. 
Cet élément de l’intrigue cache un sens attribué à tout homme. Une tortue (dev. N° 2) parle d’un homme qui va 
réclamer sa dette. Un redevable nourrit ce dernier des promesses. C’est ainsi que l’ayant droit lui demande quoi 
que ce soit, tout ce qu’il donnera, l’enchantera pour quitter. 
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34 Ibidem : op.cit.  p .118 
35 ROBERT, P. op. cit. p. 213 
36 IBIDEM, op. cit. p 70 
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3.3.1.3. Kâna ka nsusù/un poussin 
 
Un poussin est un petit d’une poule, et cette dernière est une espèce d’oiseau domestique. Un poussin 
représente un enfant, chez le peuple Mbalà, envoyé par ses parents ou ses ainés pour attaquer quelqu’un 
quelque soit son l’âge. Il a tout courage de cracher sur quelqu’un ou de lancer les injures. En cas de réplique de 
récidive, des parents ou des ainés provocateurs viennent  accomplir leur mission. (dev. N° 3). 
 
3.3.1.4. Kapembi ou mpembi/une chèvre 
 
Une chèvre est une bête domestique qui symbolise d’une part, un homme qui a commis une infraction. Il doit lui-
même subir toutes les peines, corporelles ou matérielles soient-elles (dev. N° 4), d’autre part, une richesse 
associée ; il n’est pas bien d’ajouter un non-associé.  
 
3.3.1.5. Mbwà/un chien 
 
Un chien est un motif fréquemment employé dans un grand nombre de devinettes (dev. n° 5, 6, 7, 8). Il 
comprend dans chacune d’elles un message pertinent et bien différent d’un autre. Il constitue une des espèces 
domestiques qui ait  été minutieusement observée et dont le comportement a amplement inspiré les Mbalà. Cela 
peut-être grâce à sa domestication. Il est personnifié dans toutes les devinettes précitées. Dans la devinette n° 5, 
il symbolise la beauté. Si appréciable soit-elle, il a des manquements. Dans la devinette n° 6, le motif représente 
une sorcellerie ou un mal quelconque que l’on commet. On découvre ce malfaiteur à travers ses actes. La 
devinette n° 7, symbolise une promptitude des hommes. Un homme actif se manifeste par ses actions. Et enfin, 
la devinette n° 8, représente une confiscation des biens d’un frère ou d’un cousin ou encore d’un membre de 
famille en vie. 
 
3.3.1.6. Mulokoti/un lézard 
 
Il s’agit d’une bête personnifiée dont la réalité est un homme qui est, non par trahit par un inconnu, mais plutôt 
par soit son ami, soit son frère. 
 
Lorsqu’il parle de la trahison de Jésus-Christ par Judas Marc ne le décrit-il pas  « Jésus parlait encore, arriva 
Judas, l’un de douze et avec une foule bien armée d’épées et de bâtons, envoyés par les principaux 
sacrificateurs, par les scribes et par les anciens. Celui qui délivrait leur avait donné le signe : « celui que je 
baiserai, c’est lui, Jésus, saisissez-le et amenez-le sûrement.37 Dev. n° 9. 
 
3.3.1.7. Nkalà /une mangouste  
 
Un animal sauvage, naturellement solidaire. Une mangouste représente l’homme naturellement solidaire ; 
lorsqu’il quitte sa société ou son groupe afin de vivre en solitude, il est appelé à la souffrance qui peut entrainer la 
mort (dev. n° 10). Il est à noter que l’homme est un être social. La solitude ne le forme pas en tant que tel. 
 
3.3.1.8. Nkayi/une antilope-naine 
 
Cette naine bête (dev. n° 11) est sauvage et habite une savane. Elle court très rapidement. Ce motif est utilisé 
chez Mbalà afin de représenter un enfant qui copie les mauvaises habitudes de l’un de ses parents. Tel fils tel 
père ou telle fille telle mère. 
 
3.3.1.9. Tshiwulà/un crapaud 
 
Cette bête représente un double motif. Le premier motif est le symbole d’un homme riche qui ne veut pas 
dépenser ses biens ni pour son clan, ni pour ses connaissances. Lorsqu’il a un problème qui concerne un deuil, 
une souffrance, ou une certaine circonstance joyeuse ou malheureuse, les membres du clan, les amis et 
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connaissances pensent qu’il y a une occasion de profiter de ses biens. Le deuxième motif, le crapaud représente 
un homme qui vient poser son problème d’entraide. Dans le cadre d’emprunt surtout, il est important de répondre 
favorablement (dev. n° 12, 13).  
 
3.3.1.10. Nshimba /rat noir 

 
Un rat noir est un animal vivant dans la forêt. Ce motif est le symbole d’un homme appelé à suivre une voie 
normale ou les conseils que lui prodiguent des parents, des grands-parents ou autres. Autrement dit, un homme 
doit mettre en application des conseils que lui donnent ses ainés.  
 
Le Mbalà à travers cette devinette apprend à sa jeunesse sa culture et ses habitudes (dev. n° 14). 

 
3.3.1.11. Lyimbi /un corbeau 
 
Un corbeau est un oiseau sauvage qui a l’habitude d’errer aux fumées d’incendie sans se brûler (dev. n° 15). Ce 
motif est le symbole d’un homme malin qui sait se sauver dans les difficultés.  
 
Ce motif apprend au peuple Mbalà d’être prudent ou d’éviter un homme pareil. 
 
3.3.1.12. Ikotokoto/un bousier 
 
Un bousier est un insecte qui se nourrit d’excrément des humains. Il apporte alternativement des sens dans 
chacune des devinettes. D’une part, ce motif représente un homme qui n’est pas aimé de son ennemi. Ce dernier 
le provoque d’une manière ou d’une autre, pour qu’il trouve des raisons de l’attaquer. Mais en cas de réalité des 
faits, en croira toujours à ses habituelles plaintes. D’autre part, ce motif est le symbole d’un homme qui doit 
secourir un autre se trouvant devant un danger.  
 
3.3.1.13. Ngurungù/une antilope 
 
C’est une bête sauvage à qui le peuple Mbalà donne la valeur d’un homme qui fait beaucoup d’années sur terre 
(dev. n° 17).  
 
Le Mbalà s’adresse aux jeunes qui préfèrent grandir et vieillir leur demandant d’éviter tout le mal en vue 
d’atteindre l’âge de la vieillesse ; car le mal cause plus de morts précoces au monde humain.38 
 
3.3.1.2. Les « IMA »/les objets 
3.3.1.2.1. Tshirù/fourmilier 
 
Ce motif représente chez le peuple Mbalà un lieu où l’on a déjà eu un problème, il faut ne plus y rentrer au risque 
d’exposer sa vie (dev. n° 18). 
 
3.3.1.2.2. Munimà/un dos 
 
Ce motif est le symbole d’un enfant, d’une femme ou d’un membre du clan inférieur. Il représente un homme 
faible, l’enfant ou la femme que l’on attaque en vue de provoquer son responsable (dev. n° 19). 
 
3.3.1.2.3. Nsambà/une casserole 
 
Une casserole est un objet dans lequel les humains préparent des aliments. Elle est le symbole d’un homme qui 
prend une décision sans l’exécuter (dev. n° 20).  
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À travers cette devinette, le Mbalà demande aux jeunes l’exécution d’une décision prise. Celle-ci ne peut pas 
demeurer lettre morte. 
 
3.3.2. Les hydromorphismes   
 
L’hydromorphisme semble étranger dans la plupart des dictionnaires linguistiques. Nous avons ainsi obtenu ce 
terme en appliquant certains procédés morpholexicologique. « Ce domaine étudie la formation de vocables qui 
se fait par préfixation, suffixation, dérivation, composition, l’insufixation et par divers procédés croisement. »39  
Tout part de l’hydronomie qui est une branche de l’onomastique, étudiant les noms propres de cours d’eau. Il est 
question d’intrigue choisie dans le champ aquatique. Ces éléments apportent des idées au thème majeur de 
notre analyse. Mais ce motif est fréquemment utilisé dans les devinettes (n ° 22, 23, 24, 25, 26). Chaque usage a 
son sens particulier.  
 
Dans la dev.n° 22, le motif représente la méchanceté d’un homme doux. Il gère très mal toutes les indispositions 
et les réalités par les actes. 
 
Dans la devinette n° 23, le motif est le symbole de la richesse laissée par ses anciens ou il est le symbole de 
l’héritage. 
 
Dans la devinette n° 24, le motif représente l’homme riche, influent du milieu que l’on assassine, et ceux qu’il 
protège seront facilement tués ; ou encore le motif représente l’homme dictateur, imposant qui fait souffrir les 
autres. 
 
Dans l’avant-dernière devinette n° 25 de l’hydromorphisme, le motif représente une envie. Il est lancé aux 
envieux qui ne veulent pas se contenter de leur avoir, mais plutôt, qui veulent avoir plus. 
Le motif, dans la dernière devinette n° 26 de cette espèce, représente une récente difficulté ou un récent 
problème. Il faut chercher à la (le) résoudre aussi vite que possible. 
 
3.3.3. LES « Nitondo » / les dendromorphismes 
3.3.3.1. LE « Mutondo umu »/le bois mort 
 
Un bois représente un homme. Ce motif est lancé en vue d’informer les jeunes Mbalà qui n’ont jamais été punis 
pour une telle ou telle infraction par les autorités traditionnelles, alors que celles-ci ont déjà puni les plus aimés 
ou les chers. (dev. n° 27. 
 
3.3.3.2. Mutsùmba/régime de noix 
 
Ce motif représente l’État (dev. n° 28) qui envoie ses agents dans la population. Lorsque cet agent vous aborde, 
il ne peut pas rentrer mains vides. 
 
3.3.3.3. Mutondo /l’arbre 
 
Un arbre est un symbole de l’homme (dev. n° 29). Les Mbalà lancent cette devinette pour nous dire qu’il n’y a 
pas d’homme sans nom. Donc tout homme porte son propre nom.  
 
3.4. Les anthropomorphismes/les « Antsù » 
 
Ce vocable est employé dans un sens large ou par extension que lui attribue Paul ROBERT « Tendance à 
attribuer aux êtres non humains et aux choses des réactions humaines. »40 
 
Dans toutes les circonstances de la vie, le locuteur Mbalà emploie le langage esthétique, c’est le symbolisme 
africain. 
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3.4.1. Mwâna/un enfant 
 
Un enfant est un être humain, moins âgé et dépendant de ses parents. Parlant de l’enfant, les devinettes n° 29, 
30, 31 ont de différentes significations. 
 
Ainsi, un enfant initié au chant traditionnel doit être discret (dev.n° 29). Mais celui qui cherche des difficultés en 
aura davantage (dev.n° 30). Pour la devinette n° 31, à travers les pleurs et les plaintes de l’enfant, on peut 
chercher à le nourrir. La nourriture que l’on présente à l’enfant est aussi prise par les parents.   
 
3.4.2. Mukurumpi/un adulte 
 
Dans cette devinette n° 32, le motif est le symbole de responsable qui peut résoudre le problème du clan. 
 
3.4.3. Mwâna mukaji/une femme 
 
Une femme est une personne de sexe féminin dont le comportement n’a pas manqué d’instruire la société mbalà 
(dev. n° 33, 34, 35, 36. 
 
Dans la devinette n° 33, le motif représente une femme stérile ou qui ne met pas au monde ou qui est sans 
enfants. Sa production est au niveau de son avoir à travers ses activités champêtres. Tout ce qu’elle produit 
représente les enfants et son mari l’aimera pour cela. 
 
Dans la devinette n° 34, le motif est le symbole d’une femme qui vient de mettre au monde, chez qui les autres 
prennent la nourriture, car elle est consolée par la personne qui lui apporte la nourriture ; et ceux qui la visitent en 
profitent.  
 
Dans cette devinette n° 35, une femme est celle qui appartient à un seul et unique homme à titre de mari. Elle ne 
peut jamais appartenir à deux ou trois hommes, car la polyandrie n’est pas praticable chez le peuple Mbalà. 
 
La femme d’un frère ou d’un cousin ou d’un ami (dev. n° 36) ne peut pas être soumise à l’autorité d’un autre 
homme que son mari. 
 
3.4.4. Tâtà/un papa 
 
Un homme depuis la création est mis au-dessus de toute créature. Il est un chef, protecteur et moteur de la 
famille humaine (dev. n°37, 38, 39). 
 
Dans la devinette n° 37, c’est l’enfant qui met son papa au courant d’un problème qui voulait bien le noyer. Dans 
la devinette n° 36, c’est aussi l’enfant qui supplie son père de l’aider lorsqu’il a un problème pour qu’à son tour, il 
lui soit reconnaissant, quand il sera grand. 
 
La devinette n° 38, c’est toujours l’enfant qui demande à son père de l’accompagner dans toutes les difficultés. 
Puisque la présence du père est pour l’enfant une sagesse qui l’accompagne. 
 
3.4.5. Mufù/un mort 
 
À l’instar de tous les Bantous, le peuple Mbalà considère un mort comme celui qui a changé de monde. Il sait que 
mourir, c’est partir de ce monde pour un autre. Telle est l’idée dominante que l’on trouve dans les chants 
funèbres. 
 
Dans la devinette n° 40, le motif de mort est un être qui fait peur et qui est capable de châtier. C’est pourquoi il 
est conseillé aux membres du clan ou de la famille de respecter la progéniture d’un mort.  
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CONCLUSION 
 
La présente étude s’était penchée sur les « motifs » dans « Ngwanù » les devinettes Mbalà. Nous avions dû 
dépouiller le message dont le contenu représente absolument la société Mbalà et sa culture sur divers plans. 
Nous avions procédé par une enquête sur terrain et une recherche documentaire.  

 
Nous avions parlé de contexte géolinguistique, historique et culturel de ce peuple. Les Mbalà avaient une 
organisation politique dans leur milieu et ils savaient, par ailleurs, vivre en société. 

 
Avant la venue de colonisateur et évangéliste blanc, les Mbalà connaissaient Dieu et le craignaient. Ce peuple 
respecte aussi les règles de la vie matrimoniale et se penchait plus du côté maternel. Cette pratique est en train 
de s’effacer par l’effort des intellectuels.  
 
La devinette, pivot de notre recherche, présente une importance capitale quand on considère son sens et son 
rôle chez le peuple Mbalà. Le trait différentiel se trouve dans la forme si pas dans sa dimension. 

 
Les devinettes ont été alphabétiquement ordonnées, d’après leurs espèces, dans un corpus de quarante unités. 
Nous avions analysé des « motifs » en représentant les données, les décodages de ces éléments d’intrigue ont 
aidé à passer au crible de toutes les hypothèses de notre recherche. 

 
Notre préoccupation à cette recherche est de valoriser le patrimoine culturel Mbalà qui au contact avec la 
modernité, se meurt ; maintenir en vie notre culture qui gémit et contribuer au progrès de littérature orale Mbalà 
au monde scientifique. 

 
Cette recherche aidera d’autres chercheurs de notre cher et beau pays en particulier et du monde entier en 
général. 
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LE CORPUS 
 

Lors de notre enquête, nous n’avions choisi que quarante devinettes qui viennent des zoomorphismes, des 
objets, des hydro morphismes, des dendromorphismes et des anthropomorphismes étant donné que les Mbala 
(Ambala) ont un langage lié à la nature pour des raisons éducatives. La traduction de ces devinettes est 
obligatoire en vue de faciliter la compréhension de motifs aux lecteurs. Et les devinettes sont présentées en ordre 
alphabétique d’après les espèces. Il s’agit de : 
 
Les Zoomorphismes 
1.- Kaburukù mwâmbi wa diwampi ? -  Mudjokonyani nshingù. 
Traduction : — La gazelle diseuse de vérité ?   -  Coupez le cou. 
2.- Kafurù nnyoko tshitshini ? — Tshini washangaphù tshia tufvukà. 
Traduction : — Tortue à la main courte ? — Qu’est-ce que vous y mis qui est tombé 
3.- Kâna kansùsù nsambà ti ? — Kunshi kudi makwendi. 
Traduction : — Une casserole remplie d’un poussin ? -  Sa mère est fond. 
4.-Kapémbi  kadi-a irùngù ? -  Kashakù matsù mendi. 
Traduction : — La chèvre mangeuse des feuilles de patates ? -  Elle consacre ses oreilles. 
5.- Mbwa muwampi ?-  Mukila phekà. 
Traduction : — Un beau chien ? — La queue courbée. 
6- Mbwa wadia nshi ? — Wamuenekela ku nkeli. 
Traduction : — Un chien voleur de poisson ? — Revient chercher le reste. 
7- Mbwa mutswili ? — Ku mumwena ku mukekenyà. 
Traduction : — Un chien chasseur ? — Il est reconnu par les traces de corde de bouclier. 
8 - Mbwa mumi ? — Kakumufundangaphù ikolowa phà. 
Traduction : — Un chien vivant ? — On ne l’enlève jamais la peau de sa patte. 
9 - Mulokoti ?- Mwana makuendi ukumufvangà mukilà. 
Traduction : — Le lézard ? — C’est toujours son frère qui lui coupe la queue. 
10 - Nkalà wabandzuruka ? — Waphia mu kakungà. 
Traduction : — Une mangouste qui se sépare du groupe ? — Il est brulé dans le feu. 
11. — Mayi ma nkayi ? -  Ma makwendi nkayi. 
Traduction : — La course de l’antilope noire ? — Est pareille à celle de sa mère. 
12 - Ayi wa mona tshiwula zodozodo ? — Etshi nnoka udi phanimà. 
Traduction : — Si vous voyez le crapaud courir ? — Il est chassé par le serpent. 
13. — Manyi ma tshiwula ? — Muivumù dia nnoka tshukumadilangà. 
Traduction : — La graisse de crapaud ?- C’est dans les intestins de serpent que nous la mangeons. 
14. — Phakuntantanga makota a nshimba ? — Phephù pha kutantangà âna a nshimba. 
Traduction : — Un endroit où traversent les vieux rats ?- C’est que les jeunes doivent aussi traverser. 
15.- Wakwashi iyimbi ? — Wawuka tsuphia. 
Traduction : — Celui qui singe le corbeau ? — Il se brûlera au feu. 
16 - Ikotokoto nakurungula pha tsuphia ? — Enu esthi nnitsù jindi. 
Traduction : — Le bousier en train de se brûler ? — Vous dites que sa peau. 
17.- Kabanda ka ngurungu kaswula nsengu? — Masù ka wombangà. 
Traduction : — Une antilope mâle a des vieilles cornes ? — Car elle a évité les pièges. 

 
LES « ima »/LES OBJETS 
18.- Wadapa pha tshiru ? — Wawana mufù. 
Traduction : — Celui qui rentre au fourmilier ? — Rencontre un fantôme. 
19. — Kaphula munima ? — Mwivumu mwiteyà. 
Traduction : — Frappez sur le dos ? — Le ventre repos. 
20.- Nsamba ?- Kuyila ikuyilangà. 
Traduction : — La casserole ? — Bouillit. 
21.- Kukula katoto ? — Kusumburulà. 
Traduction : — Achetez une hache ? — C’est repayé. 
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Les « ngunji ». LES HYDROMORPHISMES 
22.- Meeya mabuta ?- Memu makufanga antsù. 
Traduction : — L’eau stagnante ? — Elle est mangeuse d’hommes. 
23.- Meeya ma tsudukula ?- Ankakajetsù. 
Traduction : — L’eau nous a été laissée ? — Par nos ancêtres. 
24.- Wadiata kuntu ?- Kunsangu kwomà. 
Traduction : — Vous piétinez l’amont ? — L’affluent se sèche. 
25.- Wasuka meeyi ?  — Maruvutshikà. 
Traduction : — Vous enviez l’eau ? — Vous évacuez. 
26.- Meeya mu makoso ?- Nua malelà. 
Traduction : — L’eau au genou ? — Vous évacuez. 

 
LES DENDROMORPHISMES/  Les « Nitondo »  
27.- Rukunyi rutophu rokengi tsùphia ? — Tshinga rukuni rumù. 
Traduction : — Le bois frais s’allume facilement ? — Mais le bois mort. 
28.- Mu tshumba wa tshiwa ?- Ukusabukangaphu wa phinda nsafu phà. 
Traduction : — Un régime de noix ? — Ne manque jamais d’herbes à sa tombée. 

 
LES ANTHROPOMORPHISMES. LES « Antsù » 
29.- Mwâna mukamunyenga ? — Nakwâmba, nakuswekà. 
Traduction : — Un enfant initié au rite munyenga ? — Il faut dire d’une part et cacher d’autre part. 
30.- Mwâna ùkama maphùmba ? — Wakanza wa mamona omu madi. 
Traduction : — Enfant, vous qui cherchez des difficultés ? — Vous sentirez bien ses conséquences. 
31.- Mwâne, mwâne ?- Nikota kwakù. 
Traduction : — C’est pour l’enfant ? — La mère y compris. 
32- Mwamukurùmpi mwididi ? — Mukwamba akwawu wamba nawù. 
Traduction : — La présence de l’ainé ? — Elle a une particularité (différence, car il faut les autres. 
33.- Mwâna mukaji mwima ? — Ukumbutila mu rukasù. 
Traduction : — Une femme improductive ? — Elle produit à travers sa houe. 
34.- Kwabuta mbutshi ? - kwiku kwakudilà. 
35.-Traduction : — Là que la femme a mise au monde ? — Cela que nous allons nous nourrir. 
36.- Mwâna mukaji ? — Kaseya ka kawundji. 
Traduction : — Une femme ? — Elle est la peau d’un renard. 
37.- Mukaji wa mwâna makwayi ?- Kakumunfundaminangaphù pha. 
Traduction : — La femme de votre frère ?- Vous ne pouvez pas faire son veuverie. 
38.- Tâtà nkondi wamba kundya ? — Nitewu wavumbula kayi mu meeye. 
Traduction : — Papa, le crocodile a voulu me manger ? — Retirez vos pièges dans l’eau. 
39.- Tâtà nsenda ? — Nami nakosendà. 
Traduction : — Papa, transportez-moi ? — Je vous transporterai, moi aussi. 
40.- Tâtà ntswala kwisuku ? — Mulokoti ukumpfa mwendù. 
Traduction : — Papa, amenez-moi au WC ? — Le lézard me coupera le pied. 
41.- Mukala wa mufu ? — Aku wutshinanga ? 
Traduction : — La tombe d’un mort ? — On la respecte et le craint. 
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INTRODUCTION 

L’intérêt que présente notre recherche s’avère linguistique. Il n’existe pas jusqu’à ce jour une étude systématique 
sur la « Morphosyntaxe de la négation lwalwa ». C’est en tenant compte de la présente lacune que nous avons 
voulu produire le présent article.  
 
En somme, la langue lwalwa qui fait l’objet de notre recherche, comme toute autre langue, est un ensemble des 
parlers qui présentent quelques différentes formes entre eux. 
 
À partir de ces différences, nous distinguons les variétés suivantes : le bwishi-shawu, le bwishi-lwambu, le 
bwishi-kajiya, le bwishi-kamoko, le buka-luyambi, le bwishi-mbundji, le bwishi-ndayila, le bwishi-kabilu, le bwishi-
kanyama, le buka-mukishi, le bwishi- iyamvu et le buka-mbandu dont l’objet fixé est celui de faire connaître le 
fonctionnement de la langue « le bulwalwa ou le  lwalwa ». 
 
Notre travail aborde deux points essentiels : la forme et la structure de la négation lwalwa. Cette étude consiste 
principalement à identifier les morphèmes et les particules de négation, leurs différents emplois et leur position. 
 
Pour y arriver, nous avons constamment recouru à la méthode morphosémantique qui nous a conduits à une 
classification des morphèmes et particules de négation en lwalwa. 
 
Pour récolter les données, nous nous sommes servis de la méthode de conservation dirigée (Dictionnaire 
linguistique 2010, p. 687) et d’un questionnaire préétabli par nous-même.  
 

2. PRÉSENTATION ET DESCRIPTION DE LA LANGUE LWALWA 

2.1 Présentation  

« Lorsqu’on veut parler d’un peuple, on mène une étude systématique sur tel ou tel autre élément, ou sans doute 
se servir de la géographie et de l’histoire. Car, écrire n’est pas un plaisir ou un métier, mais plutôt une mission. », 
(Albert Camus, 1957, pp. 60-67). 
 
Tout comme les autres peuples, les Lwalwa dont la langue est l’objet de notre étude, sont venus de l’Est de la 
République Démocratique du Congo : ils quittèrent un endroit « mystique ». Eux-mêmes expliquent leur origine 
en ces termes : « Ku kàya yà mukungu twiyila, ku shilalu sha nkanga yà mapanda yà mabondo ». Ce qui signifie 
littéralement : « De Kàya et Mukungu (Kaya et Mukungu : Savanes et forêts traversées par les Lwalwa au cours 
de leur migration), nous sommes venus par le pont de liane de màpanda et de màbondo » (Màpanda et 
Mabondo : deux sortes de palmiers à raphia qui donnent du vin blanc). 
 
Le nom « Lwalwa » vient du fait que Dieu créa un homme qu’il nomma « NSANGA » et une femme appelée 
« LUBANGU ». De cette union sortit une fille appelée « MBUYI » et un garçon répondant au nom de « KAKESE » 
(Dhince Cintu Mbumba, 2000, p .7). 
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Par cette affirmation, nous apprenons que les Lwalwa sont venus d’un lieu très éloigné et qu’ils sont issus d’une 
mère dont le nom est « MBUYI », d’où leur appellation de « BALWALWA-A-MBUYI. » C’est-à-dire les Lwalwa fils 
ou descendants de « MBUYI ». Cette mère « MBUYI » explique différents liens de fraternité existant entre les 
Lwalwa et d’autres tribus : Mbala, Kete, Luba et les Pende qui peuplent « le Plateau de Lunda ». 
 
Selon les Lwalwa, la cause de leur séparation d’avec Mbala, Kete, Luba et Pende proviendrait du fait qu’après 
avoir attrapé une antilope, l’ainé de chaque tribu voulait s’emparer de la tête. Cette discussion aboutit finalement 
à une discorde. 
 
2.1. Situation géographique de la langue lwalwa 
 
Les Lwalwa se répartissent sur 17 entités situées dans trois secteurs et différentes étendues sur deux Territoires 
voisins : 13 dans le secteur de Kabelekese, 2 dans le secteur de Lweta dans le Territoire de Lwiza et deux autres 
dans le secteur de Moyi dans le Territoire Kazumba. 
 
Les treize Groupements du secteur de Kabelekese dans le Territoire de Lwiza sont : les Bishi-shawu, les Bishi-
Lwambu, les Bishi-kajiya, les Bishi-Kamoko, les Baka-Luyambi, les Bishi-Mbundji, les Bishi-Ndaji, les Bishi-
Ndayila, les Bishi-Kabila, les Bishi-Kanyama, les Baka- Muskinji, les Bishi-Iyamvu et les Bana-Cbundji. 
(Ceyssens R.H.J., 1984 : 358-359). 
 
Il existe deux Groupements dans le secteur de Lweta : les Baka-Mukishi et les Bakashilandji et deux autres dans 
le secteur de Mboyi dans le Territoire de Kazumba. (Idem). 
 
Tous ces Groupements se trouvent dans la province du Kasaï Occidental, District de la Lualua entre 8e et 9e 
degré de latitude nord et le 22e degré de longitude Ouest. (MUKEBA SHA,B. 1979, p. 14). 
 
2.2. Description de la langue lwalwa 
2.2.1. Le triangle vocalique 
 
Dans son livre « The classification of the  languages » Guthrie n’a pas classifié la langue Lwalwa alors que les 
langues voisines ont été classifiées comme le Salampasu (L51), le Bindji (L22), le Kete (L21 (GuthrieM., 1948 )). 
 
Par contre, « les recherches linguistiques au Congo-Belge », de VAN BULK situent le Lwalwa dans la section G : 
sur le plan phonétique, le Lwalwa atteste un système vocalique comprenant 5 voyelles : i, e, a, o, u. La définition 
de ces voyelles dépend de la position de la langue, du degré d’aperture et de la forme des lèvres. Cette façon de 
définir les voyelles relève de la phonétique et nous amène à une représentation schématique ci-dessous sous 
forme d’un triangle appelé : « Triangle vocalique ». 

                                       

                                                             

                     i I                       u   1er degré d’aperture 

                                 e                  e                o     2e degré d’aperture       

                                                                
                                                    a  3e degré d’aperture, V centrale 

 

 

 

Les voyelles i et e sont antérieures et non arrondies, tandis que u et o sont postérieurs et arrondies et a est 
centrale 
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TABLEAU CONSOMMATIQUE 
 
S’agissant du système consonantique, le Lwalwa compte sur le plan phonétique 18 consonnes régulières dans 
toutes les variétés dialectales et deux consonnes affriquées attestées dans quelques dialectes seulement. Elles 
peuvent être représentées dans un tableau phonétique de la manière suivante : 
 

         Point                                 
                d’articulation   
 
Mode de formation 

 
 
Bilabiales 

 
 
Labiodentales 

 
 
Dentales 

 
 
Alvéolaires 

 
 
Palatales 

 
 
Vélaires 

Nasales m  n  p n 

Latérales    l   

Occlusives : sonores 
                   sourdes 

b  d   g 

p  I   k 

Fricatives : sonores 
                  sourdes 

 V  Z   

 F  S s  

Affriquées : sourdes 
                  sonores 

   dz   

   ts   

 

L’affriquée ts est usitée dans presque toutes les variétés Lwalwa sauf en buka-mukishi où on utilise la 
combinaison t i  à la place de t. Cette consonne se rencontre souvent dans les noms propres des personnes, 
d’oiseaux et objets. 

Ex. 1 : Kabutsiibutsi = espèce d’oiseau 
Ex. 2 : Mwatsiika = nom d’une personne 
Ex. 3 : sitsiika = morceau de calebasse. 

 
N.B. La consonne t  n’est usitée en Lwalwa quand elle est placée en position initiale du nom propre des 
personnes, d’oiseaux et d’objets. Cependant, elle se prononce Si au lieu de t i. 
 
L’affriquée sonore dz est utilisée uniquement dans la variété buka-mukishi. 

Ex. 1 : ndziila = chemin 
Ex. 2 : ndzende : je vais partir. 

 
En ce qui concerne les classifications, le Lwalwa compte 19 classes et 3 sortes d’affixes : 

 Le préfixe substantival (P. S.) 

 Le préfixe pronominal (P.P.) 

 Le préfixe verbal (P.V.) auquel nous ajoutons le préfixe adjectival (P.A.) et l’infixe objet (I.O). 
 
 

Tableau des affixes en Lwalwa. 

Classe P.N. P.A P.P. P.V I 

1ère pers. Sing.    ya-/na-/ni- yi-/ni- 

1ère pers. Pluriel    tsu-/tu tsu-/tu 

Tsu-/tsu-    wa-/wu- ky- 

2ère pers. Pluriel    lwa-/lu- lu- 

CL1 mu- mu- uru- wu- mu- 

CL2 ba- ba- ba- ba- ba- 

CL3 mu- mu- mu- mu- mu- 

CL4 mi- mi- mi- mi- mi- 
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CL5 i- di- di- di- di- 

CL6 ma- ma- ma- ma- ma- 

CL7 shi- shi- shi- shi- shi- 

CL8 bi- bi- bi- bi- bi- 

CL9 n- i/u- i/u- i/u- i/u- 

CL10 n- i- i- i- i- 

CL11 lu-lo- lu- lu- lu- lu- 

CL12 ka- ka- ka- ka- ka- 

CL13 tu-,tsu- tu-,tsu tu-,tsu tu-,tsu tu-,tsu 

CL14 bu- bu- bu- bu- bu- 

CL15 ku- ku- ku- ku- ku- 

CL16 a- a- a- a- a- 

CL17 ku- ku- ku- ku- ku- 

CL18 mu- mu- mu- mu- mu- 

CL19 i- a- a- a- a- 

 

3. IDENTITÉ DES INFORMATEURS, SIGLES ET ABRÉVIATIONS UTILISÉS 

N° NOMS ET POST-NOMS SEXE ORIGINE ÂGE PROFESSION 

 Virginie MYABEKENTSU F Bishi-shaw 49 ans Directeur d’École 

 Elombe MULONGO H « 42 ans Chef coutumier 

 Maurice MUKUNGU H Baka-Mushinji 43 ans Chef de Division 

 Evariste MUJIZA H Bishi-Ndayila 59 ans Directeur d’École 

 BOVO KAYINDA H Bishi-shaw 54 ans Trafiquant 

 Anaclet MWINYABANSU H Bishi-ndaji 58 ans Sous-Proved 

 Etienne MAKY MANKAMBALA H Bishi-kamoko 55 ans Chef d’antenne SECOPE 

 

SIGLES ET ABRÉVIATIONS UTILISÉS 

 \ : ton bas 

^ : Ton descendant 

V : ton montant 

Th : thème 

F : finale 

φ : morphème 

— : limite de morphème 

< : Se réalise 

O : niveau structural 

Cl : classe 

P.N. : préfixe nominal 

P.V. : préfixe verbal 
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P.A. : préfixe adjectival 

P.S. : préfixe substantival 

Loc. : locatif 

Nég. : Négation, négatif, négation phrase 

Pers. : personne 

R : radical 

S : suffixe 

I : infixe 

I.O. : infixe objet 

P.F. : pré-final 

Ext. : extension 

L.A. : Licencié agrégé 

 

3. LE CORPUS 

 
Notre corpus, récolté auprès de nombreux informateurs est constitué d’un échantillon de 67 éléments. Il 
est composé de morphèmes que nous classons dans deux groupes à savoir : les indices négatifs ou les 
particules négatives utilisées en Lwalwa et les morphèmes de la phrase qui sont utilisés dans les 
formes verbales, négatives. En tenant compte de ces informateurs, nous avons disposé les morphèmes 
retenus en deux colonnes : la première contenant les éléments du corpus et la deuxième la traduction 
française. 
 

1. a…ba 
2. abakanwowo ba 
3. abakiowo ba 
4. abakufwowo ba 
5. abakwendoko ba 
6. abakwendangawo ba 
7. abakunwa ba 
8. abakuwa bawu 
9. abendengowo ba 
10. abîsho kwiyowo ba 
11. abîshiowo ba 
12. aka 
13. aka dyowo ba 
14. akadiyowo ba 
15. akakiyowo ba 
16. akwiyowo ba 
17. « akawa » 
18. akende ku kinshasa C.T. Ilunga  
19. alwishi kwiyi bé? 
20. Amà masà mà kukune,  
21.  Adèle wadi kubayibe,  Reponse: vowo 
22. ashish 
23. ashishowo lula qshi shima 
24. ashishoko shilumbu ba 
25. atwa 
26. atswahika ba 
27. atswendiyowo 
28. avo 
29. avo kutemà 
30. avu 

1. Non, pas 
2. Ils ne boiront pas 
3. Ils ne viendront pas 
4. Non, ils ne meurent pas 
5. non, ils ne partent pas 
6. ils ne sont pas en train de partir 
7. ils ne boivent pas 
8. non, ils ne boivent pas 
9. ils ne sont pas sortis 
10. ils ne sont pas venus 
11. ils ne sont pas là 
12. Ne… pas, ne peut 
13. Il ne pas présent 
14. il n’avait pas mangé 
15. il (elle) ne viendra pas 
16. il (elle) ne vient pas 
17. « refuse » — t- il ? 
18. n’est – il pas partie à Kinshasa C.T. Ilunga 
19. vous n’êtes pas venu ? Response : vu 

20. ces maïs sont – ils à vendre ? 
21. Adèle était – elle est parmi les lauréates ? Répons : Non  
22. ne… pas 
23. ce mur n’est pas droit 
24. il n’a pas d’affaire 
25. Ne pas 
26. nous n’arrivâmes pas 
27. nous n’étions pas partis 
28. non 
29. ça ne s’allume pas 
30. non, moi aussi 
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31. avu, yami 
32. avowo lôlo 
33. avowo kuwatswawa lôlo 
34. avowo lôlo twawa 
35. aya 
36. ayakudyowo 
37. aye yawa 
38. aye bawa 
39. ….ba 
40. bakiya ba 
41. bakafwa avu 
42. …vo 
43. vo kuslengowo 
44. enge 
45. enge…ba 
46. enge dabu 
47.  enge dabu balokoliyowo ba 
48. enge kang 
49. enge kakudya ba 
50. enge kasabsun 
51. enge koli 
52. huhum (Kinésien) 
53. huhum kishowo sakaka 
54.  huhum kishowo kasakasa 
55. ika 
56. ikambiyoko ba 
57. kabala udi swiswishi 
58. kàdyowo 
59. kantswu ka myoko amyoko 
60. kodo kodo kwendenge ba 
61. kodenke sala 
62. kudila kodo wové? 
63. kudukula 
64. kudukula malonga bîbi 
65. mahulu a lwendu 
66. mahulu a lwendu yakwenda 
67. loko a loko 

 

31. non (absolu) 
32. nous avons refusé 
33. non et non, nous refusons 
34. non, ne pas 
35. je ne mange pas 
36. non, je refuse 
37. non, ils ont refusé 
38. ne… pas 
39. ils viendront non 
40. ils mourront non 
41. rien, pas 
42. ne t’approche pas 
43. rien du tout 
44. rien du tout 
45. même pas un seul 
46. ils n’ont pas sauvé même un seul objet (brûlé dans la maison) 
47. même pas une pincée 
48. rien à manger 
49. même pas de miette 
50. pas un petit morceau 
51. non (Kinésique) 
52. non, il ne pas fort (santé) 
53. non, il ne pas prudent 
54. pas 
55. je ne dévalerais pas 
56. Kabala n’a rien, pauvre 
57. il n’a pas été présent 
58. Un homme qui n’a rien (pauvre) 
59. Pleurer non, compris ? 
60. laisser, ne… pas tenir bon 
61. Abandonner les études, c’est mauvais 
64 En vain (voyage vain) 
65 C’est en vain que je parte 
66 Mains bredouilles 
67 Il (elle) arrivait mains vides 
68  
 

 
4. LA MORPHOSYNTHAXE DE LA NÉGATION DANS LA LANGUE LWALWA 

Cette partie concerne l’analyse de morphèmes de négation et leurs fonctions dans la langue lwalwa. Avant 
l’examen de la négation, il convient de définir quelques concepts : la morphologie, le morphème, la syntaxe, la 
morphosyntaxe et la négation. 
 
4.1. Définition des concepts 

4.1.1. La morphologie 

 
Selon le dictionnaire traditionnel de la linguistique, la morphologie est : 

a) « En grammaire traditionnelle, l’étude des fonctions de la forme des mots flexion et dérivation est par 

opposition à l’étude des fonctions ou syntaxe » (Dictionnaire linguistique www.linguistiquegeneral.com 

Éd. Larousse 2010, p, 687, Paris). 

b) En linguistique moderne, le terme de morphologie a deux conceptions principales : 

http://www.linguistiquegeneral.com/
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1. C’est la description des règles qui régissent la structure interne des mots, c’est – à – dire les règles 

de combinaison des morphèmes racines pour constituer des « mots ». 

2. la morphologie est la description à la fois des règles de la structure interne des mots et des règles 

de combinaison des mots en phrases. 

Ex1 : Kulambà vu <° :  

Ex2 : Kulambila vo <° :  

Ex3 : Kulanguka aye <° :  

Ex4 :  

4.1.2.. Le morphème 

 
Il y a plusieurs définitions du terme morphème suivant les écoles linguistiques. Nous retiendrons ici la définition 
de la grammaire distributionnelle et de l’analyse en constituant immédiat. Selon ces approches, le terme de 
morphème désigne « le plus petit élément insignificatif individualisé dans un énoncé que l’on ne peut diviser en 
une unité plus petite sans passer au niveau phonologique (J. DUBOIS et Alli, Op. Cit. p, 326). 

Ex1 : Aye kulomba <° :  

Ex2 : kodo kulombanga wo <° :  

 

4.1.3. La syntaxe 

 
Étymologiquement, le mot « syntaxe » provient de deux racines grecques « sun » : avec et « taxis » (ordre ou 
arrangement) et du latin « syntaxis » qui est une « étude descriptive des relations existantes entre les unités 
linguistiques et des fonctions qui sont attachées » (Robert, P. : Dictionnaire du français contemporain, p 180). 

Nous considérons la négation du verbe principal dans les phrases étudiées. 
Ex1. abishi kwendiyowo ba : ils ne sont pas partis. 
Ex2. Kadoli akendiyowo ba : Kadoli n’est pas parti. 
Ex3. aba diyowo ba : elles n’ont pas mangé. 
Ex4. Myabakentswu akishowo mubeswu owo ba : Myabakentswu n’est pas malade 
Ex5. Bwanga aka diyowo  ba : Bwanga n’avait pas mangé 

i. La morphosyntaxe 

« La morphosyntaxe est la description des règles de combinaisons de morphème, pour former des mots, des 
syntagmes, des phrases et des affixes flexionnels. (Conjugaison et déclinaison) (J. DUBOIS et Alli, Op. Cit. 
p.326). 
 
4.1.4. La négation 

 
« La négation est un mode de la phrase de base (assertive ou déclarative, et impérative) constant à nier le 
prédicat de la phrase. (J. DUBOIS et Alli, op, cit. P 326). Nous pouvons dire qu’il y a dans la négation la modalité 
linguistique et déontique. 

En effet, « l’attribution d’un prédicat à un objet peut être représentée comme un fait, comme une possibilité ou 
comme une nécessité. Ainsi dans notre étude, nous tiendrons compte de toutes les réalités évoquées ci-dessous 
pour distinguer ce qui concerne la négation de ce qui ne l’est pas. 
 
4.1.4.1. Négation du locatif 
 
La négation du locatif qui peut exprimer soit la direction, la surface ou l’intériorité est rendue dans les exemples 
qui suivent par les particules : vo, vowo, vu et kodo antéposés ou postposés au substantif ou au terme locatif. 
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EX1 : munzo vowo : pas dans la maison 
Ex2 : ku mwikolo vo : pas le soir 
Ex3 : a mesà vo : pas sur la table ou pas sur les tables 
Ex4 : kodo mpindu : pas demain 
 
4.1.4.2. La négation du nom ou du substantif 

 
Comme évoqué antérieurement, la négation du nom est exprimée par les particules de négation : vo, vowo, vu, 
ava, kodo, entreposés ou postposés au nom ou au substantif. Cette règle est- la même pour la négation du 
substantif. 

Ex1. 1. Kamatanda vowo : pas Kamatanda 
 2.Vowo basàlà : non qu’elles restent 
Ex2. Négation du substantif 

1. a mi vu : pas moi 

2. eyi vowo : pas toi 

3. ende vowo : pas lui ou pas elle 

4. avowo betswu : pas nous 

5. kodo bènu : pas vous 

6. avu bèwu : pas eux 

Pour les substantifs, le morphème vu est employé pour exprimer la négation du substantif de la première 
personne du singulier. on peut aussi employer avowo pour exprimer la première personne du pluriel. Quant à la 
deuxième personne du singulier, ce sont des particules vowo et kodo qui sont aussi employés comme 
expression en lwalwa. 
 

4.1.4.3. Négation du quantificateur 

Ex.1. mukentsu enge umishi akakwambangovo mavu ba 
 Aucune femme ne trompe (quantificateur particulier) 
Ex2. bakentsu bibashima abakwangowo mavu ba 
 Toutes les femmes ne trompent pas (quantificateur universel). 
 

4.1.4.4. Négatif de la démonstrative 

 

Le lwalwa utilise le démonstratif ci-après : iyu, aba, imu, amina, osho, obyo. 

Ex.  
1. muntsu iyu vu : pas cet homme 

2. bantsu aba vu : pas ces hommes 

3. mubangala imu vowo : pas cet arbre 

4. mibangala amina vowo : pas ces arbres-là 

5. avowo osho shindyangu : pas cette machette-là (près de toi) 

6. obyo bindyangu avowo : pas ces machettes-là (près de toi). 

Règle : la négation du démonstratif est rendue par les particules négatives : vu, vowo et avowo antéposées ou 
postposées au démonstratif ou au terme démonstratif. 
 

4.1.4.5. La négation du possessif 

 

Le possessif est une forme pronominale composée d’un pronom possessif qui se rapporte à la classe du 
substantif déterminé d’un thème possessif qui indique la possession. 

 
 



Le Semeur du Kasaï, numéro 1/2013 Page 40 
 

Ex. 
1. bakaji bînu vu : pas vos épouses 

2. vu baku bàna : pas vos enfants 

3. mibangala mitsu vowo : pas nos arbres 

4. ikondi dyende vo : pas sa banane. 

Règle : la négation du possessif est rendue comme dans les autres cas étudiés par les particules de négation : 
vu : vo : vowo placées avant ou après le possessif dont le P.P. est celui de la classe du substantif auquel il se 
rapporte. 
 
4.1.4.6. La négation phrase 

 
Dans les langues bantoues, la forme verbale négative comporte les morphèmes suivants : 

- Morphème négatif (pré-initiale, ou postinitiale) : 

Ex : ami ayishowo ba : moi je ne suis pas là. 
- Préfixe verbal, radical verbal précédé : 

Ex : vo kunwa : non boire. 
- Éventuellement d’un formatif et finale (J.G. KALAMBA MUZENGA, 1978 : ces formes verbales 

négatives dans les langues bantoues, Thèse de doctorat en Linguistique Africaine, Université du 

Brugge, Bruxelles, Inédit, P.267). 

Eyè kusalawo vo : toi, ne t’absente pas. 

N.B. La négation lwalwa objet de notre étude englobe toutes les variétés didacticiels « lwalwa ». 
Ex : 

1. Le bwishi-lwambo : avu ami nawu (non, moi je refuse) 

2. Le bwishi-shawu : avu ami yawu (non, moi je refuse) 

3. Le bwishi-kajiyi : avu ami yawu (non, moi je refuse) 

4. Le bwishi-kabilu : kodo akakudyowo (non, il ne mange pas) 

5. Le bwishi-kanyama : kodo akakudyowo (non, il ne mange pas) 

6. Le bwishi-ndayila : kodo akakudyowo (non, il ne mange pas) 

7. Le bwishi-itamvu : kodo akakudyowo (non, il ne mange pas) 

8. Le bwishi-kamoko : vowo akampowo (non, il ne m’avait pas donné) 

9. Le bwishi-luyambi : vowo akampowo (non, il ne m’avait pas donné) 

10. Le bwishi-kapela : aye, yawu (non, je refuse). 

 

4.1.4.6. La négation de l’adjectif qualificatif (attribut) 

 
Elle est celle qui est rendue par la négation du verbe copulatif « être » ; ce que l’on nie, c’est la qualification 
attribuée au sujet. 

La négation de l’adjectif qualificatif est aussi rendue en postposant les particules négatives avowo, vowo, à 
l’adjectif épithète ou opposé au nom ou au substantif. 
Ex : 

1. mukentsu wanuna vowo : pas une vielle femme 

2. bakentsu banume vowo : pas une vielle femme 

3. mwâna muwampi avowo : pas un bel enfant 

4. Bâna bawampi avowo : pas de beaux-enfants. 
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CONCLUSION 
 
La morphosyntaxe de la négation « Lwalwa » est un grand thème qu’il convient d’analyser et de maîtriser pour la 
connaissance de cette langue qu’est « Lwalwa ». 
 
En effet, nous savons que la maîtrise d’une langue nécessite l’étude des structures morphologiques et 
syntaxiques à la fois. Et, pour ce qui est de la langue « lwalwa » dont nous avons étudié la négation, il convient 
de souligner que plusieurs formes négatives sont employées. Entre autres, « vo », « vowo », « vu », « kodo », 
« aye », etc. Nous en avons épinglé ainsi la négation du locatif, la négation du nom ou du substantif, la négation 
du quantificateur, la négation du démonstratif, la négation du possessif, la négation phrase, et la négation de 
l’adjectif qualificatif. 
 
La langue lwalwa ayant plusieurs variantes possède également assez d’indices négatifs pour nier l’état ou l’action 
du nom ou du substantif. 
 
Pour plus de précision, cette étude est d’une importance capitale dans la mesure où elle contribue au progrès 
scientifique du point de vue linguistique. 
 
C’est pourquoi, nos suggestions nous amènent à croire que les « Lwalwa » ou les praticiens de cette langue 
chercheront à respecter l’usage de la négation pour pouvoir maîtriser ou comprendre la langue en question. Des 
comparaisons avec la négation d’autres langues seront faites afin d’en fixer les classifications et d’en préciser la 
richesse linguistique. 
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EXPLOITATION ARTISANALE DU CUIVRE FACE À LA RADIOACTIVITÉ 

Pascal Katumusu Mulamba 
Assistant/ISP Kananga 

Cet article tente de répondre aux questions ci-après : 

 Qu’est-ce la radioactivité ? 

 Qu’appelle-t-on un environnement radioactif ? 

 L’exploitation de minerais de cuivre au Katanga constitue- t-elle un danger radioactif pour les mineurs ?     

 Quelles sont les transformations physico-chimiques rayonnements ionisants ? 

 Quelles sont les normes de la radio exposition ? 

 Quels sont les facteurs de la radioprotection ? 
 
C’est là, la préoccupation du présent article. 
 
1. LA RADIOACTIVITÉ 
 
Vers la fin du 19e siècle, Henri BECQUEREL menait des études sur la fluorescence qui n’est qu’une propriété de 
certains corps matériels d’émettre la lumière lorsqu’ils sont atteints par l’éclairage. 
Cette étude était menée au moyen des plaques photographiques impressionnées par cette lumière. 
 
À ce sujet, BECQUEREL utilisait en particulier le sulfate d’uranyle et de potassium, le minerai d’uranium K2UO2 
(SO4)2. C’est ce minerai qui est la source d’un rayonnement mystérieux qu’il baptisa des rayons uraniques. 
Ces rayons ont la propriété d’impressionner les plaques photographiques même si ces dernières sont placées 
dans une enveloppe opaque. 
 
Ce phénomène nouveau qu’il a découvert au cours de ses expériences fut appelé « La radioactivité ». Elle est 
caractérisée par une émission des rayonnements sans excitation extérieure. C'est-à-dire que la subsistance 
émettrice n’a pas besoin d’être chauffée, éclairée ou électrisée. Le mot radioactivité a été inventé par Marie-
Curie. Il est formé de deux mots : Radium et activité. [Réné Baucher : 23] 
 
Le radium est un alcalino-terreux  de numéro atomique Z = 88, de poids  atomique A = 22,4. Le symbole attribué 
au radium est Ra. C’est un élément d’apparence chimique de baryum (Ba, Z=56 et A = 137,33) dont les chlorures 
possèdent une activité neuf cents fois plus grande que celle d’Uranium. 
 
Dans la nature on trouve cet élément chimique dans les minerais de pechblende, de carnotite et de colombo-
tantale (Coltan). Le radium est un métal d’un blanc d’argent. Il se ternit rapidement à l’air suite à la formation 
d’une couche d’oxyde à sa surface. Il a une demi-vie de 1602 ans et il décroit annuellement d’environ 0,04 %. 
Dans l’établissement mathématique de la plupart des lois physiques, on a toujours négligé les attractions et les 
répulsions entre les particules de la matière. Les attractions qu’éprouvent les particules dans un système 
diminuent leur capacité d’action vers l’extérieur ; c'est-à-dire leur activité. On préfère désigner l’activité par la 
concentration apparente d’un corps considéré. 
 
Généralement, la radioactivité est une propriété atomique que possèdent certains éléments de se transformer 
spontanément par désignation en un autre élément par suite d’une modification du noyau atomique et émettant 
des rayonnements corpusculaires alpha et bêta, et de radiations très pénétrantes de très hautes fréquences 
appelées Gamma. 
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Naturellement, la radioactivité se produit spontanément dans de noyaux atomiques dans lesquels, il y a une 
disproportionnalité nucléique. On les appelle des noyaux non stables ou radioactifs et leur rapport nucléique des 
neutrons/protons est supérieur ou égal à 1,5. 
 
Les noyaux stables sont ceux dont le rapport nucléique est inférieur à 1,5 et ils subissent une radioactivité 
provoquée. 
 
Cette dernière consiste à les bombarder avec des particules à haute énergie. Par exemple : Le calcium-40 
soumis au bombardement d’un flux neutronique se transforme en potasium-40 qui est un émetteur bêta avec 
l’éjection d’un proton. 

                    

      [KAREN-TIMBERIANE : 72] 

 
À chaque désintégration du noyau atomique, il y a libération de radiations. La dose de ces radiations est la 
quantité de cette énergie rayonnante cédée à une masse ou à un volume de matière déterminée. Plusieurs 
unités sont utilisées pour évaluer l’intensité de ces radiations. 

 Le rad (abrégé de radiation) mesure la quantité d’énergie absorbée par unité de masse des matières et 
il correspond à 100 ergs par gramme de substance irradiée. 

 Le gray (Gy) est l’équivalent de 100 rads. 

 1 Gy = 1 joule/kg. 
 

- Le roentgen (R) : cette  unité mesure la quantité des rayons X ou gamma telle que l’émission des 
corpuscules associés dans 0,01293 g d’air normal entraine la formation de deux milliards de paires 
d’ions transportant une unité électrostatique des charges correspondant à une quantité d’énergie de 
83,8 ergs par gramme d’air. 

- Le rem (Roentgen médical) est l’unité de mesure des doses radioactives reçues par un homme. Il est 
égal au produit de la dose absorbée en rads par un facteur de qualité qui tient compte de la plus ou 
moins grande nocivité d’un type de rayonnement. Le facteur de qualité appelé aussi facteur d’efficacité 
biologique est de 1 pour les rayons X et 0,7 pour les rayons gamma. Il varie de 1 à 10 pour les 
neutrons ; de 10 à 20 pour les radiations alpha. 

1 rem équivaut à 200 Kev (Kilo électro volts) 
- Le sierver t(SV) est la dose des rayonnements dont l’absorption produit les mêmes effets que celle d’un 

gray des rayons X de 200 Kev. 
1 SV = 100 rems (Yves P100) 

Les radiations radioactives sont des forces que les vivants trouvent sur leur chemin et elles font partie intégrante 
de l’environnement abiotique. 

 
L’ENVIRONNEMENT RADIOACTIF 

 
Le terme « Environnement » a aujourd’hui fait fortune, surtout à cause des pollutions. Plusieurs significations 
selon la conception de chacun. 

- L’UNESCO définit « l’environnement » comme l’ensemble des systèmes naturels et sociaux dans 
lesquels l’homme et les organismes vivent et d’où il tire substance. Il s’agit d’un concept qui englobe les 
ressources, les produits naturels et artificiels permettant de satisfaire aux besoins humains. 
L’environnement naturel est composé de plusieurs systèmes étroitement liés. À savoir l’atmosphère, la 
lithosphère et la biosphère. 

 
Même en dehors de toute intervention humaine, cet ensemble d’éléments naturels est en changement constant. 
Mais la nature et le rythme de ce changement sont surtout ou souvent influencés par l’homme. 
 
L’homme a gagné du terrain, technologiquement, il a augmenté à l’infini son horizon matériel. Il a multiplié des 
industries, de nouveaux moyens de transport et de communication. Mais, il ne s’est pas rendu compte qu’en 
réalisant ces fins, il contribue à la dégradation du système environnemental. 
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Le conseil international de la langue Française définit l’environnement comme un ensemble à un moment donné, 
des aspects physiques, chimiques, biologiques et des facteurs sociaux susceptibles d’avoir un effet direct ou 
indirect, immédiat ou à un terme sur les êtres vivants et les activités humaines. 
 
Selon les écologistes, l’environnement se compose en deux volets à savoir : 

 L’environnement abiotique et l’environnement biotique entre lesquels il existe un équilibre naturel. 
 
On appelle équilibre naturel l’ensemble de faunes et de flores qui d’une manière générale ne se modifient pas ou 
semblent se modifier dans une région déterminée. L’environnement biotique englobe tous les êtres vivants ; à savoir 
les animaux et les végétaux. L’environnement abiotique comprend le matériel non vivant (sol, eau, air.) et les forces 
(radiations, gravit é, énergie moléculaire) que les organismes trouvent sur leurs chemins et qu’ils doivent, soit utiliser 
pour satisfaire leurs besoins organiques, soit éviter pour préserver leur santé. 
 
L’environnement radioactif est abiotique. Il comprend toutes les sources radioactives et toutes les radiations qui 
émanent. 
 
Une source radioactive est un appareil ou une substance matérielle capables d’émettre les radiations ionisantes. Elle 
est dite scellée si elle est constituée des substances radioactives solidement incorporées dans une enveloppe 
inactive présentant une résistance. Cette résistance doit être suffisante pour éviter dans les conditions normales 
d’emploi toute dispersion de substances radioactives et toute possibilité de contamination. 
 
Une source non scellée est constituée des substances radioactives dont la présentation ne permet pas de prévenir 
toute dispersion et tout risque de contamination. En ce qui concerne notre article, nous nous limiterons aux sources 
radioactives non scellées. 

 
LA PREMIÈRE SOURCE RADIOACTIVE  

 
À laquelle l’homme ne peut rien, c’est la radioactivité terrestre ? Dans le sol, il existe des radioéléments qui se 
désintégrant très lentement avec une émission des particules alpha, bêta et des photons de haute énergie. Ces 
radioéléments se trouvent accumulés dans des roches, des failles ou des pièges naturels et ils forment des filons ou 
des gisements. C’est là que leur concentration est la plus forte et la plus proche de la surface terrestre que la 
radioactivité tellurique est la plus grande. Ils remontent vers la surface terrestre au hasard suite à des 
bouleversements géologiques et des érosions. 
 
Les sites naturels les plus radioactifs sont : Shinkolobwe (en République Démocratique du Congo), Great Bear Lake 
et Blind-River au Canada, Plateau de Colorado aux USA, Wituatenrad en Afrique du Sud, la région de Kerala aux 
Indes, Joachimathal en Tchécoslovaquie, Les États Minos corais et Goiás au Brésil. On rencontre d’autres sites 
radioactifs dans les pays ci-après : Niger, Madagascar Argentine, Australie, France, Russie, Portugal. 
 
Pour localiser ces régions, les prospecteurs utilisent des scintillateurs qui calculent le nombre de chocs par seconde 
suite à un enregistrement de l’impact des photons gamma sur un cristal et ils en déduisent le nombre de 
désintégrations par seconde ou encore au moyen de dosimètres qui donnent le débit de dose de radiations par unité 
de temps. 
 
Ainsi le nombre de chocs par seconde calculé est appelé aussi le mouvement propre et des roches et il définit le 
taux de radioactivité des roches qui dépendent de leur formation géologique. C’est ainsi qu’un lieu hautement 
radioactif est aussi reconnaissable par sa flore marquée par des anomalies gigantisme, nanisme, etc. 

 
LA DEUXIÈME SOURCE RADIOACTIVE  
 
Elle accentue souvent la radioactivité et elle comprend des matériaux que nous employons pour la construction des 
maisons ou des locaux dans lesquels nous travaillons. Les matériaux de construction en provenance des régions 
radioactivités renferment des radios éléments tels que le Potassium 40 et d’autres produits de la filiation d’uranium, 
de l’actinium et de thorium. 
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À titre indicatif, voici les doses auxquelles serait soumise une personne vivant en permanence dans des 
constructions en : granit (240 à 400 millirads/an), pierre ponce (300 millirads/seconde) ;Brique rouge (140 à 180 
millirads/seconde), Béton (100 à 180 millirads/an), calcaire ou marbre (environ 40 millirads/an)), plâtre (environ 
30 millirads/an)), bois (environ 30 millirads/an)[Science et vie : 49] 
 
Autre pratique dommageable est l’utilisation dans la construction des déchets industriels. Tel est l’emploi des 
scories sortant des fours métallurgiques à la place de sable fin dans la fabrication de blocs-ciments au Katanga 
par exemple. 
 
À côté de scories, il y a aussi le phosphogypse résidu de la fabrication de l’acide sulfurique. Ces boues sont 
employées dans le plâtre à la place du gypse naturel. Ces matériaux de construction peu coûteux sont souvent 
radioactifs que les minéraux naturels. 
 
Les boues rouges qui sont les rejets de la production d’alumine ont une radioactivité triple que celle des briques 
en argile ordinaire. L’un des agents les plus pernicieux de cette radioactivité domestique est le radon. Ce dernier 
est un gaz noble des symboles chimiques Rn, de numéro atomique Z= 86 et de nombre de masse atomique A = 
222. Il prend naissance au cours de la désintégration radioactive du radium 226, lequel est issu de la filiation de 
l’uranium. Cet argonide est formé de trois isotopes qui sont : radon 219, radon 220 et radon 222. Les deux 
premiers ont des périodes de désintégration de l’ordre de quelques secondes. De ce fait, ils se désintègrent 
avant qu’ils n’aient quitté le sol ou les matériaux. 
 
Par contre, le radon 222 accuse une demi-vie de 3,8 jours et il est émetteur alpha. 
 

                    

 

      

 

Ces deux isotopes polonium 218 et polonium 214 sont aussi des émetteurs alpha avec des demi-vies valant 
respectivement 3,1 minutes et 2.10-4 seconde. Le radon s’échappe lentement des matériaux de construction et 
se mêle à l’air que nous respirons. Du point de vue chimique, ce gaz est inerte. Inhalé, il est en général exhalé 
comme tel sauf s’il est transmuté en polonium 218 et polonium 214, alors qu’il se trouvait dans les poumons.  Ces 
isotopes du polonium sont assez réactifs chimiquement parlant et se lient facilement aux tissus pulmonaires. Ils 
émettent des particules alpha qui endommageront les cellules et déclencheront le développement de cancers 
pulmonaires. 
 
L’EAU EST LA TROISIÈME SOURCE RADIOACTIVE DANS CERTAINES RÉGIONS DU GLOBE TERRESTRE 

 
L’eau est apportée par les précipitations atmosphériques (pluie, neige). La fraction d’environ 55 % de 
précipitations constitue une réserve du sol pour les besoins des êtres vivants (essentiellement les végétaux), 
tandis que la fraction de près de 45 % rejoint les rivières, les lacs, les mers, etc. Soit directement par 
ruissellement, soit indirectement par infiltration. 
  
Les eaux d’infiltrations traversent des couches souterraines de diverses compositions chimiques et forment de 
nappes aquifères génératrices des sources d’eau. Lors de son parcours, l’eau d’infiltration dissolve certaines 
matières minérales et elle devient dure. Une eau est qualifiée de dure lorsqu’elle contient des quantités 

appréciables de cations bivalents, à savoir essentiellement  les anions 

Hydrogénocarbonates et Sulfates, les accompagnent si souvent. Des ces matières minérales dissoutes, on peut 
retrouver les éléments radioactifs ou leurs sels. Tel est le cas du radon émanant du sous-sol qui contaminerait 
cette eau souterraine par sa dissolution. 
 
Le radon n’est pas le seul responsable de la pollution radiative des eaux des sources minérales et thermales. Il y 
est : le radium plus virulent dont les sels sont parfaitement solubles dans l’eau et ont une activité de neuf cents 
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fois plus grande que celle d’uranium ; le thorium dont les composés sont très actifs. L’oxyde de thorium dépasse 
même en activité l’uranium métallique. 

 
LA QUATRIÈME SOURCE DES RADIOACTIVITÉS VIENT DU CIEL 
 
La terre, notre planète reçoit en permanence un flux des particules impondérables et pondérales de haute 
énergie qui, selon l’hypothèse la plus communément admise, provient de l’explosion d’étoiles. Ces particules 
sont : les alphas, les photons gamma, les protons, les électrons, les neutrons, etc. 
 
Une bonne partie de ces particules est absorbée par l’atmosphère, mais certaines parviennent jusqu’au sol et 
entraînent au niveau des eaux de surface, une radioactivité induite. La radioactivité qui nous provienne du ciel, 
est plus forte quand on s’élève à des hauteurs plus considérables. Ainsi, tout parcours en avion a une altitude 
supérieure à 11. 000 mètres occasionne une irradiation d’environ 5 millirads/5.000 km. Proviennent aussi du ciel 
d’une faible altitude. Les retombées des essais nucléaires provoquent un accroissement en césium 137 et 
strontium 90. Le strontium 90 est une substance chimique proche de calcium et il emprunte un cycle biologique 
similaire. Comme calcium et d’autres minéraux, il pénètre dans l’herbe et les céréales par leur racine et à partir 
de gouttes de pluie que retiennent leurs feuilles. 
 
Lorsque des chèvres, des moutons, des vaches et autres herbivores broutent l’herbe contaminée, le strontium 90 
se concentre dans leur lait riche en calcium. Les consommateurs l’ingèrent par le canal du lait contaminé et 
d’autres aliments. 
 
Ce radio élément se fixe dans les os de tout consommateur (l’homme ou l’animal) pour se transmettre ensuite à 
plusieurs générations. Nous arrivent encore et également d’une faible altitude : les cendres produites de la 
combustion de charbon, de mazout, de gaz oil dans les centrales et machines thermiques. Or, ces cendres sont 
riches en radionucléides divers qui souillent l’environnement parfois jusqu’à des distances considérables. 
 
L’exploitation des gisements miniers participe elle aussi à la pollution radioactive de milieu. Tel est le cas de 
l’exploitation de phosphate qui contient fréquemment, à des concentrations relativement élevées des 
radionucléides de la famille de l’uranium 238. Ces radios éléments sont aussi véhiculées par des poussières qui 
se dégagent des mines à ciel ouvert. 
 
Et les mêmes radios éléments sont aussi à leur tour disséminés dans la nature en même tant que les résidus de 
fabrication des engrais phosphatés. Ces mêmes engrais répandus sur la terre contribuent à accroitre la 
radioactivité des sols et des végétaux. 
 
LA CINQUIÈME SOURCE RADIOACTIVE EST L’ŒUVRE DE L’HOMME 
 
Elle est la plus méconnue et la moins dangereuse. Elle concerne la vie de tous les jours. Certains objets usuels 
renferment des matières radioactives dont l’usager non averti ne soupçonne pas l’existence. En effet, on 
incorpore le carbone 14 qui est un émetteur bêta dans l’encre servant à l’impression des billets et chèques 
bancaires, afin d’identifier plus facilement le faux ; lorsqu’on veut donner une belle couleur jaune ou rouge aux 
céramiques, aux verres et bijoux émaillés, certains fabricants y introduisent un peu d’uranium. Dans le même 
ordre d’idée, certaines lentilles et certains verres optiques de précisions renferment de l’uranium et du thorium en 
quantité telle que l’œil subit une irradiation de l’ordre d’un milliard par heure. En plus, la denture artificielle faite en 
porcelaine et destinée à garnir la bouche renferme des composées de césium et d’uranium. Ces composés 
donnent aux fausses dents l’éclat de naturel de vrai. Enfin, les cadrans lumineux de montres irradient près de 2 
millirads par an. 
 
Nous pouvons encore citer les baguettes de soudures, pour la plupart sont imprégnées de thorium 223 et les 
mâchons de petite bouteille de gaz d’éclairage sont imprégné de thorium 228 relativement inoffensif. 
 
Avec la vie moderne chaque homme est soumis directement ou indirectement à des rayonnements radio 
électrique diverse : les ondes radio, les ondes télévisions, les ondes téléphones portables, les ondes radars sans 
parler des ondes émises par certains appareils industriels ou à usages domestiques : machines à ultra-son, four 
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à micro onde, appareil générant de rayons X. Ces derniers ne sont point les produits de la désintégration du 
noyau atomique, mais de l’excitation des électrons qui l’entoure. Malgré cette différence, les photons X sont 
fondamentalement de même nature que les photons gamma. Ainsi les appelle-t-on des rayons gamma mous. 
 
L’INDUSTRIE EST LA SIXIÈME SOURCE DES RADIOACTIVITÉS 
 
Dans l’industrie, on utilise parfois des appareils qui contiennent des sources radioactives ou encore des 
générateurs des rayons X. Ce sont entre autres : des jauges radioactives pour mesurer les épaisseurs de pièces 
métalliques, les niveaux et les débits de carburant dans les tanks et de pipeline ;des viscosimètres à base des 
amateurs alpha ;des appareils de gammagraphie à base de cobalt-60 ou de l’iridium 192 pour contrôler l’état 
interne de béton, de pièce métallique et soudure. 
 
Comme toute l’industrie, l’industrie nucléaire produit des déchets radioactifs qui sont répartis en deux groupes : 
les déchets de haute activité qui sont plus dangereux et peu volumineux, dont l’activité à une vie moyenne de 
quelques années après lesquelles ils deviennent inoffensifs ; les déchets à faible activité sont plus volumineux et 
ont une grande variété des produits. 

 
Il est toujours difficile de connaître les effets de tous les rejets de l’industrie électronucléaire. Les hôpitaux et les 
laboratoires utilisent des radios isotopes à des fins thérapeutiques et diagnostiques. Leur radiation ne soulève 
guère des contestations et pourtant elle amène des doses annuelles beaucoup plus élevées. Par exemple, 
chaque fois qu’un patient est soumis à un examen radiologique, il encaisse une dose des radioactivités qui 
dépend de type d’examen et du réglage de l’appareil. 
 
La radiographie de poumons par un exemple irradie aussi la thyroïde, la peau et tous les organes qui se trouvent 
sur la trajectoire du rayonnement et délivre en moyenne 100 millirads par minute. Une urographie requérant 8 
clichés délivre 4.500 millirads. Un examen radio dentaire délivre 5 rads au niveau de la peau et 0,25 rad derrière 
la dent. En outre, pour chaque dent radiographiée, le cristallin reçoit 84 milliards et la thyroïde 2,4 à 9 millirads. 
 
En plus, avec la radiographie classique, il y a d’autres techniques relevant de la médecine nucléaire. Elles sont 
aussi génératrices d’irradiation importante. Certes, il n’est pas question de constater les utilisateurs 
thérapeutiques de radio-isotopes comme les bombes au cobalt-60 ou des aiguilles d’iridium 192 ou celles de 
césium 137 implanté dans l’organisme au niveau de tumeur au moyen des sondes. 
 
Les aiguilles de l’iridium entraînent des irradiations très élevées et il y va de la survie des patients et il y a arrêt de 
la prolifération de cellules anormales au détriment des cellules saines. L’application de la radioactivité au 
diagnostic le plus courant consiste à injecter au patient un radio-isotope traceur (tel que technium 99) dont on suit 
le cheminement et la fixation à l’aide d’une scintigraphie. 
 
Ce dernier enregistre les rayonnements émis. Ainsi est-il possible d’apprécier si un organe fonctionne 
correctement ou pas ? Et à chaque organe correspond un radio-isotope traceur spécifique qui s’y fixe 
préférentiellement. Par exemple, l’iode 131 se fixe sur la thyroïde, la scintigraphie osseuse utilise le strontium 85 
et le technium 99. Ce dernier est utilisé dans la scintigraphie hépatique aussi.   
 
Eu égard à ce qui précède, nous voyons que l’environnement dans lequel l’homme vit devient radioactif si on y 
trouvait des sources radioactives. De ses sources, émanent des radiations capables de provoquer des 
transformations physico-chimiques au  sein d’un organisme radio exposé. 
 
LES TRANSFORMATIONS PHYSICO-CHIMIQUES 
 
Les rayonnements radioactifs sont ionisants. Ils sont susceptibles d’arracher des électrons à la matière. 
Pour cela, il est nécessaire que l’énergie d’un rayonnement soit supérieure à l’énergie de liaison minimale des 
électrons des atomes des la matière traversée par les radiations. Dans la gamme des radiations ionisantes, on 
trouve encore les radiations électromagnétiques qui sont : les ultraviolets, les rayons X, les photons gamma. 
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Les effets biologiques des rayonnements ionisants résultent d’une suite des transformations physico-chimiques 
directes ou indirectes déclenchées par leurs interactions avec les atomes légers (carbone, hydrogène, 
hydrogène, oxygène, soufre, azote…) constituent la matière vivante. 
 
Pour une transformation physico-chimique directe, l’ionisation d’un atome, d’une molécule entraine une 
réorganisation des électrons assurant sa cohésion susceptible de provoquer une rupture des liaisons chimiques 
et voir sa destruction. Si la molécule touchée joue un rôle essentiel dans la vie cellulaire, les conséquences 
biologiques d’une ionisation ou d’une excitation peuvent être importantes sur le plan génétique et sur le plan 
somatique. 
 
Dans le cas d’une transformation physico-chimique indirecte, il se produit une altération de structures sensibles 
et susceptibles d’entrainer des effets biologiques sous l’action des produits diffusibles provenant de la radiolyse 
de l’eau. Leur importance provient de la richesse en eau des organismes vivants. Ils sont essentiellement 
constitués des solutions aqueuses renfermant un nombre restreint des molécules biologiques. 
 
La radiolyse de l’eau est la décomposition des molécules d’eau sous l’irradiation radioactive avec formation des 
radicaux libres. Un radical libre est un ensemble (atome, molécule) porteur d’un électron non couplé à un autre 
électron de spin opposé. Il possède de ce fait une haute réactivité chimique. La présence des radicaux libres 
dans l’eau irradiée rend celle-ci très réactive. Lors de son passage dans le tissu organique, le rayonnement 
ionisant interagit avec une molécule d’eau et communique à un de ses électrons une énergie suffisante pour 
l’éjecter de la molécule en créant un ion H2O+ selon la réaction schématisée : 

H2O  e+H2  

Cet ion H2O+, très instable se dissocie pour donner un ion H+ caractéristique d’un milieu acide et un radical libre 
hydroxyle OH° 

H2O  H+OH ° 
 

L’électron éjecté s’associe à une molécule d’eau pour donner un ion négatif H2O qui est un produit de 
l’hydratation de l’électron.  

e+H2              H2O 

Cet ion H2O instable aussi se dissocie en donnant un ion hydroxyle OH et un radical libre H°  

H2   H°+ O  

Cet électron qui est tombé dans les puits de potentiel électrique formé par les molécules dipolaires d’eau 
orientées vers lui est moins mobile qu’un électron libre. Il est peu stable et il est appelé un polaron ou électron 
solvate. Dans l’eau, il donne deux types de radicaux réducteurs (polaron et atome H °) suivant une réaction 
réversible.  

e+ H2O     H°+ O                    dont l’équilibre dépend du degré d’acide (le potentiel d’hydrogène). 

 
En définitive, l’eau irradiée devient une solution plus ou moins concentrée des radicaux OH ° et H °, et des 
molécules d’hydrogène. 
 
Radiation 

 
H2O           H°+OH 
H°+H°               H2 
 
D’autres réactions peuvent se produire simultanément : 

 La génération de l’eau : H°+OH°                      H2O 

 La formation de l’eau oxygénée : HO°+HO                  H2O2 

 La décomposition de l’eau oxygénée et libération de l’oxygène :  
2H2O2                      2 H2O+O2 

 La formation du radical hydro peroxyde : H°+O2                  HO2° 
 

 La présence de l’oxygène entraine la formation d’oxydants très puissants HO2° et H2O2 qui ajoutent leurs effets à 
ceux du radical HO°. Les produits de la radiolyse de l’eau altèrent. 
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 Des molécules organiques qui forment des milieux biologiques et il y a des radicaux peroxydes de type 
RO2° qui sont très toxiques pour les structures cellulaires contenant des lipides, les membranes 
cellulaires notamment. R est un radical alkyl. 

 Les groupements sulfurés (SH) des protéines. Ces modifications de structure protéique sont 
responsables de l’irradiation radio induite des certaines enzymes. 

 Les acides nucléiques. Les acides nucléiques sont l’acide désoxyribonucléique (ADN) et l’acide 
ribonucléique (ARN). L’acide désoxyribonucléique est un constituant essentiel de la chromatine du 
noyau cellulaire à partir de laquelle s’individualisent lors de mitose, ou de la méiose les chromosomes. 
L’ADN est également présent en dehors du noyau dans les mitochondries, dans les chloroplastes des 
cellules végétales.   

 
L’ADN, cet acide est le secret de la vie. Il intervient dans deux processus vitaux : la division cellulaire et synthèse 
des protéines. 
 
Les radiations radioactives entrainent par effet indirect : 

 La rupture d’une ou de deux chaines d’ADN entrainant la pénétration des molécules d’eau dans la 
brèche cellulaire. 

 
La modification de la structure de la molécule d’ADN aboutissant à l’anomalie de la réplication et de la 
transcription du code génétique. C'est-à-dire que les radiations ionisantes peuvent entrainer des enjambements 
(cross-linking) des chaines d’ADN ou la liaison d’une chaine à une protéine. 
 
Selon des doses absorbées des radiations ionisantes, il peut se produire : 
La mort cellulaire suite à des diverses modifications : pycnose, carylose, caryorexie, coagulation protoplasmique, 
cytolyse. 

 Des altérations des fonctions cellulaires pour des doses plus faibles : -la perméabilité accrue ou réduite 
de la membrane cellulaire. –l’arrêt ou le retard du cycle mitotique et la formation progressive des 
métabolites inhibiteurs retardant la croissance cellulaire. 

 
Le retard dans la croissance cellulaire est déjà un effet biologique découlant d'une radio exposition aiguë ou 
chronique. 
 
LES EFFETS BIOLOGIQUES DE LA RADIOEXPOSITION 

 
Les effets biologiques découlant d’une radio exposition sont classés, grosso modo, en effets somatiques, 
concernant la personne irradiée et les effets génétiques concernant les descendants. 
Une radio exposition peut être aigu de courte durée ou chronique continue. 

 
Une radio exposition aiguë à une dose de quelques centaines de rads produit des effets somatiques presque 
immédiats ; connus sous le nom de « Syndrome aigu des rayonnements ». (Malu wa Kalenga 1977 : 192) 
Après irradiation, la personne se caractérise par un état dépressif avec fatigue générale. Cette fatigue est 
accompagnée de nausées, de vomissements, et d’une succession d’une phase latente durant laquelle l’état 
général semble bon. Ensuite apparaîtra la phase critique avec un tableau alarmant : fièvre, épilation, diarrhée, 
trouble de la conscience et de la perception, réduction massive de nombre de globules blancs qui rend 
l’organisme sans défense devant les infections bacillaires. L’irradiation massive aiguë atteint les tissus sanguins 
formateurs. Ses conséquences sont : 

 La réduction de globules blancs ou la leucopénie ; 

 La réduction des globules rouges ou l’anémie ; 

 La réduction des plaquettes indispensables à la coagulation du sang. 
La plupart de radio expositions sont chroniques et de faible niveau. 
Leurs effets éventuels sont différés pendant des décennies et parmi lesquels on relève : la leucémie, les tumeurs, 
les cataractes. Selon la théorie de l’évolution, l’homme est un chainon du régime animal. Il a dû forcément 
paraître en plusieurs exemplaires, en plusieurs prototypes forts différents. Il s’agit là : des australopithèques, des 
zinjanthropes, des pithécanthropes, etc. Ces prototypes n’évoluèrent pas tous selon les mêmes normes. Leur 
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évolution s’étale sur des périodes s’échelonnant sur des milliers d’années. Cette évolution est vraisemblablement 
due aux effets des bombardements radioactifs naturels ou provoqués auxquels la terre et tout ce qui s’y trouve se 
trouvent soumis. Ces bombardements radioactifs des particules à haute énergie sont des générateurs des 
mutations. Celles-ci sont des variations brusques dans l’aspect d’une espèce végétale ou animale. 
 
De nombreuses mutations génétiques dues à une radio exposition de l’homme présentent une grande amplitude 
et elles ont un rôle secondaire en génétique. Elles sont le plus souvent défavorables ou pathologiques, voire 
tératologiques. Dans ce dernier cas, ce sont des monstruosités chez l’homme. Par exemple : l’hypertrichose, 
l’absence des membres, la polydactylie et le gigantisme. Des normes de radio expositions sont nécessaires pour 
limiter ces affreuses mutations. 
 
LES NORMES ET LES FACTEURS DE LA RADIOEXPOSITION 
 
De ce qui précède, on doit accorder une attention particulière à la radio exposition en établissant une norme 
fondamentale pouvant protéger la société. À travers celle-ci, une recommandation devrait prévoir des doses 
maximales admissibles pour une catégorie d’individus. Ainsi on distingue deux catégories d’individus : 

 Les adultes radio-exposés à titre professionnel 

 Les membres du public. 
 Les membres du public sont les enfants et les embryons pour qui la dose de la radio exposition représente le 
dixième de celle admissible pour les travailleurs professionnels. 
 
À ce qui concerne les travailleurs professionnellement exposés, une règle générale de sécurité est de dépasser 
une dose d’irradiation totale supérieure à D donnée par la relation. 
D=5 (N-18) rems (Malu wa Kalenga opce: 194) 
N est l’âge de l’individu qui doit avoir plus de 18 ans. 
En admettant que l’irradiation s’effectue avec un débit de dose constant, la norme correspondante à 5 rems 1000 
millirems par semaine anglaise. 
 
En France, la réglementation fixe les limites de radiation de 20 mSV (2rems) pour les travailleurs et à 1 mSV (0,1 
rem) pour la population. [http//fr.wikipedia, El/radioactivité, Décembre 2009 : 13] 
 
Il reste cependant que la radioactivité est pourvue de risques graves. Ces risques augmentent au rythme de la 
prolifération des sources radioactives. Il y a donc lieu de renforcer les dispositifs de sécurité et de contrôle de 
qualité des matériaux radioactifs et d’abaisser les doses d’expositions admissibles. C’est précisément dans ce 
sens que s’orientent les facteurs de la radioprotection. Ainsi, les facteurs qui protègent l’homme des radiations 
sont : 

 La distance séparant la personne de la source radioactive (la variation du débit de dose est inversement 
proportionnelle au carré de la distance à la source) ; 

 L’activité (un technicien de la centrale nucléaire est plus exposé qu’un technicien de la radiographie) ; 

 Le temps (la dose est proportionnelle au temps, rester le moins longtemps près de la source) ; 

 L’écran (bétonner, plomber, immerger la source, par exemple). 
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CONCLUSION 
  

À un certain niveau, l’homme reste toujours soumis à des rayonnements naturels auxquels son organisme s’est 
accoutumé. Ces rayonnements proviennent de trois grandes sources : 

 Les rayonnements émanant des espaces interstellaires de notre galaxie avec une irradiation annuelle 
de près de 50 millirads ; 

 Les substances radioactives naturelles contenues dans le sol, dans les matériaux de construction de 
maisons, dans l’air que nous respirons, dans l’eau que nous buvons, enfin les aliments que nous 
absorbons. 

 Les éléments radioactifs présents dans notre organisme. 
L’homme moderne est soumis à la radioactivité artificielle. Telles sont les principales sources : 

 Les examens radiologiques, 

 Les télévisions, 

 Les billets et chèques bancaires, 

 Les cadrans lumineux des montres, 

 Les fours à micro-ondes, 

 Les téléphones portables, 

 Les centrales nucléaires et les essais nucléaires des bombes. 
 
Toute radioactivité n’est pas dangereuse puisqu’on l’utilise si souvent dans la thérapeutie, la prospection minière, 
etc. Mais il faut amener l'homme à vivre dans un milieu de niveau acceptable. Un niveau acceptable est celui au-
dessus duquel les rayonnements radioactifs sont pratiquement sans danger. Cela tient compte de connaissances 
acquises sur des effets biologiques des rayonnements et comment s’en épargner. 
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INTRODUCTION 

 

En 1908, l’État indépendant du Congo créé par Léopold II est devenu, colonie de la Belgique. Le roi des Belges 
Léopold II qui rêvait d’un empire africain créa en 1876 l’Association Internationale du Congo (A.I.C.). Lors de la 
Conférence de Berlin (1884-1885), Léopold II obtint, l’immense territoire. Ainsi naquit l’État indépendant du 
Congo (E.I.C.). 

Il nous a paru nécessaire de faire un tour d’horizon sur l’évolution historique des relations diplomatiques entre le 
Congo et la Belgique pour mieux cerner le contexte dans lequel elles ont été entretenues. 

Notre grand souci était d’étudier les conséquences engendrées par la diplomatie belgo-congolaise sur les 
structures socio-politico-économique du Congo. Cette étude s’inscrit dans le champ de l’histoire des relations 
internationales de notre pays. Le parcours de la période allant de 1965 à 1997 est riche en événements qui 
déterminent l’histoire de notre pays. 

De ce qui précède, nous avons voulu connaître l’État des relations entre les deux pays généralement durant la 
première République, particulièrement pendant la période allant de 1965 à 1997. Les préoccupations se 
résument en ces termes : 

- Quelle est l’origine des relations diplomatiques belgo-congolaises sous Mobutu ? 

- Quelle fut l’attitude belge à l’avènement de Mobutu au pouvoir par un coup d’État ? 

- Quels sont les grands moments diplomatiques entre les deux États pendant le règne de Mobutu ? 

En effet, nous avons étudié et analysé les sources écrites qui sont des ouvrages et des journaux parmi elles nous 
avons tiré la plupart de nos informations, qui remontent depuis les années 1965 jusqu’à 1997, période pendant 
laquelle Mobutu a régné 32 ans de pouvoir sans partage, le fruit du soutien des grandes puissances 
occidentales, telles que la Belgique. Le haut et le bas dans les relations entre les deux États s’inscrivaient dans le 
contexte international caractérisé par la guerre froide et l’idée de domination des grandes puissances sur notre 
pays considéré de « scandale géologique ». 

Nos investigations ont gravité autour des relations diplomatiques belgo-congolaises, fondement de toutes les 
structures socio-politicoéconomique du Congo à partir du coup d’État du 24 Novembre 1965.  

Nous avons recouru à la technique documentaire qui nous a permis donc d’exploiter des sources essentiellement 
écrites puisées des bibliothèques. 

Notre étude est subdivisée en trois chapitres : 

 Le premier porte sur l’origine des relations belgo-congolaises ; il y est question de la genèse des 
relations diplomatiques entre ces deux pays avant 1965 ; 

 Le deuxième s’intéresse aux relations belgo-congolaises sous le régime Mobutu ; 
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 Le troisième fait l’objet des relations diplomatiques entre la Belgique et le Congo après la chute de 
Mobutu. 
 

1. ORIGINE DES RELATIONS BELGO-CONGOLAISES 

L’année 1885 marque la Conférence de Berlin, une assemblée des diplomates européens réunit du 15 novembre 
1884 au 26 février 1885 pour régler les rivalités existantes entre les grandes puissances en Afrique. Son acte 
final a entre autres reconnu l’E.I.C. (l’État indépendant du Congo) en lui octroyant un statut international en vertu 
duquel, les principes suivants devraient s’appliquer : 

 la liberté de commerce ; 

 la liberté de navigation ; 

 la neutralité du territoire du bassin conventionnel du Congo ; 

 le relèvement du niveau moral, intellectuel et matériel des autochtones (TSHIMANGA wa T, 1973 : 45-
48) 

Le 30 avril 1885, le roi fut autorisé par le parlement belge à devenir souverain de l’État indépendant auquel, il 
donna la dénomination de l’État Indépendant du Congo (NGUYA NDILA, 1971 : 33-37). Léopold II arracha sa 
grande victoire par l’acquisition d’un pays immense et riche, et commença son exploitation. Rappelons ici que le 
fondateur du Congo avait essentiellement dans son dessein, la soif de prestige de pouvoir politique et 
d’accumulation des trésors à son profit et à celui de son propre pays, la Belgique. C’est ainsi que l’EIC fut une 
entreprise personnelle du Roi souverain, qui tenait à centraliser et à concentrer tous les pouvoirs entre ses 
mains. Il était entouré de quelques collaborateurs qui formaient un gouvernement de fonctionnaires exerçant des 
fonctions ministérielles sans en avoir les responsabilités (NGUYA NDILA, Op.cit) 

Après 23 ans de gestion personnelle à son propre compte, le roi fut obligé de céder son bien privé (Congo) à son 
pays (Belgique) le 18 Octobre 1908 et la transmission des pouvoirs fut le 15 Novembre même année. C’est la 
conséquence directe de la politique léopoldienne, les agents de l’État ainsi que des sociétés concessionnaires se 
livrèrent à des atrocités sur les populations pour les contraindre, à livrer les quantités exigées de caoutchouc et 
d’ivoire. Une campagne diplomatique fut déclenchée en 1902 pour condamner les traitements infligés aux 
indigènes. Un décret du 18 Août 1908 enfin frappa les indigènes d’un impôt en nature consistant à travailler au 
profit de l’État moyennant une infime rémunération. Mais il convient de noter que cette campagne anticongolaise 
prépara l’opinion belge et internationale à l’annexe du Congo (NGUYA NDILA, Idem). 

Le Congo fut réellement incorporé à la Belgique pour former avec elle une seule et même personne, le début 
d’une colonie. Quant à la diplomatie coloniale, l’administration très fortement centralisée avait sauvegardé la 
souveraineté interne du royaume. 

Au regard du droit des gents, la colonie du Congo belge était une partie intégrante de l’État Belge ; son territoire 
et celui de la Belgique métropolitaine constituaient un tout indivisible. Lorsqu’il concluait un traité, il s’engageait 
lui-même, même si l’objet du traité était situé Congo (NGUYA NDILA, Ibidem). 

Mais, la politique avait été pendant longtemps dominée par les impératifs suivants : obtenir en quantité et en 
variété les matières premières suffisamment concentrées pour faciliter le transport, et l’exportation ; en suite 
conquérir les débouchés sur les marchés congolais pour les produits belges et le cas échéant, pour les produits 
d’origine étrangère qui y étaient vendus par l’intermédiaire des firmes belges ai profit de celles-ci. C’est pourquoi 
le régime colonial avait été suspecté d’avoir retardé le développement social de ce régime (TSHIMANGA, 
Op.cit:48) 

La période allant de 1946 à 1950 fut marquée par l’émergence d’associations socioculturelles, ainsi que 
d’organisations politiques. Entre 1950 à 1955, les cercles d’évolués commencèrent à réclamer des réformes, non 
seulement sociales et économiques, mais aussi politiques. « Les évolués », inconfortablement placés entre la 
société blanche et la masse d’illettrés avaient poussé irrésistiblement vers l’exercice ouvert des activités 
politiques. Les colonisateurs devenaient de plus en plus gênés du fait qu’il leur était difficile de faire entendre 
leurs voix au Congo. Les autorités belges se mirent à chercher un nouveau système pour faire face à la nouvelle 
situation (NGUYA, Op.cit : 63-67). 

En 1956 suite à ses pressions, Léon Petillon, Gouverneur Général parla publiquement de la nécessité des 
réformes qui devraient aller dans le sens de la décolonisation pour le Congo. C’est ainsi qu’une première et 
importante manifestation du nationalisme congolais eu lieu en Juillet 1956 ; un groupe d’intellectuels congolais 



Le Semeur du Kasaï, numéro 1/2013 Page 54 
 

membres du comité de rédaction du périodique catholique, parla publiquement de la politique et surtout de 
l’indépendance du Congo (WILLIAME ET VERHAEGEN B, 1984 :32). 

Cependant, en 1957 les idées mijotaient dans les milieux parlementaires et ailleurs en Belgique où tout portait à 
croire qu’on n’était pas du tout pressé pour introduire de nouvelles réformes au Congo. Le professeur A.J.J. Van 
Bilsen proposa même le plan de 30 ans pour l’émancipation politique du Congo-Belge (MMOUKANDA, L.,1993 : 
713). 

La vie du Congolais de l’époque était un combat démocratique et dans un combat, l’on regarde plus les points 
marqués qui concourent à l’avancement vers la victoire finale ; cette ultime victoire dans l’entendement de tous 
les compatriotes qui ont lutté n’était autre chose qu’arracher l’indépendance, que devenir soi-même prendre sa 
destinée en mains pour s’assumer dignement et fièrement (BILSEN, A, J.J, Van, 1977 : 11). 

Le 30 Juin 1960, le Congo-Belge accéda à sa souveraineté nationale. Désormais, les relations entre les deux 
États seront focalisées sur les traités. Mais la crise que connut le Congo après l’Indépendance, modifia 
négativement les relations diplomatiques entre les deux États. En effet, la cérémonie de proclamation de 
l’indépendance, le discours du premier ministre P.E. LUMUMBA, fondée sur les méfaits de la colonisation belge 
au Congo fut entendue avec colère par les milieux tant politique que d’affaires belges. Les milieux d’affaires 
surtout jugèrent mal le départ précité du Congo. C’est ainsi qu’ils entretinrent le chaos au Congo 
(OWANDJANKOI, LOKOLAKONGE, 1985 : 11-13) . 

2. LA DIPLOMATIE BELGO-CONGOLAISE SOUS LE REGNE MOBUTU 

En deçà d’une histoire de la colonisation Belge qui a tété déjà écrite et mériterai à l’être à nouveau sous d’autres 
angles, la simple évocation de quelques – uns des ses traits éclairent certaines particularités des régimes qui se 
sont succédé après l’indépendance, en particulier celui de Mobutu. La Belgique officielle, celle de la métropole 
accorde à sa colonie ce qu’elle considérait comme la panacée c’est-à-dire le régime démocratique, mais c’est 
l’antécédent colonial qui reprend le dessus (STENGERS Jean : 272). 

C’est après avoir été membre du MNC de LUMUMBA, que MOBUTU réussit à évincer facilement, la classe 
politique de son pays. Au départ, le jeune Joseph fréquente les scheutistes et les capucins, avant de terminer ses 
études primaires chez les frères des écoles chrétiennes de Luluabourg, aujourd’hui Kananga, il est enrôlé dans la 
force publique (MOBUTU dignité pour l’Afrique : 25). 

Pendant que les leaders congolais comme Kasavubu et Lumumba commencèrent à prononcer le mot 
d’indépendance, MOBUTU lui écrivait sur tous les sujets, lisait tout ce qui lui tombait sous la main et rencontrait 
les rares journalistes congolais de l’époque, comme Jean Jacques Kande, dont il fera plus tard son ministre 
d’information et quelques journalistes belges comme Pierre Davister qu’il engagea et fut son premier mentor. 
Davister lui apprend à rédiger des articles plus nuancés (pour ne pas effrayer la sûreté belge, à facilité des 
éditoriaux, à interviewer toutes les personnalités congolaises de l’époque. Il l’envoie à Bruxelles, le chargé de 
couvrir le congrès de la presse coloniale ; réunion organisée dans le cadre de l’exposition universelle qui marqua 
l’apogée d’une certaine Belgique (DIGNITE pour l’AFRIQUE : 45). 

MOBUTU met à profit son séjour en Belgique pour ses compatriotes, quelques grandes figures du nationalisme 
congolais que les Belges qualifiaient d’évolués qui militaient en faveur de l’indépendance. 

En avril 1960, lorsque les Belges organisent une table ronde à caractère économique, Lumumba charge 
MOBUTU d’y représenter le MNC (Mouvement National Congolais). C’est là cependant que, face à des 
interlocuteurs inexpérimentés, les Belges tentent de préserver leur contrôle économique sur l’ex-colonie, Mobutu 
regagne Kinshasa où il devient inséparable de Lumumba, qui le nomma secrétaire d’État à la présidence du 
conseil des ministres (KAMITATU, Cléophas, 2007-2008 : 37). 

Des ces relations multiples avec les Belges et les Américains, Mobutu tirera longtemps les dividendes, non s’en 
rendre lui-même de signaler à ses protecteurs, il a souvent été dépeint par ses détracteurs comme l’homme des 
Belges, l’homme des Américains voir l’agent de la C.I.A. Ayant de la suite dans les idées, de la méthode, il mit la 
classe politique en congé, la situation n’étant pas prêt, sagement, il cède le pouvoir à quelques jeunes 
intellectuels rappelés de Belgique et se retire au bout de quelques mois (Braeckeman, Colette, 1992 : 141). 

Cinq années durant, dans ce pays déchiré par les rébellions, devenu bien un champ clos de la compétence Est-
Ouest lancé trop tôt dans l’aventure de l’indépendance, les hommes politiques apprennent leur métier, ils se 
déchirent, se trahissent, se neutralisent, mais nouent également des accords. Peu à peu se dessine pour le 
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Congo une vocation neutraliste, les sécessions sont matées. Cette évolution heurtée, incertaine, vers un système 
politique pluraliste, est stoppée sans douleur le 24 novembre 1965. L’opinion fut lasse, la population épuisée par 
les guerres, les répressions, et les hommes politiques eux-mêmes accueillent avec un certain soulagement la 
trêve qu’imposa le colonel Mobutu (Peemans, Jean Philippe, 1988 : 16). 

C’est grâce à la compréhension et aux efforts continus et conjugués de Sa Majesté le Roi Baudoin 1è et du 
président Mobutu, les nuages qui assombrissaient les relations belgo-congolaises se dissipèrent d’une manière 
véritablement diplomatique (A’Hoy, 1993 : 16). 

Dans un tel climat, il fut très possible d’entreprendre un effort continu en vue de réformer les structures et 
modifier des rapports internationaux établis par la Belgique ; mais les insurrections expliquaient pourquoi dès 
1960 à 1965, le Congo avait dénoncé des traités conclus par la Belgique avec le Rwanda et qui représentaient 
un danger dans sa sécurité (BRASSINE, J, 1971 : 7). 

C’est ainsi qu’au cours des premières années du coup d’État de 1965, un certain nombre de problèmes 
intéressant les deux pays étaient loin d’avoir reçu une solution satisfaisante sous le règne Mobutu. 

Évidement, c’est le cas par exemple de l’évaluation des mercenaires belges réfugiés au Rwanda après la prise 
de Bukavu qui était le plus préoccupant pour rehausser la diplomatie belgo-congolaise (IDEM : 3-6). 

Voilà pourquoi, sous la pression du général Mobutu, le Comité International de la Croix-Rouge (CICR) ainsi que 
les chefs d’État des différents pays ayant des ressortissants parmi les mercenaires entreprirent une série de 
contacts afin de soutenir le Rwanda dans sa résolution. Le gouvernement belge décida de déclencher une action 
diplomatique d’envergure afin que le Président  Mobutu renonce à exiger la livraison des mercenaires. Des 
contacts furent pris par Bruxelles avec des pays amis afin que ces derniers interviennent également tant à 
Kinshasa qu’auprès des pays africains d’obtenir le rapatriement des mercenaires dans leurs pays d’origine 
(BRASSINE, J, Op. Cit, : 5.) 

Le gouvernement belge continua à apporter son aide tant aux autorités de Kigali qu’à celles de Comité 
International de la Croix-Rouge notamment en mettant un avion de la SABENA (appareil de type DC-6) à leur 
disposition pour le rapatriement des mercenaires (KIEKIE NGEBAY, 1985 :16). 

À plusieurs reprises le gouvernement belge avait publiquement et énergiquement, condamné toute immixtion des 
ressortissants belges dans les affaires intérieures d’un autre pays ; d’où alors le retrait des passeports des 
ressortissants belges engagés comme mercenaires au Congo et demande au gouvernement congolais de 
renvoyer les Belges incorporés dans l’armée congolaise en dehors de l’assistance technique et militaire belge 
(BRASSINE, 1971 : 5). 

Le gouvernement belge communiqua également qu’il avait décidé de présenter à nouveau au parlement, le projet 
répressif en matière de recrutement des mercenaires. De cette façon le retour des mercenaires devait amener 
une amélioration sensible des relations entre la Belgique et le Congo. 

La Belgique qui avait bien voulu préparer l’homme seul à la tête du nouveau régime à son seul profit lui jeta enfin 
un bâton dans la roue pour son soutien de la congolisation, en installant des mercenaires au Rwanda pourvu que 
celui-ci (Mobutu) accepte de signer les accords bilatéraux en défavorisant la décolonisation politique et 
économique par le rapatriement des mercenaires ; l’origine de l’évolution des relations belgo-congolaises sous 
Mobutu (VANDEWALLE et BRASSIENE, 1973 : 102). 

2.1. Étapes des relations diplomatiques entre la Belgique et le Congo sous Mobutu 

Après un certain nombre de contacts effectués de 1965 jusqu’à 1967 entre le secteur  
privé belge et les autorités congolaises, il se manifesta néanmoins une véritable amorce de détente ; un tourment 
très important s’opéra dans l’attitude des Congolais au moment de la visite privée que le général Mobutu effectua 
en Belgique du 08 au 10 Juin 1968 (BRASSINE ; 7-11). 
 
Dans cette visite, il eut une influence déterminante sur l’évolution des relations belgo-congolaises. Au cours de 
son séjour, le président Mobutu eut plusieurs contacts avec le Roi Baudouin 1èr et les membres du 
gouvernement belge. Il reçut des mains du souverain belge le grand cordon de l’ordre de Léopard. Ainsi, les 
conventions qu’il eut avec des ministres belges permirent de passer en revue les principaux problèmes existant 
entre les deux pays. À cette occasion le général Mobutu avait confirmé son désir de renforcer la coopération 
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entre la Belgique et la RDC et plus particulièrement dans le secteur  de l’assistance technique et de la 
coopération économique (VERHAEGEN, B, 1980 : 164). 
 
Ainsi ce souhait du président Mobutu de voir s’harmoniser profondément les relations intimes entre la Belgique et 
le Congo fut de plus concrétisé ensuite par la visite de Bomboko ministre des Affaires étrangères du Congo à 
Bruxelles. Dans ce cadre, plusieurs traités furent conclus entre  les deux (IDEM). 
 
Bien que 1968 n’ait pas été exempt des réelles difficultés entre les deux États, on avait pu contacter que les 
autorités belges et congolaises avaient tout mis en œuvre pour ne pas détériorer le climat de bonnes relations qui 
s’était progressivement récrée entre la Belgique et le Congo. À cette année 1968 s’acheva donc dans de très 
bonnes conditions des relations diplomatiques entre les deux pays ; Bruxelles et Kinshasa étaient très satisfaits 
des retrouvailles intervenues. 
 
À la fin de l’année 1969, 45 étudiants belges se rendirent en RDC pour huit jours ; ce voyage fut organisé par la 
SABENA et le ministre belge de l’Éducation Nationale et patronné par le commissariat général du tourisme au 
Congo. Dans ce cadre, 300 étudiants congolais et 300 étudiants belges devaient visiter respectivement la 
Belgique et le Congo au cours de l’année scolaire 1970-1971 (VERHAEGEN : 271). 
 
Retenons qu’avec le nouveau régime issu du Congo d’État militaire de novembre 1965, la politique évolua 
rapidement vers un système présidentiel extrêmement, la source même de la gabegie présidentielle à laquelle la 
corruption loin de s’atténuer, s’institutionnalisa et devint un des grands mécanismes du système. Le renforcement 
diplomatique belgo-congolais et la position de négociation nettement plus solide donnèrent évidemment au 
Congo l’élargissement consenti de ses moyens financiers face aux partenaires économiques, mais en 
particuliers, belges. 
 
2.2. Évolution de la diplomatie économicofinancière 

Bien avant que le problème des mercenaires ne fût résolu, divers indices montrèrent qu’une évolution était en 
train de se développer au Congo. Les missions privées belges orientées vers les secteurs économiques, 
financiers, ainsi qu’aux secteurs d’énergie allèrent porter leurs fruits et donner la signature d’un certain nombre 
de traités (BRASSINNE : 49). 
 
L’ordonnance-loi du 1èr janvier 1967 signée par le président Mobutu prévoyait la dévolution à la RDC de la 
propriété des biens meubles et immeubles de l’Union Minière du Haut Katanga (UMHK). Cette décision avait créé 
dans le chef de la société anonyme belge, une créance pour la valeur desdits biens. Ainsi le problème de la 
gestion des biens congolais de la société belge fut résolu par une convention signée entre la GECOMIN et la 
Société Générale des minerais belge le 15 février 1967. 
 
Tandis que des accords de coopération technique et de commerce furent signés le 25 août 1968 ; un projet de 
convention fiscale pour la prévention de la double imposition fut remis au gouvernement congolais et des projets 
de concernant respectivement la protection des investissements et droit des établissements furent remis aux 
autorités congolaises en vue d’un examen préparatoire aux négociations. Pourtant, lors de sa visite à Bruxelles, 
le ministre des affaires étrangères congolais eut l’occasion d’approfondir les différents points avec M. FAYAT, 
ministre du Commerce extérieur pour étudier la mise sur pied de l’office congolais. 
 
2.3. La chute de Mobutu 

L’histoire des rapports politiques entre la Belgique et le Zaïre de Mobutu a été déjà écrite : celle de leurs relations 
économiques aussi. Mais le psychodrame entre Mobutu  et l’ancien métropolite reste à raconter… deux mois 
après la signature du nouveau pacte de coopération entre les deux pays, en Mai 1990, tout fut remis en 
question : la Belgique, après le massacre de Lubumbashi, affirma que le Zaïre n’avait pas respecté la clause de 
respect des droits de l’homme figurant en préambule des accords. Bruxelles exigea une enquête internationale et 
suspendit les travaux de la commission mixte chargée de définir les futures relations économiques et de 
coopération entre les deux pays (ZAÏRE, 1990 : 17-35). 



Le Semeur du Kasaï, numéro 1/2013 Page 57 
 

Tout accord fut suspendu, furieux, Mobutu décida le renvoi des coopérants belges au lieu de temporiser ou de 
négocier, Bruxelles obtempère ; enseignants, médecins, militaires, tous plièrent bagage au grand dam de la 
population, qui n’oublia pas l’une des questions posées durant la crise avec l’ancienne métropole : « s’l est vrai 
que des accords léonins ont été conclus avec la Belgique, s’il est vrai que des accords léonins ont été conclus 
avec la Belgique, s’il est exact que le Zaïre a été trompé, qui donc a signé de tels accords ? ». 

Pour la première fois depuis son accession au pouvoir, Mobutu n’arrive plus à impressionner les Belges, dont le 
ministre des Affaires étrangères, Eyskens, prit la tête d’une croisade pour la démocratisation du Zaïre. Cette 
rupture de la coopération avec la Belgique eut pour le Zaïre des conséquences en chaîne : non seulement, en 
terme d’aide au développement, les quelque 100 Millions de Dollars de l’assistance belge représentèrent pour lui 
la coopération bilatérale la plus importante, mais l’exemple de Bruxelles alla inciter les autres partenaires du 
Zaïre à faire montre d’une sévérité inaccoutumée (Idem). 

Le départ des coopérants belges eut des conséquences catastrophiques dans le domaine de la santé ; les 
médecins zaïrois n’aiment pas toujours les moyens ou l’envie de prendre de relais, surtout en brousse, pour des 
salaires de 75 dollars par mois, et plusieurs grandes endémies reparurent (Ibidem P. 271-315) 

En 1990, le contexte international évolua, le régime Zaïrois, malgré la proclamation de la troisième République, 
ne fut pas amendé sur le plan économique le « Tuteur » Belge perdit patience et lâcha Mobutu. 

À partir de ce moment, l’ancien bon élève allié stratégique n’eut plus droit à aucun traitement de faveur ; les 
robinets de devises se fermèrent les uns après les autres. Solidaires de la Belgique, les autres pays créanciers 
formèrent une chaîne qui a étranglé le régime zaïrois. 

Les sentiments que la population zaïroise entretint à l’égard de la Belgique furent eux aussi très particuliers. 
Lorsqu’ils voyagent, les Zaïrois aiment à faire un détour, par Bruxelles et passer par Matongue Faubourg ainsi 
baptisé d’après le nom d’un quartier de Kinshasa (Brackman c, Op. cit. P : 313) 

En abandonnant de manière plus déterminée un régime discrédité à l’histoire des autres gouvernements 
occidentaux, les Belges se furent finalement refait une virginité au Zaïre. Là résida sans doute une différence de 
perception dramatique entre Mobutu et ses compatriotes d’un côté, l’opinion Belge et occidentale de l’autre ; les 
uns se croyant encore indispensable se fondèrent sur des liens anciens, des traditions communes, une 
sympathie souvent réelle, alors que les autres nouèrent de nouveau à moins se furent convaincus du caractère 
marginal (Brackman. C, Op : 313) 

L’intervention Belge et Français au Zaïre en septembre et octobre 1991 dut mettre en relief l’ambivalence de ces 
perceptions alors que les Zaïrois considèrent que le Français ne furent là que pour soutenir Mobutu, ils 
souhaitèrent que les Belges prolongent leur présence afin que les troupes, de l’ancienne métropole puissent le 
cas échéant, protéger la population contre les exactions de l’armée mutinée… 

Cependant, l’échec de la « cohabitation » entre Mobutu et le leader de l’opposition Étienne TSHISEKEDI et 
l’étendue des troubles sur l’ensemble du territoire firent basculer la diplomatie française aux côtés de la Belgique. 
Dès lors, les forces françaises furent perçues et souhaitèrent que leur présence se prolonge. Mobutu, de son 
côté réclama le départ des ambassades étrangères et en particulier belges, la confirmation de sa légitimité 
(Brackman, c.Op. cit P : 315). 

Très tôt, des mouvements d’opposition s’organisent, se formèrent ainsi en Europe et choisirent la Belgique 
comme caisse de résonnance. Les enfants des grands acteurs de l’indépendance cristallisèrent eux aussi la 
résistance, depuis la Suisse et la Belgique. François Lumumba anima un courant Lumumbiste, Jean Tshiombe et 
Justine Kasavubu depuis la Belgique soutinrent l’UDPS (William J.C. chronique d’une opposition politique : UDPS 
(1978-1987) in les cahiers du CEDAF, P. 8-15). 

Désireux de circonscrire le chaos, de crée des conditions acceptables pour reprendre leurs assistances 
économiques, les occidentaux n’étaient cependant pas tout puissant au Zaïre. Mobutu, même aux abois, sut 
démontrer, qu’il n’était pas le jouet de l’occident et que malgré les conseils, et les pressions, il était décidé à se 
battre par tous les moyens pour préserver son pouvoir. Il fixa donc des limites à l’ingérence étrangère accusèrent 
l’Ambassadeur de France de vouloir le déstabiliser et finissent par exiger le départ des troupes belges 
(Brackman, C.Op. cit P : 364). 

C’est ainsi qu’en tout état de cause, il ne fut plus facile de comprendre que le Congo Kinshasa qui dut de droit 
être représenté en première loge de 1993 aux funérailles de son « Buana Kitoko » subit le sort réservé au paria, 
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et en parcourant la liste des décorations étrangères décernées au Roi Baudouin dressée par les autorités Belges, 
nulle part ne fut repris la moindre mention de l’ordre du Léopard ou, Dieu seul sut avec quelles pompes celui-ci 
fut accroché au cou du Roi lors de l’une de ses visites au zaïre vu tout ce qui précéda, il y eut lieu de déduire 
légitimement que le péché de léser. Majesté authentique s’entendit, mais ne se pardonna jamais (Raymond, Op. 
Cit., P. 18) 

3. LES RELATIONS DIPLOMATIQUES ENTRE LA BELGIQUE ET LE CONGO APRÈS  LA CHUTE DE MOBUTU 

Retenons en principe que le 18 octobre fut le début de la coordination des forces révolutionnaires qui aboutit à la 
fuite du dictateur Mobutu en Mai 1997. Les Occidentaux réalisèrent de bouleversements dans notre pays en 
préparation d’un homme nouveau. Le régime déliquescent tomba comme des feuilles sèches, Mobutu honni et 
vomi par la Belgique et par sa population fut chassé du pouvoir par une armée sans frontière téléguidée à partir 
de Kigali et Kampala, préparée depuis 1994 par les USA. Mais pour que l’action paraisse l’œuvre des nationaux, 
on mit à l’avant-plan un ancien opposant qui, à tort ou à raison, va au-delà des attentes de ses alliés ; ceux-ci 
implantèrent à Kinshasa un hybride Rwando-Congolais qui servit mieux que l’inconnu KABILA. 

Cependant, l’affaire de télex volés qui éclata en Belgique durant l’automne 1997 mit au jour une diplomatie de 
l’ombre active depuis quarante ans en Afrique centrale et dont les efforts déployés à la veille de la guerre eurent 
changé le cours des événements. Depuis ce temps, le ministre belge des Affaires étrangères fut perplexe des 
télex diplomatiques qualifiés de confidentiels, se retrouvant régulièrement entre les mains étrangères (François 
« De Lumumba à Kabila » in Jeune Afrique, n° 1948, Mai 1998, P : 98-100. 

La diplomatie belge fut totalement minée des informations confidentielles sur le Zaïre concernant également les 
Français et les Américains qui se trouvèrent dans la nature ou plutôt sur le bureau du président MOBUTU. Mais 
les soupçons se porteraient sur Christian TAVERNIER  qui révèle qu’au début des années 1980, les services qui 
épaulèrent alors MOBUTU en échange de la reconnaissance diplomatique de l’État juif, mirent en place à 
Kinshasa un système permettant de capter toutes les communications, même cryptées en provenance de 
l’Ambassade de Belgique. TAVERNIER affirme qu’après la prise de pouvoir par KABILA, il eut conseillé à ses 
« petits gars » de rester en poste et de vendre désormais leurs informations aux nouveaux maîtres du pays 
(François, S., « DU Zaïre au Congo » in Jeune Afrique , 1948). 

Et avant de prendre la tête d’une escouade de mercenaires, TAVERNIER se rendit régulièrement dans le haut 
camp des réfugiés du Kivu ainsi que dans le haut Zaïre près de la frontière soudanaise. Ces missions 
d’informations furent menées pour le compte de MOBUTU, mais aussi au bénéfice d’une personnalité politique 
Belge très connue  Léo TENDEMAS, ancien premier ministre, ancien ministre des Affaires étrangères 
appartenant au parti social-chrétien flamand, devenu parlementaire Européen (Idem P : 83). 

Dans sa lutte, Léo TENDEMAS rêva de prendre du service en Afrique et d’être accepté comme médiateur dans 
l’affaire des réfugiés rwandais ; fut conseillé par TAVENIER et dûment informé par les télex confidentiels que ce 
dernier lui fit parvenir, Léo  T. traça un plan qui, s’il avait été appliqué aurait permis peu être l’économie de la 
guerre, car il se proposait de séparer les réfugiés civils de militaires, de rapatrier les premiers au Rwanda et 
d’envoyer l’ex FAZ, et interamwe dans le camp de Kamina au Shaba afin de les éloigner de la frontière 
Rwandaise (Katik Diong B. « Zaïre Belgique à l’ombre de l’arbre à palabre » in Noir sur blanc, n° 1 Bruxelles Dée 
1989, P : 32-35) 

Mais faute de soutien du gouvernement belge longtemps en stratégie diplomatique, le plan Tendemans demeura 
lettre morte, et l’ancien ministre qui rêva d’être destiné comme envoyé spécial dans la région des Grands Lacs 
par l’ONU ou par l’Union  Européenne, abandonna ses projets. Entre temps, soutenus par le Président Chirac et 
par la France, des réseaux comme il se targua de voir pouvoir sauver la mise de MOBUTU . Mais le 
gouvernement belge qui ne le prit pas au sérieux, les Américains le mirent en échec en raison de sa sympathie à 
l’égard de l’ancien régime rwandais (Idem). 

KABILA dérangea autant d’Occidentaux que ses Alliés initiaux qui répercutèrent auprès de la presse mondiale 
toutes les erreurs de jeunesse de son équipe et perturbèrent comme autant de tares irrémédiables. Le président 
MUSEVENI qui ne souhaita que KABILA arrive au pouvoir, fut le premier à se lancer dans cette entreprise de 
démolition. Mais dès septembre 1997, il critiqua vivement le nouveau Président auprès de tous ses visiteurs de 
passage assurant que son régime ne ferait pas long feu. Joignant l’acte à la parole, il montra comment ceux qui 
mirent KABILA en place se réservèrent la faculté de le chasser du pouvoir (Brackman, C. Op.Cit., P : 223-225). 
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Cependant une fois au pouvoir, KABILA divorça avec l’occident en instaurant un discours de rupture avec les 
partenaires traditionnel de l’Ex-Zaïre à savoir la troïka France – Belgique — États-Unis. KABILA renoua avec les 
amitiés sulfureuses des années de maquis, ses premiers déplacements de Chef d’État le conduisirent en Chine, 
en Libye et à Cuba. La gestion du dossier des massacres des réfugiés Hutus et les révélations d’exactions 
commises pendant la guerre de libération rendirent KABILA infréquentable aux jeux de l’opinion internationale 
(S.A. « Le divorce avec l’occident » in Jeune Afrique, n° 1980 – 1981 du 22 Déc. 1998 au Janv. 1999, p. 41) 
 
Plus tard, KABILA aurait pu profiter de ses visites à Bruxelles et à Paris pour dissiper les suspicions contre lui-
même, mais ce dialogue ne donna rien, les Occidentaux continuèrent de subordonner la coopération avec la RD-
Congo à la conclusion d’un cessez-le-feu et à la démocratisation du régime (Idem) 
 
Pourtant en Europe, si la France se montrait extrêmement réservée, la Belgique ne serait pas en reste. Bruxelles 
monta en épingle le moindre incident tout en écartant les signes positifs du fait que KABILA, à plusieurs reprises 
lançait des invitations aux petites et moyennes entreprises belges pour qu’elles s’associent au développement du 
Pays. En revanche, la Belgique dénonça largement l’affaire des armes saisies à l’Aéroport de N’djili. Il s’agissait 
des armes de guerre, à même de percer des gilets pare-balles et entreposées depuis un an au consulat de la 
Belgique à Lubumbashi, qui accompagnèrent des militaires Belges se trouvant au Katanga dans les dernières 
semaines de la Première Guerre, avec pour mission officielle, le cas échéant d’évacuer les ressortissants Belges. 
 
Mais après les inspections, les armes furent retenues pour plus amples examens, la télévision congolaise, 
dûment prévenue, filma toute la scène et la Belgique se vit accusée d’être un État terroriste ; ainsi cette affaire 
qui fit grand bruit, renforça les autorités belges dans leur volonté d’immobilisme (Brackman C. Op.cit, p. 149-151) 
 
Cette absence de stratégies de sortie de crise fut particulièrement évidente dans la région des Grands Lacs, 
même après les pires catastrophes, faut-il aussi rappeler qu’en 1994 au lendemain du génocide, l’essentiel de 
l’aide dont le Rwanda aurait eu besoin a été dirigé vers les camps des réfugiés tandis qu’en RD-Congo, le 
rapport onusien fut invoqué par les bailleurs de fonds comme la Belgique ou l’Union Européenne pour ne pas 
reprendre l’assistance au développement suspendue depuis les années 1990 (Brackman Op. Cit, pp. 150-152) 
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CONCLUSION 
 
La Belgique qui avait bien voulu préparer l’homme seul à la tête du nouveau régime du 24 novembre 1965 à son 
seul profit, lui jeta enfin le bâton dans la roue pour son soutien de la congolisation en installant des mercenaires 
au Rwanda, pourvu que MOBUTU accepte de signer les accords bilatéraux en défavorisant la décolonisation 
politique et économique par le rapatriement des mercenaires, l’origine même de l’évolution des relations Belgo-
Congolaises sous MOBUTU. 
 
Néanmoins, un tournant très important opérera dans l’attitude des Congolais au moment de la visite du Général 
MOBUTU en Belgique. Plusieurs traités, conventions, alliance, furent conclus ; la Belgique et la RDC étaient très 
satisfaites des retrouvailles intervenues dans de très bonnes conditions de relations diplomatiques. 
 
En plus, le ton de deux discours lors de la visite officielle des autorités Belges au Congo et donné, l’idée de la 
chaleur des retrouvailles et les excellentes dispositions tracées se traduisirent par la signature d’un traité d’amitié 
Belgo-Congolais en présence du président du MOBUTU et du Roi Bodouin. 
 
Cependant, la zaïrianisation avec la restitution des biens nationaux par la Belgique, le massacre de Lubumbashi 
avec violation d’une clause de respect des droits de l’homme et l’échec de la cohabitation entre MOBUTU et le 
Roi furent présentés comme un compromis dans la diplomatie politique, économique et financière entre la 
Belgique et le Zaïre. 
 
Somme toute, le discours de la rupture avec les partenaires traditionnels de l’ex-Zaïre à savoir la troïka France-
Belgique États-Unis par M’Zée Laurent Désiré KABILA, permit aux occidentaux (la Belgique en particulier) de 
subordonner la coopération avec la RDC à la conclusion d’un cesser le feu et à la démocratisation du régime. 
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INTRODUCTION 
 
De tous les facteurs de production, l’industrialisation est l’un des plus déterminants pour le développement de la 
R.D.C. Mais, hélas ! Ce secteur économique éprouve tellement des difficultés qu’il a fallu pour le pays un élément 
moteur, une unité de production à même de pistonner l’économie du pays et par ricochet son développement 
intégral. 
 
Chemin faisant, le parcours de la SOCIDER de Maluku a été plein d’embuches et de différents écueils. 
Le but de ces écrits est de faire connaître le fondement de notre choix sur une industrie à même d’engendrer le 
développement du pays à l’analyse des mécanismes de blocage du processus d’industrialisation qui résulte de 
l’impasse du développement lui-même.  
De cette connaissance naîtra nous supposons une prise de conscience qui, petit à petit, peut conditionner l’État 
et le secteur privé à se comporter de façon conséquente. 
 
La période de 1950 à 1958 peut être considérée comme celle au cours de laquelle l’essentiel de l’économie 
congolaise s’est mis en place. Plus tard profitant des années de bonne conjoncture internationale 1968-1973, elle 
a encore connu des périodes de croissance relative. Mais dès 1957, les facteurs qui avaient contribué à la 
croissance antérieure de l’économie congolaise avaient épuisé leurs effets. 
 
En effet, si entre 1950 et 1957 la période industrielle a crû au taux exceptionnel de 14,5 % par an, la part des 
biens de consommation dans la production industrielle congolaise n’a cessé de croître (54 % en 1950, 61 % en 
1957) tandis que celle des biens intermédiaires et des biens d’équipement déclinait de sorte que l’expansion 
industrielle avait pour contre partie un taux de croissance des importations de biens intermédiaires ou 
d’équipement trois fois supérieur à celui des importations.41 La stratégie de développement fondée sur les 

industries de biens de production (essentiellement des biens intermédiaires) qui pour la première fois a été 
élaborée en RDC est issue de l’analyse de cette situation. 
 
Cette stratégie élaborée et discutée au haut niveau (le gouvernement congolais, l’IRES et les institutions 
internationales) dans le courant des années suivantes a été appliquée dans les années 70 – 71)42. 

Durant cette période, l’économie congolaise en général et l’industrie en particulier subissaient une crise profonde. 
Le rôle que devait jouer la SOSIDER (Société d’Exploitation sidérurgique) au sein de l’économie congolaise est 
plus que prépondérant à tel point que son arrêt de fonctionnement a été l’objet d’angoisse et de désespoir pour 
plus d’un Congolais. Ainsi, la connaissance de réelles causes de cet arrêt de fonctionnement est-elle un souhait 

                                                 
41

 Voir J.L. LACROIX : « Les pôles industriels » IRES, Vol. IV, n° 4, 1964. 
42 Voir A.F. EWING : « J.L. LACROIX, Industrialisation du Congo », Vol. IV, 1964 , IRES 
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des plus ardents pour cette unité de production qui a coûté des millions de dollars au pays. Quel en est le 
problème fondamental ? Peut-on y apporter remède immédiat ou à long terme ? 
 
L’économie du Congo démocratique se trouve à une étape de son évolution caractérisée par un blocage du 
processus d’industrialisation. Sa revitalisation ne peut être assurée que par l’amélioration des conditions propices 
à l’approvisionnement en matières premières, par l’amélioration des moyens de transport et par la dotation du 
pays en sources d’énergie nécessaires. 
 
MÉTHODOLOGIE 
 
Nous avons opté pour la démarche aussi bien historique que pragmatique. 

2. Historique 
L’historique nous a aidé à  

 Intégrer le passé industriel du pays dans la recherche de nouvelles solutions ; 

 Adapter avec souplesse les leçons tirées des expériences d’industrialisation des autres pays. 
3. La démarche pragmatique 

 
Celle-ci nous a permis de ne pas être à l’écart des problèmes graves qui se posent à la nation. Elle nous a 
conduit à travers l’étude de plusieurs articulations, à montrer l’intérêt d’une articulation parmi l’éventualité de tant 
d’autres. 
 
Genèse et historique 
 
Lorsqu’on s’interroge sur le point de départ de l’usine sidérurgique de Maluku, on constate que le barrage 
électrique d’Inga et l’usine sidérurgique sont liés de par leurs conceptions. 
 
En effet, c’est dans le cadre des études sur les futurs utilisateurs de l’énergie électrique produite par Inga qu’il 
faut trouver l’origine de la SOSIDER. L’idée de l’exploitation des ressources énergétiques du site d’Inga est quasi 
centenaire et on peut distinguer trois périodes dans le développement des recherches : 

 La première période va de 1885 à 1939. Elle commence par des projets comme celui du géographe 
WAUTERS et se termine par la dissolution le 16 décembre 1939 de la SYNEBA (Syndicat d’Etude 
du Bas-Congo) par une commission d’études suscitée par le Ministère des colonies et dirigée par le 
Colonel Van Deuren.43 

 La seconde période va de 1945 à 1959. Elle se caractérise par des restructurations de toutes sortes 
au niveau de différents organismes privés d’énergie électrique. Mais surtout en 1953 réapparaît le 
grand projet Inga sous le choc d’un élément nouveau, le développement prodigieux de l’industrie 
d’aluminium, grosse consommatrice d’électricité. Les grands pays consommateurs d’énergie ont 
l’attention attirée sur les possibilités énergétiques de grands fleuves africains. Une idée centrale 
domine cette période, l’installation au préalable d’une usine d’aluminium importante sans laquelle 
disait-on, le projet n’est pas viable économiquement. Des contacts furent pris avec les alumines 
regroupés dans un consortium Aluminga par le syndicat belge d’aluminium (groupe de la Société 
Générale), mais ces contacts n’aboutirent pas. 

 La troisième période va de 1960 à 1967. Elle est marquée par l’apparition de la SICAI (Société 
d’Ingénieurs Conseil pour les Activités Industrielles) en 1963. 

 
Cette société est formée par une association de l’IRI (Institut pour la Reconstruction Industrielle) et d’ASTALDI 
ESTERO. La SICAI est constituée pour 30 % par l’IRI et pour 40 % par ASTALDI. Alors que les études 
antérieures étaient purement techniques, la SICAI annonce son intention de traiter Inga comme un instrument de 
formation des structures économiques. 
 
Le 1er rapport de la mission SICAI daté du 29 octobre 1964 est intitulé : « Études du développement intégré de la 
zone d’influence du complexe hydroélectrique d’Inga ». 

                                                 
43

 J.H. PIERENNE : « L’histoire du site d’Inga », ARSC, Mémoire n° 8, tome VI, Fsc 3. 
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Le rapport SICAI étudie longuement l’histoire, les structures et les perspectives d’expansion de l’économie et 
spécialement les secteurs industriel et agricole.44 Il constate qu’au terme d’un processus marqué par des taux 
d’accroissement élevés du PIB, l’économie congolaise est caractérisée par un profond déséquilibre régional et un 
degré excessif d’extraversion. 
 
L’examen des projets liés à l’aménagement du site d’Inga convainc les auteurs du rapport SICAI que « la création 
d’une industrie d’Aluminium orientée vers l’exportation ne transformera pas la structure « dualiste » et exogène 
de l’économie congolaise en une « structure unitaire » il constate qu’au terme d’un processus marqué par des 
taux d’accroissement élevés du PIB, l’économie congolaise est caractérisée par un profond déséquilibre régional 
et un degré excessif d’extraversion. 
 
L’examen des projets liés à l’aménagement du site d’Inga convainc les auteurs du rapport SICAI que « la création 
d’une industrie d’Aluminium orientée vers l’exportation ne transformera pas la structure “dualiste” et exogène de 
l’économie congolaise en une “structure unitaire” capable de tirer son énergie autopropulsive de la demande 
intérieure et de son propre processus d’accumulation ».45 
 
De plus en ayant le problème du couplage d’Inga avec une usine d’électrolyse de l’Aluminium sous l’angle de 
l’économie générale du pays, les auteurs du rapport estiment que les bénéfices prévisibles directs et indirects ne 
sont pas proportionnels aux investissements nécessaires et qu’il serait beaucoup plus intéressant d’affecter le 
montant de ces investissements à des installations industrielles pour le marché intérieur. 
 
Le rapport SICAI en vient à proposer l’installation dans la zone d’influence sidérurgique est de 130.000 tonnes/an 
tandis que l’usine d’énergie d’engrais produirait au départ 125.000 tonnes de nitrate ou de sulfate d’ammonium. 
 
Le rapport examine encore les sources congolaises et africaines des matières premières susceptibles 
d’approvisionner les industries de base proposées ; il compare les avantages d’une localisation des industries de 
base sur la côte ou en amont de Kinshasa ; il établit enfin, le prix de revient prévisionnel des produits finis de 
l’industrie sidérurgique et chimique en fonction de différentes hypothèses envisagées. 
 
Les ressources en minerais de fer posaient des problèmes, car en ce moment là elles n’étaient pas connues 
avec précision. On connaissait les minerais du Katanga, mais on savait aussi que les coûts de transports 
ferroviaires empêcheraient une usine située dans a zone d’influence d’Inga de s’approvisionner au Katanga. On 
savait également que de nombreux gisements de fer dont certains à haute teneur et dont les réserves 
paraissaient considérables existaient dans le Nord-Est du pays (Kibali Ituri, Uelé).46 
 
Parmi les nombreux gisements signalés dans cette région, on signale celui du mont Tina (à 100 km à l’Est d’Isiro) 
dont les réserves seraient de l’ordre d’un milliard de tonnes de minerais riches (±65 % Fe). Un autre groupe de 
gisement d’ibarites est localisé dans les régions du Kasaï et du Lomami. On y connaît notamment un gisement 
situé entre Ndjoko-Punda et Luebo à proximité de la rivière Kasaï. Ce minerai pourrait être transporté par voie 
fluviale jusqu’au site sidérurgique localisé en amont de Kinshasa. 
 
En cas d’approvisionnement sur ressources nationales, l’usine devrait être située en amont des rapides de 
Kinshasa ou sinon être installée sur la côte. L’orientation du rapport SICAI est claire. L’utilisation de l’énergie 
électrique d’Inga sera recherchée du côté des industries produisant pour le marché intérieur et capable d’amorcer 
un processus d’intégration véritable de la structure industrielle du pays. 
 

                                                 
44 Études congolaises. 
45 Résumé du rapport SICAI dans : « Les études congolaises », p. 18 « Industries et travaux d’Outre-mer », Nov. 1967, 
Paris, 1966, p. 921, J.L. LACROIX : Industrialisation… p. 145. 
46 BABI MBAYI, Industrialisation autocentrée et développement économique de la RDC, Cellule d’Études Economiques et de 
Planification Industrielle (CEPI), Kinshasa 1999. 
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En juin 1965, le rapport SICAI est transmis à la Commission Economique pour l’Afrique des Nations Unies qui 
approuve l’orientation générale du rapport et appuie le projet de création d’une industrie électrosidérurgique en 
se fondant sur les projections de la demande d’acier en Afrique Centrale calculées par les services de la C.E.A. 
 
Un dernier rapport de la CICAI daté du 07 septembre 1965 intitulé : « Études d’orientation sur l’emplacement des 
industries de base » précise différentes hypothèses. On y trouve notamment, une étude d’avant-projet détaillée 
pour l’usine sidérurgique. En fonction du marché, un programme de production est proposé, voir le tableau n° 1. 
 
Tableau n° 1 : Coût des installations 

PRODUCTION ENVISAGEE 1ère  PHASE 2e PHASE 3e PHASE 

Ronds à béton et fer marchand 70.000 130.000 130.000 

Laminés plats galvanisés 40.000 50.000 100.000 

Autres laminés plats 20.000 40.000 - 

 
L’étude du coût de transport des matières premières et des produits finis fait apparaître comme localisation 
optimale Kitona (sur la côte atlantique) si le minerai de fer est d’origine locale. 
 
La comparaison des coûts de transport du minerai du Mont Tina et de Luebo abouti à la conclusion suivante : 
« Le coût franco Kimpoko du Mont Tina serait très élevé. Même si on tient compte de sa meilleure qualité, son 
intérêt économique par rapport à Luebo semble douteux, sauf si sont établis des tarifs de transport spéciaux.47 
 
À partir de ce moment, les études seront orientées vers une meilleure connaissance des conditions d’exploitation 
du minerai de Luebo. 
 
Le coût des installations est examiné pour 3 solutions : 

1) Usine à Kimpoko, minerai de Luebo ; 
2) Usine à Kimpoko, minerai de Mont Tina ; 
3) Usine à la côte, minerai d’Angola. 

Tableau n° 2 : Coût des installations  

Solutions 
À la première étape Cumulée à la 2e étape 

Total (1.000 $) Sous-total Total (1.000 $) Sous-total  

Solution I 109.500 760 120.000 484 

Solution II 100.000 697 111.000 448 

Solution III 107.000 743 118.800 479 

 
Le prix de revient des produits finis susceptibles d’être livrés par la sidérurgie congolaise est ensuite calculé et 
comparé avec les prix des produits importés. 
Tableau n° 3 : Prix de revient en US$ rendus à Kinshasa 

 Solution I Solution II Solution III Importation 

 Étape Étape Étape Prix 

 1ère 2e 1ère 2e 1ère 2e 1 2 

Ronds et profilés 153 124 151 124 163 134 228 156 

Tôles fines à chaud 151 128 149 127 161 137 250 163 

Tôles fines à froid 209 169 207 169 217 177 278 170 

Tôles fines galvanisées 246 213 245 214 256 223 263 231 

 
Les prix de revient sont nettement inférieurs aux prix de produits importés pour la 2e étape. Par contre, dès que 
l’usine est située à Kimpoko, elle atteindrait une capacité annuelle de 220.000 tonnes, elle deviendrait aisément 
concurrentielle grâce à sa localisation favorable. Cela tient au fait que l’investissement supplémentaire pour 
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 Industrie et travaux d’Outre-mer nov. 1966, p. 1026. 
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passer de la 1re à la 2e étape ne représente que 10 % de l’investissement supplémentaire initial pour u 
accroissement de capacité de 40 %.48 
 
En février 1966, une commission du Fonds Spécial des Nations Unies dépose un « rapport relatif à l’alimentation 
de la région de Léopoldville en énergie électrique ». Ce rapport suggérait pour la 1re fois la construction d’une 
aciérie à ferrailles comme 1re étape vers une aciérie électrosidérurgique intégrée.49 
 
En janvier 1966, le gouvernement congolais prend connaissance du rapport Ewing A.F. de la mission envoyée 
par la Commission Economique pour l’Afrique des Nations Unies pour promouvoir la coopération en Afrique 
Centrale. Le rapport Ewing appuie vigoureusement l’idée de construire à Kimpoko une usine sidérurgique à 
vocation sous régionale. Il suggère de commencer par implanter une unité d’une capacité initiale de 100.000 
tonnes/an utilisant le procédé Tayland-hole pour la production électrique de fonte ; une aciérie LD (avec deux 
convertisseurs de 30 tonnes/an). Une installation de coulée continue et les laminoirs pour la production de 25.000 
tonnes/an de profilés légers 7.500 à 8.000 tonnes de tôles minces. Le marché régional (Congo, Centre Afrique 
Tchad) pourrait consommer 36.000 tonnes de produits sidérurgiques.50  
 
Par ailleurs, la SICAI charge l’IRES d’effectuer une étude détaillée du marché sidérurgique de la R.D.C. avec des 
projections à cinq et 10 ans. 
 
De janvier à novembre 1966 l’IRES étudie la consommation de produits sidérurgiques dans la construction, les 
transports, l’industrie minière et l’industrie de fabrication métallique. Les conclusions de ces travaux déposées en 
novembre 1966 permettent à la SICAI d’estimer par catégorie la consommation en 1972 soit l’entrée en 
production de l’usine sidérurgique et à la fin de 1977, cinq ans plus tard (voir tableau n° 4). 
  
Le relatif degré de développement de l’industrie de fabrications métalliques et du matériel de transport augmente 
la pondération des produits plats dans la consommation totale. 
 
En fonction de ces données, la SICAI redéfinit la capacité de production que l’usine de Kimpoko devrait saturer 
progressivement au cours de la première phase de développement dont le terme se situe à la fin de 1977. 
Tableau n° 4 : Consommation estimée d’acier 1977 

Ronds pour béton armé 56.600 

Fil machine et dérivés 47.000 

Barres et petits profilés 37.000 

Tôles galvanisées (ondulées ou planes) 64.000 

Laminés plats à froid 24.000 

Feuillards pour tubes (à chaud et froid) 6.000 

Fer blanc 8.000 

Total  242.500 

Source : MTM, 1974. 
Tableau n° 5 : Consommation d’acier estimée pondérée 1977 

Ronds et petits profilés 110.000 

Laminés plats à chaud 64.000 

Laminés plats à froid 26.000 

Tôles galvanisées 65.000 

Total  265.000 

Source : Commission Economique pour l’Afrique. 
Quant au minerai de fer l’étude du gisement de Luebo a commencé par des échantillons conservés au Musée de 
Tervuren, ainsi que par l’analyse des archives du syndicat de la cuvette congolaise, celles du service géologique 
de la colonie et celles des entreprises qui ont effectué des prospections minières dans la région. La direction de 
l’étude est confiée à la « Tractation et électricité » une société du groupe S.G.B. 

                                                 
48 Industrie  et travaux d’Outre-mer, p. 1026, 1967 nov. 
49 Industrie  et travaux d’Outre-mer, p. 1026, 1967 nov.  
50 Industrie  et travaux d’Outre-mer, p. 1026, 1967 nov. 
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STRUCTURE DE LA DEMANDE D’ACIER EN R.D.C. 
 
Il est courant d’établir une relation entre la consommation apparente d’acier par habitant et le degré de 
développement d’un pays. Cette relation qu’on peut observer dans les pays développés semble être fiable dans 
les pays en voie de développement. Par exemple, l’Inde qui fournit l’une des plus fortes productions d’acier des 
PVD n’a qu’une consommation apparente de 20 kg/habitant au lieu de plus de 250 kg à 300 kg/habitant dans les 
pays industrialisés. 
 
En R.D.C., la consommation d’acier se situant dans une fourchette de 267.000 tonnes, la consommation 
apparente per capita est de 10 ou 12 kg en 1977.51 L’importation des produits sidérurgiques en R.D.C. suit le 
mouvement général de l’économie, il est en baisse pendant les crises et en hausse pendant les périodes de 
croissance. C’est ainsi que le tonnage le plus important enregistré avant, l’indépendance l’a été, en 1958, année 
de forte croissance avec 367.000 tonnes. 
 
Après 1960, on constate une forte progression des importations entre 1968 et 1974, période durant laquelle on 
enregistre des taux de 173 % pour le fer en barre, 31 % pour les profilés, 200 % pour les tribes, 160 % pour les 
tôles et 108 % pour les constructions. 
 
À partir de 1974, année du début de la crise pour la R.D.C., on note une baisse générale de tous les produits 
importés (avec une baisse moindre pour les constructions à cause du barrage d’Inga). 
 
D’une manière générale, les tôles et les feuillards sont les produits les plus importés compte tenu du 
développement du secteur de fabrication métallique et celui du transport. 
 
La défaillance de la SOIDER quant à la fabrication de ces produits favorise encore l’importation. La demande des 
produits de construction du barrage d’Inga devient très importante. L’importation des profilés et des barres 
connaît une légère diminution, mais malgré la présence de la SOSIDER, ils continuent à être importés. 
 
Tableau n° 6 : Importation des produits sidérurgiques en R.D.C. 

Année Barre File 
machines 

Profilés Rails Tôles Tubes Fer/Acier Construction 

1968 13.600 - 5.069 2.501 23.522 3.968 62.667 3.266 

1969 17.778 - 12.892 34.332 5.893 5.893 100.447 3.941 

1970 37.74 1.997 20.783 55.762 12.020 12.020 161.530 6.758 

1972 23.746 8.964 12.420 40.156 14.908 14.908 137.083 15.373 

1975 16.326 28.898 29.266 22.940 7.960 7.960 44.345 24.027 

1976 19.738 8.362 24.537 13.927 9.359 9.359 28.504 - 

1977 5.919 4.411 9.794 15.057 12.906 12.906 26.226 - 

1978 6.965 - 11.733 19.579 14.390 14.390 29.502 - 

1979 11.109 - - 23.758 5.817 5.817 - - 

1080 13.400 - - 25.582 12.715 12.715 - - 

Source : -1968 à 1972 MTM 1973 
               -1975 à 1980 Mineral yearbook, Vol III, 1981, US Department of tue Interior, p. 3611. 
 
Quant aux fournisseurs des produits sidérurgiques, la plus grande part revient à l’UEBL d’une manière générale, 
avec une position privilégiée dans les produits longs (fer en barre, et profilés). Japon détenant une domination 
dans les produits plats (tôles) et l’Italie devançant légèrement ses concurrents dans la construction mécanique. 
Les plus gros fournisseurs de la R.D.C. sont les sociétés : JOURET, SIGERUR FERDEMAC, principaux 
représentants de la sidérurgie de l’UEBL. 
 
 

                                                 
51

 BABI MBAYI, op. cit. p. 213. 
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LES DIFFICULTÉS DE L’USINE SIDÉRURGIQUE DE MALUKU 
 
En avril 1972 le Président du Comité de Gestion de la SOSIDER déclare que l’usine ne fonctionnait plus qu’à 
10 % de sa capacité. Les causes avancées étaient :  
-Difficultés d’approvisionnement en matières premières et en pièces de rechange.52 
 
Par ailleurs, certaines critiques incriminent l’emplacement de l’usine. Pour juger de la valeur de ces raisons, il 
convient de décrire la SOSIDER. 
 
Le contrat pour la construction a été signé le 31 juillet 1970 avec le consortium italianti Demag. Le conseil 
exécutif national (gouvernement de la R.D.C. (Zaïre) a confié la gestion de l’exploitation à la FINSIDER (société 
Financière Sidérurgica Italiana) filiale du groupe de l’IRI (Institution pour la Riconstruzionere Industriale) Institut 
pour la reconstruction industrielle. 
 
La convention signée dans ce but prévoit la formation d’un personnel congolais dans les usines de la société 
Italsider à Novi Ligura, à Piombino et à Gènes ; la Finsider s’était engagée à fournir pendant 10 ans son 
assistance technique dans le domaine commercial. Elle s’est en outre engagée à fournir sur demande des 
spécialistes de haut niveau et à fournir des pièces de rechange en priorité pendant la durée du contrat. 
 
C’est dans ce contexte qu’a été créée par ordonnance du 28 mars 1977 la Siderna (Société Nationale de la 
Sidérurgie) gérée par l’Institut de Gestion du Portefeuille (IGP) et qui a pour but de développer la sidérurgie en 
R.D.C. La Siderna est le maître d’œuvre de l’usine de Maluku. 
Elle a créé pour la première fois la SOCIDER (Société d’Exploitation sidérurgique) à qui reviendra la gestion de 
l’usine de Maluku.53 
 
Le capital de la société se répartissait comme suit :  
Au départ :  

 50 % à l’IGP Siderna ; 

 25 % à Finsider ; 

 25 % à Italpianti Demag. 
Aujourd’hui la SOSIDER est une entreprise publique. L’Usine comprenait : 

 Une aciérie ; 

 Un train de laminage à chaud pour produits ronds ; 

 Un atelier assurant la maintenance des installations. 
 
Emplacement de la SODIER 
 
Deux arguments justifient l’emplacement de l’usine : 

a) Les matières premières étant importées, il était indispensable d’être approvisionné de la manière la plus 
régulière possible en minimisant les frais de transport. 

Ainsi, en aval, l’usine jouit du chemin de fer Kin-Matadi (400 km) et en amont, de la navigabilité du 
fleuve jusqu’à Kisangani ; ce qui permet éventuellement d’approvisionner le reste du pays. Et, surtout, 
cet emplacement devrait permettre l’approvisionnement de l’usine en minerais de fer local de l’Ituri par 
voie fluviale. 

b) Le fait que la SOSIDER MALUKU SOIT SITUE à 20 KM DE Kinshasa ? Le plus grand centre de 
consommation des produits sidérurgiques du pays favorise la commercialisation des produits. 

Il est également à ajouter d’autres raisons secondaires liées au site : 

 Emplacement libre de 400 ha, facilement defrishable et pouvant s’étendre le long du fleuve bien au-
delà à Maluku ; 

 Possibilités d’établir des liaisons rapides avec un moindre coût (voie ferrée Maluku-Tshienke) ; 
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 MTM, p. 1160, 30 avril 1982. 

53
 Jeune Afrique Économie, 1974. 
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 Disponibilité d’eau industrielle (refroidissement) pour une industrie qui en consomme beaucoup et 
enfin, 

 Facilités d’approvisionnement en denrées en provenance des régions agricoles proches (N’Sele, 
Ferme à Dumi, Plateau de Bateke). 
 

1) Situation de la R.D.C. en matières nécessaires à la sidérurgie  
a) Le charbon 
La R.D.C. possède 2 bassins charbonniers au Katanga : ceux de la Luena et la Lukuga (Kalemie). 
La population de la R.D.C. ne possède pas les qualités physiques et chimiques requises pour la 
sidérurgie.54 
b) Le gaz existe encore non exploité dans le Lac Kivu où il demeure à l’état naturel. 
c) Les minerais de fer sont encore à l’état naturel dans le Katanga le Kasaï et la Province Orientale. 
d) La ferraille, seulement celle de l’importation. 

 
On peut considérer qu’il s’agit essentiellement du manque des moyens de paiement extérieurs pour un 
approvisionnement régulier en ferraille suite au doublement du prix de celle-ci. Il apparaît à bon escient que 
l’utilisation de ce produit comme matières premières n’a pas été une solution satisfaisante. L’avantage de 
l’utilisation de la ferraille est qu’elle dispense de la procession du charbon cokéfiable et de l’existence du minerai 
de fer et par conséquent de faire l’économie des installations d’extraction de ces matières premières et surtout du 
haut-fourneau, ce qui favorise l’acquisition immédiate d’une usine sidérurgique par des pays qui en manquent. La 
SOSIDER a pu fonctionner ainsi sans que l’on ait eu besoin d’attendre l’acquisition des installations d’extraction 
de minerai de fer.55 
 
L’inconvénient de ce mode de fonctionnement est que la régularité d’approvisionnement en ferraille et donc la 
régularité du fonctionnement de l’usine dépend à la fois des disponibilités en devises du pays et des 
considérations qui prévalent sur le marché de la ferraille. Or, il s’est produit en 1973-1974 une véritable flambée 
des prix due à la hausse de la demande mondiale. Les prix ont plus que doublé. Ils ont un peu baissé en 1975, 
mais sans retomber au niveau d’avant 1973. Ils sont même restés deux fois plus élevés qu’avant 1973 dans la 
plupart des cas.56 
 
Tableau n° 10 : Prix de la ferraille en US$/tonne 

Pays 1971-1972 1973-1974 1975 

États-Unis d’Amérique 34,50 85,70 71,17 

Italie  42,62 109,09 84,02 

Source : Commission Economique pour l’Europe. 
 
La ferraille, son importance et son influence sur l’évolution de l’industrie sidérurgique 
Dès la mise en route de la SOSIDER, la situation des paiements extérieurs de la RDC se détériore. C’est à cette 
date que le cours du cuivre a commencé à baisser et d’autres produits importés indispensables à l’économie 
congolaise connaissaient des hausses. La situation financière de la SOSIDER ne pouvait que se dégrader, 
entraînant avec elle la production.57 
Pour terminer, il faut citer la difficulté d’approvisionnement en pièces de rechange qui est aussi évoquée. La 
solution adoptée par la SIDERNA à savoir approvisionnement en pièces de recherche garanti par l’ITALPIANTI, 

                                                 
54 Les qualités requises pour le charbon sont : i) haut pouvoir calorifique, ii) proportion élevée en carbone                                                                                   
iii) perméabilité et facilité de disparaître lorsque la charge arrive dans le creuset. 
55 La ferraille a trois origines : -les chutes de l’industrie sidérurgique de transformation ; -celles d’utilisation de l’acier ; -les 
ferrailles de récupération. 
56 J. VANDERLIDEN : « Du Congo au Zaïre », p. 41, CRIBP, 198, Bruxelles. 
 

 

 

57 Commission Economique pour l’Europe, op. cit., p. 62. 
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création d’un atelier de maintenance des installations n’a pas pu pallier au manque de devises nécessaires à la 
couverture de ces pièces. 
 
Nonobstant, on n’a pu que souhaiter un effort sans relâche vers un développement d’une plus grande capacité 
de cet atelier au mieux en collaboration avec d’autres ateliers locaux.58 
 
En conclusion, pour résumer les difficultés de la SOSIDER, on peut considérer qu’il s’agit essentiellement du 
manque des moyens de paiements extérieurs pour un approvisionnement régulier en ferraille suite au 
doublement du prix de celle-ci. Il apparaît à bon escient que l’utilisation de ce produit comme matière première 
n’a pas été une solution satisfaisante. 
 
À en juger par les derniers rapports (Rapport IDEUMBULC, responsable DEMAG rattaché à la SOSIDER 
conférence du Président du Comité de Gestion de la SOSIDER). L’exploitation du minerai de fer local pour la 
fabrication de l’éponge de fer en remplacement de la ferraille semble acquise.59 
 
Tableau n° 8 : Production de la SOSIDER 1980-1984. 

Produits 1980 1981 1982 1983 1984 

Fil machine 
Rond lisse 
Rond creuelé 
Profilé(2) 

910 
- 
- 
2.344 

5.768 
1.216 
418 
- 

1.056 
730 
960 
1.339 

166 
92 
- 
- 

1.265 
449 
357 
- 

TOTAL 1 3.254 7.402 4.085 258 2.701 

Tôle noire - - 406 706 530 

Feuillard noir - - - - - 

Tôle mince à froid - - - - - 

Tôle plane à froid - - - - - 

Tôle galvanisée - - - - - 

Tôle ondulée galvanisée - - - - - 

TOTAL II - - - - - 

TOTAL III 3.254 7.402 4.491 1.018 2.648 

Source : Conjoncture Economique, 1984, p. 398, 1985, p. 368. 
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 J. VANDERLIDEN : « Du Congo au Zaïre », p. 41, CRIBP, 198, Bruxelles 
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 Siderna, Document ITAPIANTI, op. cit., p. 3. 
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CONCLUSION 
 
Bernis, parlant de l’Afrique du Nord propose un développement prioritaire des industries de biens de production 
(sidérurgie mécanique et chimique) qui doivent élever la production du travail agricole tout en créant les bases 
d’une accélération ultérieure du développement industriel.60 
 
Ainsi, trois enseignements essentiels peuvent être tirés de l’historique du groupe Inga-SOSIDER. 

1) La construction de l’usine sidérurgique n’est pas à priori issue d’une stratégie globale d’industrialisation 
de la R.D.C. Il faut trouver l’origine de la construction de l’usine dans l’incapacité de rentabiliser l’énergie 
que produirait Inga une fois que ce projet fut adopté. Cette incapacité faisait suite à la défection de 
grandes alumines. Inga elle-même était une suite nécessaire au niveau national à cause du manque 
d’énergie de la R.D.C. qui risquait de handicaper le développement futur du pays. Si donc on peut parler 
de cadre théorique, il n’a été adopté que pendant les études préalables à la construction de l’usine, mais 
ce n’est pas ce cadre qui en est la base. Ainsi, en amont l’usine sidérurgique a été conçue pour être 
connectée à Inga. Par contre en aval par rapport à la destination des produits l’usine a été uniquement 
considérée comme une quelconque entreprise devant valoriser ses produits sur un marché alors 
demandeur. Les difficultés tenant à l’articulation de l’usine avec d’autres secteurs économiques, 
notamment celles de la création des filières technologiques étaient négligées. Cette démarche explique 
que les études préalables à la construction de l’usine soient dominées par l’évaluation de la 
consommation d’acier sans qu’il ait de plus grands développements sur la situation des secteurs 
consommateurs. L’évolution positive où la demande étant considérée comme acquise dans le temps. 

2) Néanmoins malgré ce cadre conceptuel, on ne doit pas prendre à la légère ce travail qui a été mené par 
plusieurs instances compétentes [gouvernement, chercheurs, entreprises privées européennes (SICAI), 
Organisations internationales (Nations Unies, Banque Mondiale…)]. Le recoupement de ces travaux 
permet de rendre compte des précautions qui ont été prises au niveau de la production pour garantir le 
bon fonctionnement de l’usine. C’est notamment la garantie de la fourniture de pièces de rechange, des 
arrangements pour la maintenance des appareils par la création d’ateliers, d’ingeneering, la formation 
du personnel, etc. 

3) Cependant, les projections effectuées sur la consommation d’acier ouvrent une piste de recherches qui 
peut permettre de comprendre les difficultés de la SOSIDER. 

 
En effet, le rapprochement entre la consommation d’acier projetée en 1977 et la consommation effective fait 
apparaître un manque à gagner très important. 
 
On se trouve donc en face d’une demande qui s’est considérablement restreinte. La crise économique que 
connaît la R.D.C. ne pouvait pas manquer de se répercuter sur la consommation d’acier. Par exemple pour les 
ronds à béton, la demande estimée était de 56.600 tonnes, la quantité réellement consommée a été de 26.226 
tonnes soit un solde de 30.274 tonnes, de même pour les barres et les profilés, la quantité estimée était de 
37.000 tonnes, la quantité réelle a été de 15.713 tonnes soit un solde de 21.287 tonnes. 
 
Dans les conditions de crise économique, il y a donc eu une baisse généralisée de la consommation de tous les 
produits sidérurgiques de la R.D.C. 
 
Bref, les résultats escomptés n’ont pas été obtenus à cause de plusieurs difficultés liées au transport et à 
l’approvisionnement en matières premières. À cela déjà trop grave, il faut ajouter les pillages des années 1991-
1992 qui ont occasionné la disparition de tout ou presque tout le matériel ainsi que les stocks de tout genre. 
 
La hausse des prix de la bauxite guinéenne de sa part et qui devait aider à l’installation de l’usine d’aluminium au 
sein de la SOSIDER a été élément important aux difficultés déjà nombreuses. 

 

 
 

                                                 
60 G. De Bernis, « Industrie lourde, Industrie légère », industrialisation du Maghreb, Paris, 1963, p. 94. 
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INTRODUCTION 
 
La constitution de la République démocratique du Congo dans son article 3 consacre la décentralisation politique 
et administrative, laquelle prévoit au niveau des entités territoriales la mise en place d’une cellule de 
développement communautaire comme socle sur lequel reposera le développement des communautés, partant 
des provinces et du pays. 
 
Il se fait cependant que dans la ville de Kananga et son hinterland des comités locaux de développement 
communautaire ont vu le jour bien avant cette décentralisation grâce à un projet de sécurité alimentaire de la 
Caritas Développement Kananga avec l’appui du Fonds Belge de Survie et de la Caritas International de 
Belgique. Ces comités de développement ont trouvé leur champ prédilection dans la ceinture verte et les parties 
rurales de la ville dépourvues d’infrastructures publiques. Au regard des rôles joués par ces structures dans le 
soulagement des misères, dont l’insécurité alimentaire et la pauvreté dans cette entité, force nous est d’analyser 
leurs contours, car elles ne bénéficient pas toujours de l’attention de la communauté internationale comme 
partenaire et de l’État. Très souvent, elles sont effacées et pour causes, elles sont invisibles, ne sont 
juridiquement et légalement reconnues, bref, on dirait qu’elles opèrent dans la clandestinité. 
 
Or des changements socio-économiques, culturels et autres qui s’opèrent à travers elles sont d’une importance 
capitale pour la ville, la province et le pays et peuvent aider à l’émergence d’une nouvelle vie digne des hommes. 
 
Cependant, lorsque des actions de ce genre ne s’appuient pas sur un cadre légal et réglementaire risquent d’être 
étouffées par la suite et ne présentent aucune garantie de survie. Outre cela, il faut épingler la multiplicité 
d’approches et d’entendement des concepts. 
 
L’observation participante liée à notre profession et par notre propre implication dans l’accompagnement de ces 
structures, à laquelle nous avons associé des analyses des rapports et autres documents, nous ont  aidé à 
cerner le sujet ; à collecter des informations bien fouillées sur le sujet, tandis que la méthode dialectique 
matérialiste nous a servi d’interprétation. 
L’objectif de la présente étude est de démontrer scientifiquement l’apport des structures à assise communautaire 
au développement d’une entité territoriale décentralisée à partir de l’expérience de la ville de Kananga et vérifier 
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la possibilité de l’application de celle-ci à d’autres entités territoriales à cette heure de la décentralisation en 
République démocratique du Congo. 
 
La présente analyse contient trois points : 

1. Des généralités sur la notion de structure à assise communautaire de développement et 
décentralisation ; 

2. La genèse et les missions des comités locaux de développement communautaire dans la ville de 
Kananga et son hinterland ; 

3. La contribution des comités locaux de développement communautaire au développement de la ville de 
Kananga et de son hinterland. 

Enfin une conclusion générale. 
 
1. STRUCTURES À ASSISE COMMUNAUTAIRE DE DÉVELOPPEMENT 

 
D’emblée, disons que les structures à assise communautaire sont des structures à vocation socio politique. En 
tant que telles, elles constituent des cadres de concertation, des forums de discussion, de négociation et de 
planification du développement des entités sociales qui les ont mises en place. On ne saurait  les confondre ni à 
une association, ni à une plate forme associative quelconque, encore moins à une organisation non 
gouvernementale. 
 
Elles ont des relations directes et indirectes avec ces dernières, mais leur champ d’action est distinct de celui des 
structures précitées. 
 
Elles se distinguent de structures ci-haut cité par le fait qu’elles ne visent pas directement l’intérêt économique 
des membres, mais plutôt l’intérêt communautaire. Le caractère socio politique découle du fait que ces structures 
s’appuient entre autres sur des structures à vocation économique, telles les associations et plateformes 
associatives… pour financer certains de leurs projets de développement des villages, projets qui touchent  aux 
domaines des routes, de la santé, de l’éducation ; du développement agricole. Leur but ultime reste l’intérêt 
communautaire. Par exemple quand un comité a construit une école, une route ou une aire de santé, sa mission 
s’arrête là et il n’intervient plus dans la gestion quotidienne de l’école, de la route ou de l’aire de santé. 
 
Elles ne sont pas forcement  une action des paysans eux-mêmes. Parfois et très souvent, elles découlent d’une 
sensibilisation faite par une structure d’encadrement. 
 
La notion d’une structure à assise communautaire sous entend deux aspects fondamentaux qu’il importe de 
clarifier à la lumière de la définition du développement communautaire tel que perçu par les instances des 
Nations Unies, qui stipulent, nous citons : « L’expression développement communautaire désigne l’ensemble des 
procédés par lesquels les habitants d’un pays (entités) unissent leurs efforts à ceux des pouvoirs publics en vue 
d’améliorer la situation économique, sociale et culturelle des collectivités ; d’associer ces collectivités à la vie de 
la nation et de leur permettre de contribuer sans réserve au progrès du pays »(61). 
 
De cette définition, il ressort clairement des éléments essentiels qui seront mis en exergue tout au long de notre 
analyse à savoir : 

1. La participation active des habitants aux efforts entrepris en vue d’améliorer leur niveau de vie et ces 
efforts  laissés, dans toute la mesure du possible, à leur propre initiative. 

2. La fourniture des services techniques et autres en vue de favoriser et de rendre plus efficaces l’initiative, 
les efforts personnels des habitants et l’aide mutuelle. 

3. L’union des forces qui implique des relations de partenariat entre les collectivités et les services publics 
et autres ; 

                                                 
61

 M. Milhaud : Principes et valeur de la méthode du développement communautaire, stage sur Développement 

Communautaire Rural à Kinshasa, Zaïre, 17 juin-05 juillet 1985. 
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4. L’association des collectivités à la vie de la nation qui suppose  des procédures qui sont l’objet de 
vulgarisation  et un plan définissant la place et les rôles des collectivités rurales et des mesures de leur 
protection. 

 
Il découle donc de ce qui précède que le développement communautaire se caractérise  par une attitude plutôt 
que par la substance d’un programme. Ce qui compte, c’est la façon d’entreprendre un travail que la nature du 
travail lui-même ; la manière ou l’attitude dont une population envisage son devenir. Il s’agit là de sa prise de 
position  sur la manière par laquelle, elle entend procéder à des transformations qui agiront progressivement sur 
son bien-être. En plus, l’accompagnement par les services administratifs, techniques et autres tendant à 
encadrer les initiatives pour leur pérennisation ressort comme un élément essentiel, sans lequel les initiatives 
locales n’ont une effectivité garantie. 
 
L’union des forces suppose que les parties en présence se retrouvent dans des plans de développement où les 
intérêts des uns et des autres sont pris en compte et constituent l’élément cimentant cette union. 
 
En tant qu’attitude, le développement communautaire traduit une vision d’un groupe d’hommes et de femmes et 
les caractérise. Il s’ensuit donc que l’aspect groupe suppose l’existence des personnes physiques, chargées de 
conduire le processus. Or, toute organisation humaine ne peut exister sans des édits. Ces derniers précèdent les 
lois et sont soumis à elles. Ceci est fondamental dans la mesure où toute action développement communautaire 
bien menée a pour effet de déclencher une force, un mouvement dont l’objectif est de promouvoir de meilleures 
conditions de vie. 
 
Abordés au sujet du changement que les gens souhaitent et qui est appelé développement, les habitants de 
Kananga l’ont réduit à ce qu’ils déclarent : manger au moins deux fois et que tous mangent et à tout moment de 
l’année, avoir où passer la nuit en terme de lit et d’habitat, se faire soigner en cas de maladie, envoyer les 
enfants à l’école, avoir de l’eau potable et des routes, produire, vendre et s’approvisionner en tout ce dont on a 
besoin. Or toutes ces aspirations ne peuvent se réaliser que s’il y a une assise communautaire. 
 
Pour la suite de cette étude, on retiendra que le concept « Assise communautaire » est  une stratégie visant la 
prise en charge des résolutions des problèmes des communautés par les personnes qui les constituent. Elle 
utilise une méthode qui  consiste à apprécier les problèmes des villages, à en analyser  les causes et les 
facteurs et à mener des actions multisectorielles et multiformes pour la résolution des ceux-ci. Les actions à 
mener sont ainsi coulées dans un plan de développement de la communauté, qui constitue un outil de travail 
pour le comité, désigné ou élu par la communauté pour le traduire en actes. Pour répondre de ses actes, le 
comité qui traduit l’existence de l’assise communautaire doit être réputé d’intérêt public et couvert par des actes 
de fonctionnement légaux. En effet, ces structures apportent une contribution au processus de développement 
des villages et se traduisent également par leur participation à ce processus, participation au développement en 
termes de contribution financière ou de force physique. Cette idée se dégage des aspirations exprimées par la 
population à plusieurs réunions et finalement inscrite dans les statuts adoptés des comités locaux de 
développement. La décentralisation à laquelle nous avons fait allusion est envisagée en République 
Démocratique du Congo comme un processus progressif où la transmission des compétences du pouvoir central 
aux entités décentralisées se fait progressivement et en fonction des réalités locales.62 
 
En nous référant à l’article 3 de la loi n° 06/006 du 09 mars 2006 portant organisation des élections 
présidentielles, législatives, provinciales, urbaines, municipales et locales, qui stipule, nous citons : « les 
provinces et les entités territoriales décentralisées de la RDC sont dotées de la personnalité juridique  et sont 
gérées par les organes locaux ». Ces entités territoriales décentralisées sont la ville, la commune, le secteur et la 
chefferie. Elles jouissent de la libre administration et de l’autonomie de gestion de leurs ressources économiques, 
humaines, financières et techniques. Mais pour Djelo, cité par Ngalamulume Katumba et Valérie Kabeya Vuluka 
63, la décentralisation est un mode de gestion des services publics qui consiste à confier certaines tâches aux 

                                                 
62 Revue Congo-Agri, n° 65 décembre 2007 p4. 
63 Ngalamulume Katumba et Valérie Kabeya Vuluka : Les institutions provinciales de l’État congolais : Défis et perspectives 
pour le développement socio-économique du Kasaï occidental, Tome 1, aux Editions de Droits humains, 34 
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autorités locales dont le pouvoir central se limite à surveiller la manière dont elles pourvoient à leur bon 
fonctionnement.64 
 
Vu sous cet angle, le pays entier verra les différents groupements administratifs se démembrer ou se regrouper 
selon l’esprit de l’article 4 de la loi précitée. Il découlera de cela que les entités décentralisées seront confrontées 
à un certain nombre des problèmes dont certains sont à l’heure actuelle abordés par la population  de la ville de 
Kananga et son hinterland à travers les comités locaux de développement communautaire.  
 
2. GENÈSE ET MISSIONS DES COMITÉS LOCAUX DE DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE  
     À KANANGA ET DANS SON HINTERLAND  
 
Le concept de comité local de développement communautaire n’est pas une création récente dans la ville de 
Kananga ni dans la province. Jadis, plusieurs projets de développement communautaire ont été lancés. 
Récemment, ce concept a refait surface avec l’avènement du projet de sécurité alimentaire de la Caritas 
Développement de l’Archidiocèse de Kananga.65 
 
En effet, ce fut dans le cadre du partenariat entre la Caritas Développement Kananga et Caritas International 
Belgique qu’il a été convenu de mettre en oeuvre un projet visant la réduction de l’insécurité alimentaire et de la 
pauvreté dans la ville de Kananga et son hinterland. Ce projet fut dans un premier temps, mis en œuvre en 2004 
dans la partie nord de la ville et fut financé par la Direction Générale de la Coopération en Développement.66 Il 
ne concerna que les villages le long des axes qui partent de Kananga vers Bena  Mande et Matamba ; Dilembue, 
Zapo et Dilembue. Il ne durera qu’une année, à savoir 2004. Mais en 2002, les deux partenaires s’étaient déjà 
accordés de lancer un projet de grande envergure. En 2003, ils formulent avec la Mairie de la ville de Kananga 
un autre projet de sécurité alimentaire, intitulé : projet de renforcement de l’auto promotion pour la sécurité 
alimentaire durable des ménages de la ville de Kananga et son hinterland. Ce deuxième projet fut lancé dès 
2005. C’est ainsi que les activités du premier projet furent intégrées dans le deuxième, qui cette fois –ci est 
financé par le Fonds Belge de Survie à la hauteur de 75 % de son budget et 25 % par la Caritas International de 
Belgique, cela pour 5ans, soit de février 2005 à janvier 2010 et concerne la ville et son hinterland. 
 
Tout projet ayant une durée, il fallait prévoir un plan de d désengagement des activités du projet à la fin de son 
mandat. Ce plan de désengagement avait prévu la mise en place dès la première année des comités locaux de 
développement communautaire. Ainsi de 2005 à 2010, 65 comités locaux de développement communautaire 
furent  constitués et 9 autres se mirent en place comme tâche d’huile en dehors de 94 villages prévus à travers la 
ville de Kananga et l’hinterland. 
 
Après que le projet ait mis en place son équipe d’animation, ses agents furent affectés chacun dans un certain 
nombre de villages situés dans un axe. Dans ces villages, chaque animateur avait repéré ou constitué des 
groupes de ristourne d’énergie de travail agricole. Les membres de ces groupes furent formés en techniques 
visant l’augmentation de la production végétale vivrière et pérenne ; des outils et matériels de plantation de 
qualité furent rendus disponibles par le projet, de même que les semences des cultures vivrières et pérennes. 
Des unités artisanales de transformation des produits agricoles : moulins, décortiqueuses à paddy, unités de 
transformation de l’ananas en jus, et autres produits périssables furent également apportés à des associations 
agricoles regroupées en plates formes associatives. 
 
Mais bien avant cela, une convention de partenariat était signée entre les représentants des groupes devant se 
muter en associations et le projet stipulant qu’en contrepartie des apports du projet en matériel, semences et 
formations, les associations devraient à la récolte, rétrocédaient soit en nature, soit en espèce un certain 

                                                 
64 Djelo, Introduction générale au droit public. Cité par Ngalamulume. 
65 La Caritas Développement Kananga,CDKa en sigle est une structure que l’Archidiocèse s’est dotée depuis 1988 pour 
traduire ne acte sa doctrine sociale. Dans ce cadre, elle met en œuvre plusieurs projets de développement avec le concours 
de ses multiples partenaires, dont la Caritas International qui est la Caritas de la Belgique. 
66 Caritas International Belgique : Plan d’Action 2004, programme quinquennal DGCD-CSI 2004-2008 du 15 septembre 
2003.  
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pourcentage de la production (10 % de la récolte ou de bénéfices réalisés.) au comité local de développement 
communautaire concerné, qui à son tour devait utiliser cette rétrocession en faveur des vulnérables. 
 
En vue de leur financement au plan de développement du village ou des villages, les associations devaient 
déléguer leurs représentants au comité local. Ainsi les comités locaux furent-ils constitués à partir des délégués 
des associations appuyées par le projet auxquels furent impliqués les autres forces vives de la communauté 
telles que les chefs locaux, religieux, les représentants d’autres organisations (jeunes, scieurs, creuseurs de 
diamant.. ), etc. 
 
Pour permettre aux comités locaux de développement communautaire, mis en place sans aucun moyen financier 
et matériel de fonctionner, le projet leur remettait deux vélos, une somme d’argent en valeur de cent vingt dollars 
américains, une machine à écrire et quelques papiers. 
 
En vue de faciliter la tâche de conception des plans de développement, le projet avait pris en charge des 
formations assurées par INADES Formation en techniques de développement participatif, en techniques 
d’animation. Signalons par ailleurs qu’un membre du comité local pouvait bénéficier de toutes autres formations 
que le projet rendait possibles dans le cadre des activités de son association ; ceci pour mieux renforcer ses 
capacités. 
 
3. ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT D’UNE STRUCTURE A ASSISE COMMUNAUTAIRE  
    DE TYPE COMITÉ LOCAL DE DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE. 
 
Un Comité Local de Développement Communautaire (CLDC) peut comprendre des organes permanents 
suivants : 

 Un Bureau du comité (président ou modérateur, vice-président, secrétaire, trésorier, conseillers élu 
par l’ensemble des membres du CLDC en fonction de leurs compétences et expériences ;) 

 Un conseil des sages pour la justice et la bonne gouvernance ;  

 Un comité de suivi et contrôle ; 

 De sous comités (commissions) chargés de projets d’intérêt communautaire (à spécifier) selon les 
besoins locaux (commission chargée de l’eau, commission éducation, commission de la bonne 
gouvernance participative, commission pour la construction d’un centre de santé, une école...). 

N.B : Tous les organes ne sont pas obligatoires, chaque CLDC met en place des organes selon ses besoins. 
 
Le Comité Local de Développement Communautaire crée en son sein des sous-comités chargés de projets 
spécifiques d’intérêt communautaire. Toutefois, le CLDC peut créer des sous-comités ad hoc ou d’autres sous 
comités permanents en cas de nécessité (commission de bonne gouvernance participative par exemple). 
 
Tout membre du Comité Local de Développement Communautaire est membre d’un sous-comité. Nul ne peut 
travailler dans plus d’un sous-comité à la fois. Cependant, un membre peut assister, sans voix délibérative, aux 
travaux d’un sous-comité autre que celui dont il est membre. 
 
Chaque sous-comité travaille sous la direction d’un Bureau de sous-comité composé d’un président et d’un 
Secrétaire Rapporteur qui sont désignés ou élus par les membres du sous-comité en fonction de leur 
compétence, expérience… par rapport à l’objectif du sous-comité. 
 
Le CLDC se réunit en plénière dès qu’un besoin se fait sentir ou un problème apparaît. Cette plénière doit 
rassembler tous les membres du CLDC et non pas le Bureau du comité uniquement.  
La plénière ainsi constituée est compétente pour délibérer sur toutes les matières relevant des attributions du 
CLDC, notamment : son ordre du jour et le calendrier des travaux de ses sessions ;  

 La validation des pouvoirs de ses membres ;  

 La création des sous-comités permanents et ad hoc ;  

 L’adoption des rapports de ses travaux ainsi que ceux des sous-comités ;  

 Le suivi de l’évolution du plan de développement du village ;  
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 Les avis sur toute matière d’intérêt communautaire du village dans le domaine de 
développement en intégrant les priorités identifiées et ciblées par la population ;  

 La pérennisation et l’appropriation des micro-projets de développement déjà réalisés ; 

 La recherche de financements. 
 

Moyens de survie d’un comité local de développement communautaire 
 

Pour accomplir  sa mission, un comité local a besoin d’assez de personnes qualifiées, expérimentées et surtout à 
mobiliser la communauté à sa participation à des actions lancées ; des ressources matérielles et financières. 
Mais en milieu suburbain de Kananga, il y a des villages plus au moins bien garnis des compétences tandis que 
d’autres en sont presque dépourvus. D’où un dilemme quant à la conception, élaboration et exécution des projets 
sociaux qu’un CLDC devrait mettre en œuvre pour relever quelques défis.  
 
Les ressources matérielles sont des moyens dont un comité local a besoin pour fonctionner. Dans ce cadre, le 
projet de sécurité alimentaire avait pourvu à chaque comité local ayant présenté un plan de développement deux 
vélos, une machine à écrire, quelques papiers et une somme d’argent de l’ordre de cent vingt dollars américains. 
La remise de ces biens se faisait publiquement devant les autorités compétentes de la place et de la population, 
à qui il était expliqué le bien-fondé de ce geste et surtout à quoi ces ressources étaient destinées. Pour environs 
30 % des comités locaux, ces moyens ont aidé les vulnérables d’être conduits dans des formations médicales en 
cas de besoins, permis aux membres de participer aux réunions et à des formations, parfois les vélos ont été 
utilisés dans un but lucratif afin d’avoir de l’argent liquide pour le comité local. 
 
Des difficultés rencontrées par les comités locaux de développement communautaire 
 
Une difficulté majeure fut signalée par les membres du comité local : la gestion a été marquée par l’ingérence de 
l’autorité coutumière locale. Là où le comité local a souffert d’organisation, les vélos ont été  immobilisés dès les 
premières pannes. Cependant, beaucoup d’autres ont bien gardé ces moyens. 
Pour financer son plan de développement local, un CLDC compte sur la contribution des associations et 
regroupements appuyés et non appuyés par le projet (pas seulement sur seules des associations à vocation 
agricole) avec un reversement d’une part de leurs bénéfices (10 %). Mais le problème qui a surgi est celui 
d’élargir les sources de financement de comités locaux de développement communautaire aux autres structures 
locales non appuyées. 
 
Les modalités de gestion des ressources matérielles et financières devraient être fixées par un règlement 
intérieur élaboré et accepté par l’assemblée du CLDC dans une séance plénière où toutes les forces vives du 
village donnent mandat au comité directeur d’agir en son nom. Très souvent ce règlement intérieur a fait défaut, 
ne laissant ainsi place non seulement à des spéculations, mais aussi à des utilisations des fonds et matériels à 
des fins qui ne répondaient plus aux aspirations communes. Signalons qu’à l’absence d’un système adéquat de 
circulation de l’information sur l’utilisation des fonds, beaucoup d’associations ont été amenées à ne plus 
participer au financement du comité local. 
 
Face à ces difficultés de financement, certains membres des comités locaux ont initié des actions génératrices de 
revenus, tels l’ouverture des champs, le prêt de l’argent du comité avec des taux leur permettant des intérêts.   
 
Cette situation des fonds des comités locaux a été renforcée par l’absence des structures d’épargne et crédit. 
Des comités locaux couvrant plusieurs villages éloignés les uns des autres ont été amenés à se scinder afin que 
les associations bailleresses trouvent leur compte dans le plan de développement des villages pour lesquels elles 
consentent des sacrifices. En plus, le fait que le projet ait appuyé quelques associations, principalement celles 
des cultures vivrières et pérennes, de maraîchage et de transformation, avait crée une sorte d’antipathie de la 
part des associations non appuyées, car ayant amoindri la participation populaire. En plus, la répartition des 
associations appuyées à travers l’espace a fait que certains villages soient pourvus en associations que d’autres, 
rendant les villages dépourvus faibles financièrement pour réaliser leurs plans de développement.  
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Leçons à tirer par  rapport aux ressources 
 
La gestion d’un comité local de développement communautaire, entendue comme l’utilisation rationnelle des 
ressources humaines, matérielles et financières, disponible et mises à disposition en vue des objectifs s’est butée 
à plusieurs obstacles. 
 Les leçons à tirer de tout ceci sont : 
 

 Les objectifs poursuivis par des comités locaux n’ont pas été suffisamment vulgarisés auprès de la 
population par les membres des certains CLDC. ; ces derniers n’ayant pas suffisamment d’expériences 
en matière de développement participatif. Cela avait poussé le projet à recourir à un institut de formation 
(INADES) pour le renforcement de leurs capacités. 
 

 Les comités directeurs de certaines structures locales n’ont pas rendu compte de leur gestion auprès de 
ceux qui leur donnent les moyens de leur politique à savoir les associations à vocation agricole, créant 
ainsi un mécanisme de léthargie. 

 

 La mise en place d’un mécanisme de contrôle de la gestion des comités locaux de développement 
communautaire a grandement fait défaut soit, que l’autorité locale les laisse faire, soit que les membres 
du comité se considéraient comme investis d’un pouvoir spécial dans les villages. Ces constats avaient 
amené le projet de sécurité alimentaire d’impliquer dans son encadrement la Division Provinciale des 
Droits Humains et la Commission diocésaine de la « Justice et Paix » en vue de la gouvernance 
participative et le respect des biens communautaires et des droits humains. 
 

 Dans certains comités locaux de développement communautaire, les membres semblaient être élus 
publiquement de façon démocratique, mais en réalité, ils étaient imposés par le chef ou son clan en 
l’absence de l’agent du projet et n’étaient pas représentatifs de différentes couches de la population, 
surtout des femmes ; ce qui a favorisé une gestion peu orthodoxe : pas de plan de développement sauf 
le discours du chef, pas de règlement, etc.(rapport d’évaluation des comités locaux de développement 
communautaire à laquelle nous avions pris part). 

 

 Par rapport aux cas de défense des intérêts communautaires, quelques membres des comités locaux 
ont été arrêtés par les juridictions, car leurs organisations n’ont pas été couvertes par un texte légal. 
Ceci avait conduit les membres des comités locaux et le projet à s’engager dans la recherche des actes 
officiels de fonctionnement auprès de la mairie de la ville de Kananga. 

 
Les relations 
 
La prise en charge du développement des villages par ses propres habitants implique que ces derniers 
entretiennent des relations entre eux et celles-ci ne peuvent être entretenues et développées que par la 
communication sociale, mais aussi avec les populations des villages environnants, lointains et avec des agents 
des structures d’appui-conseil et d’encadrement. Ces relations sont d’une importance déterminante dans le cadre 
du développement communautaire ; spécialement celles entretenues avec les chefs locaux, les comités locaux et 
les associations et la population, les comités entre eux, etc. 
 

- Les relations entre les comités locaux de développement communautaire et les chefs locaux 
 
De l’appréciation des réalisations des comités locaux de développement communautaire, il ressort que : 

 Plus les relations entre le comité et le chef coutumier sont favorables et du type participatif, plus le 
comité trouve  un espace assez large pour agir au profit du et des villages de son ressort. Dans le cas 
contraire, l’autorité coutumière est indexée comme une barrière à toute initiative de développement. 

 Les chefs positifs ont intégré le comité local comme conseiller, ils l’ont utilisé comme instrument pour le 
développement du village. Dans ce cas, le chef a favorisé le respect des biens communs et la mise en 
œuvre des actions de développement entreprises dans sa juridiction. 
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Cette question de relations est d’autant plus  importante que dans bien de cas des détournements des biens 
associatifs et/ou communautaires, motif des découragements et de dislocation des membres, l’appartenance à la 
famille régnante et/ou sa protection, ont été évoqués parmi les causes profondes qui démotivent les gens à 
s’investir dans les initiatives locales, parfois très prometteuses. 
En effet, l’autorité coutumière est présente partout dans l’arrière-pays alors que celle politico administrative y est 
très souvent rare, voire absente en certains endroits. Cette situation la rend incontournable dans le 
développement communautaire. Elle gère elle-même la terre, les savanes, forêts et les eaux selon une tradition 
que la loi écrite n’a pas encore balayée comme on le verra plus loin. Ainsi le projet de sécurité alimentaire, 
conscient du problème avait – il résolu non seulement d’impliquer cette dernière dans le suivi de ses activités à 
travers les villages, mais a également institué des rencontres spéciales entre l’Alliance des autorités coutumières 
urbaines, le projet et la Mairie de la ville de Kananga ; lesquelles se sont tenues au moins deux fois par an et 
extraordinairement quand un cas urgent surgit ?  
 
Ces rencontres ont porté sur la révision des interdits et autres abus divers, notamment le nshidi (= pas aller au 
champ quand il y a naissance, décès) ; l’accès à la terre par les non originaires, la divagation des bêtes, le feu de 
brousse, etc. qui sont des obstacles à la pratique des cultures autour des cases et à proximité et partant un des 
freins à l’augmentation de la production agricole.  
Ces rencontres ont permis enfin aux chefs coutumiers de comprendre le projet, et les stratégies mises en œuvre 
pour réduire l’insécurité et la pauvreté ainsi que les rôles qui leur reviennent dans cette lutte. 

 
- Les relations entre les comités locaux de développement communautaire, les associations et la 

population 
 
Précédemment, il a été signalé qu’un comité local finance son plan d’action grâce aux rétrocessions en nature ou 
en espèces que lui apportent les associations dont les délégués en  font partie. 
Pour cela un comité local suit les activités des  ménages via le comité directeur de l’association, celles des 
associations et des plates formes associatives ayant obtenu du projet un quelconque appui. Les ménages, les 
associations et les plates formes à leur tour contrôlent et évaluent le travail abattu par un comité local pendant 
son mandat.  
 
Le simple fait de ne pas tenir des réunions ou d’informer la population sur ce que leur comité a réalisé par rapport 
à leurs aspirations a suffi pour fragiliser et anéantir les efforts des certains comités locaux.  
À l’opposé, d’autres comités ont posé des actes visibles aux yeux de la population, tels la construction d’une 
école, l’ouverture d’un centre d’alphabétisation, la réhabilitation d’un centre de santé, l’aménagement  d’une 
route... comme le montre le tableau ci – après. 
 

  Activités Nombre de CLDC Pourcentage 

Administratif 

Possession des statuts et RI 74 100 % 

Légalisation des statuts et RI 71 96 % 

Possession et exécution d'un plan d'action 58 78 % 

Réalisations 

Implication dans l'entretien des routes (entretiens des 
tronçons routiers aux points chauds) 

31 42 % 

Apport d'une contribution pour l'école (en matériel local 
comme planches, chaumes, etc.) 

15 20 % 

Création d'un centre d'alphabétisation 14 19 % 

Apport d'une contribution à l'aire de santé (argent, 
provisions et/ou réhabilitation/construction) 

9 12 % 

Contribution à l’amélioration de l’habitat (par la fabrique 
de briques) 

9 12 % 

Source d'eau (apport de matériel local comme moellons, 
graviers, sable) 

1 1,4 % 

Appui au minerval d’enfants orphelins 1 1,4 % 

Source : CDKa : Projet de sécurité alimentaire : rapport annuel 2010 
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L’existence d’un plan de développement réaliste ayant des objectifs clairs, d’un règlement, la manière 
démocratique ou non dont le comité a été constitué, ses relations de partenariat avec les intervenants locaux, à 
savoir la population, les services étatiques et non étatiques ont été évoqués comme éléments favorisant et 
stabilisant ce partenariat. 
 
Mais il est assez souvent arrivé que, les présidents, les secrétaires et les trésoriers aient géré en vase clos le 
comité, si bien que, l’information sur l’affectation des ressources n’a pas circulé de manière à garantir une 
participation future des associations.  
 

- Les relations entre les comités locaux de développement communautaire  
 
Un type de relation particulièrement intéressant est celui que les comités locaux entretiennent entre eux. En effet, 
comme d’aucuns l’affirment, il n’existe pas encore une littérature abondante ni sur l’organisation ni sur le 
fonctionnement des comités locaux. Une expérience a été tentée dans la commune de Kimbaseke dans la ville 
de Kinshasa et celle de Kananga serait une deuxième au niveau du pays. 
 
Les expériences des uns et des autres les ont enrichis au fil du temps.  
Mais à ce niveau, il faut souligner que des formations sur les techniques participatives et l’auto promotion, sur la 
prévention et résolution des conflits ainsi que sur les droits humains ont eu un impact positif sur les relations 
entre comités. Les séances de partage d’expériences entre les membres des comités ont été suivis par de 
réorganisation et remaniement de leurs membres afin de placer à chaque poste une personne compétente dont 
le choix est guidé par les exigences du plan de développement ; la visitation des stratégies, des objectifs, de la 
gestion du comité, etc. 

 
- Relation avec l’État, l’UOP et le projet. 

 
Les comités locaux de gouvernance participative partagent avec l’État les relations de collaboration (art 34-35 de 
la constitution et avec l’UOP(Union des organisations paysannes) et le projet de sécurité alimentaire de Caritas, 
une relation de partenariat qui sera définie par un contrat qui mettra la commission Justice et Paix en demeure 
d’apporter son expertise à l’UOP pour la promotion de ses activités. 
 
Étant donné que l’UOP est une organisation accréditée par l’État quant à son fonctionnement (statuts et 
règlement intérieur) les actes par ses membres auront force de loi. 
 
Le comité local de développement communautaire et les autres types d’organisations à assise 
communautaire 
 
Les comités locaux de développement communautaire ne sont pas les seules structures à assise communautaire 
à travers la ville de Kananga et son arrière-pays. Nous allons voir quelques-unes de ces structures, à savoir les 
comités de Justice et paix, les comités locaux de gouvernance participative, l’union des organisations 
paysannes(UOP), comité de développement et de santé(CODESA). 

 
La compréhension des origines de ces structures peut nous permettre de mieux saisir leur portée. Comme on le 
verra, les comités locaux de développement communautaire, les comités justice et paix, les comités locaux de 
gouvernance participative et l’union des organisations paysannes ont une origine commune, à savoir l’Église 
Catholique, qui par son souci de traduire en acte sa doctrine sociale a mis en place une structure appropriée, la 
Caritas Développement Kananga, laquelle a, dans le cadre du partenariat avec la Caritas International de 
Belgique a obtenu de Fonds Belge de survie le financement à Kananga d’un projet de sécurité alimentaire.. Ainsi 
à l’origine des comités locaux de développement communautaire, on trouve un projet de sécurité alimentaire de 
la Caritas développement Kananga, une structure de l’Archidiocèse de Kananga.67 

                                                 
67

 DTF : Renforcement de l’autopromotion pour la sécurité alimentaire durable des ménages de la ville de Kananga et 

son hinterland, Kasaï Occidental, RDCongo, 2004-2009, mai 2004, p.109. 
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C’est toujours dans ses efforts d’accompagnement de la mise place des institutions issues des élections 
démocratique que la conférence épiscopale nationale du Congo (CENCO) a adopté une stratégie de mise en 
place des comités locaux de gouvernance participative.68 
 
La commission justice et paix n’a pas d’autres objectifs que le développement, car, ainsi le conçoit l’Église qu’il 
n’y a pas de développement sans une paix durable, ni justice. Autrement « paix et justice » sont d’autres 
corollaires du développement. 
 
L’union des organisations paysannes bien qu’étant une émanation des paysans eux-mêmes est en fait une 
structure qui est née de la prise de conscience que le projet prendra fin un jour et qu’il faut mettre en place un 
mécanisme de défense des intérêts des paysans. Les tout premiers paysans des associations ayant mis en place 
cette plate forme sont issus de l’action du projet. 
 
Les comités locaux de développement communautaire et les comités » justice et paix 
 
Dans sa vision sur la manière dont le peuple devrait participer à la gestion de nouveaux espaces de pouvoirs 
gagnés par les élections, l’Église Catholique s’est engagée à réaliser un nouveau programme axé sur 
l’organisation à la base de cette gouvernance participative par la mise en place des comités locaux de 
gouvernance participative. Ces structures de participation devront, d’après ladite église, permettre aux 
populations de s’organiser autour d’un projet propre qui favorise une vie sociale plus libre et plus juste : où 
différents groupes de citoyens s’associent, en se mobilisant pour élaborer et exprimer leurs orientations, pour 
faire face à leurs besoins fondamentaux et pour défendre des intérêts légitimes.69 
Sur terrain, les comités locaux de gouvernance participative devraient opérer aux côtes des comités locaux de 
développement communautaire, tous deux de même origine et ayant pour mission d’organiser les villages dans 
un mécanisme d’autodéfense et de défense des intérêts des villages.  
La nécessité d’insérer les différents comités dans un organigramme s’est pourtant révélée nécessaire pour que 
de cette intégration et structuration, la population en tire profit ; c’est ainsi que les comités justice et paix ont été 
intégrés dans les comités locaux de développement communautaire comme une commission. 

 
Les comités locaux de gouvernance participative (CLGP) 
 
Bien que la loi relative à la décentralisation telle que prévue par les 2-4 de la Constitution, la Conférence 
Episcopale Nationale du Congo s’est engagée à participer à cette décentralisation au travers de la constitution 
des comités locaux de gouvernance participative. Elle vise par là à rendre les communautés locales capables de 
se mobiliser et de travailler à la reconstruction, à l’alphabétisation conscientisante, à la gouvernance participative, 
à l’accompagnement de la jeunesse en vue de consolider la paix, la justice et le véritable État de droit en RDC ; 
et de contribuer finalement à l’amélioration des conditions de vie de la population. 
Les axes d’intervention de ce nouveau programme vise à prendre en compte tous les secteurs de la vie des 
congolais : infrastructures, secteurs alimentaire et médical, socioculturel et éducationnel : ces secteurs phares 
seront revisités toujours et à tout moment par les gouvernants et les gouvernés en vue de mieux être social. 
 
Pour bien traduire en acte le nouveau programme, l’Église recourt aux stratégies suivantes : 

 formation des formateurs –accompagnateurs tant au niveau central que local ; 

 identification des animateurs locaux au niveau des communautés 

 sensibilisation des communautés par les animateurs principaux ; 

 constitution des CLGP 
 

Les comités locaux de gouvernance participative seront initiés à la méthode du cercle pastoral qui consiste à : 

 passer par le partage de l’expérience de vie face à un problème 

                                                 
68 Commission Episcopale Justice et Paix : Guide d’animation pour la constitution de comités locaux de Gouvernance 
participative, CENCO, p4 
69 Commission Episcopale Justice et Paix : Guide d’animation pour la constitution de comités locaux de Gouvernance 
participative, CENCO,p4. 
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 l’analyse sociale pour cerner les causes du problème 

 la recherche des solutions à travers une réflexion serrée à la lumière de la foi et de la constitution  

 élaboration d’un plan de sortie d’impasse et sa mise en œuvre 

 planification évaluation.70 
 
L’union des organisations paysannes (UOP) 
 
L’union des organisations paysannes a vu le jour en mai 2004. Elle regroupait jadis 52 associations de la partie 
nord et ouest de la ville de Kananga partenaires du projet de sécurité alimentaire, financé par la DGCD. 
 
Par l’UOP, les organisations paysannes entendaient créer un espace de réflexion, de concertation, mais aussi un 
cadre juridique et de dialogue avec non seulement le pouvoir public, mais aussi avec les autres partenaires. Ainsi 
allaient- elles participer à la prise de décisions au niveau des entités où elles opèrent et arriver à conquérir enfin 
un espace économique et politique dans la ville et la province. 
Bien que l’UOP ait tenu sa première assemblée générale constituante et élective, elle n’a pas su  se doter d’un 
plan opérationnel pratique. Son comité de gestion a plus joué à la représentation des paysans qu’à la réalisation 
de ses objectifs.  
 
Quoi qu’il en soit, l’UOP est par rapport aux paysans, un cadre juridique important, car, entrant dans la 
nomenclature des structures reconnues par la loi, notamment celle 004 de 2004 relatives aux associations sans 
but lucratif en République Démocratique du Congo. À ce jour, elle a étendu son rayon d’action à l’ensemble des 
organisations paysannes de la ville de Kananga et de l’hinterland. 
 
Mission des comités locaux de développement communautaire 
 
Les Comités locaux de développement communautaire ont une vocation sociopolitique c'est-à-dire qu’ils 
s’occupent de l’harmonie sociale et politique du ou des villages et veillent à leur développement, à l’amélioration 
de l’accès aux services de base et à la défense des intérêts des membres. Ils sont en outre des organes chargés 
de conseiller les autorités locales et d’initier voire inciter et conduire le développement local pour une auto prise 
en charge des activités du milieu.  
 
Chaque année, ils élaborent  de manière participative des plans annuels de développement des villages en 
fonction des besoins exprimés de la population. Ces plans reprennent toutes les intentions de projet de 
développement que les Comités comptent  accomplir dans l’année, leurs objectifs, ainsi que les moyens utilisés 
pour y parvenir (ex. : aménagement d’une source d’eau, réhabilitation des salles de classe, des centres de 
santé…). Le plan d’action annuel est élaboré par des commissions et doit traduire les préoccupations des 
membres qui participent à son financement afin d’en garantir la faisabilité et pérennité. Il est la base de tout le 
travail du comité local et les actions menées doivent servir l’intérêt communautaire et non l’intérêt individuel.  
 
La planification des activités et de leur réalisation par les membres des comités locaux était  suivie par les 
animateurs du projet. Les associations appuyées par le projet ou non, les différents regroupements à la base 
devraient faire des comptes rendus de leurs activités au comité local qui suit aussi les activités de son village. 
Dans ce sens, il était attendu que le comité local de développement soit une structure d’encadrement des 
associations et divers regroupements après l’arrêt du projet. 
 
La mission des comités locaux de développement communautaire découle du document du projet qui prévoyait la 
création dans chaque village d’une assise communautaire à travers la mise en place d’un comité local de 
développement communautaire71. D’après ce document du projet, chaque année, les bénéficiaires des appuis 
du projet participent à travers le comité local de développement communautaire à l’élaboration d’un plan annuel 

                                                 
70

 Commission Diocésaine de « Justice et Paix » 

71
 DTF : Renforcement de l’autopromotion pour la sécurité alimentaire durable des ménages de la ville de 

Kananga et son hinterland, Kasaï Occidental, RD Congo, 2004-2009, mai 2004, p.109. 
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de développement de village. Mais, il se fait cependant que lors de l’identification du projet de sécurité 
alimentaire en décembre 2003 et de sa formulation en février 2004, l’on ne savait pas que l’approche de comité 
local de développement communautaire allait être adoptée dans le document technique de la réduction de la 
pauvreté et que la décentralisation politico administrative allait consacrer l’approche. Il découle de ce qui précède 
qu’aujourd’hui, le comité local de développement communautaire a pour mission : 
 

 De réveiller les membres des communautés locales qui vivent des problèmes et en attendent des 
solutions des autres qu’ils jugent plus concernés qu’eux afin qu’ils s’en soucient ; en effet, l’on rencontre 
des dictons populaires comme « Kulala kua panshi, nkuetu kua kala » : c’est depuis longtemps que l’on 
dort à même le sol) qui plongent des communautés dans une inconscience des problèmes qui 
surprennent seulement quand elles vivent les effets ;  quand les menaces deviennent pesantes. 

 Tirer sur les sonnettes d’alarme pour faire parler les gens et ne pas les laisser uniquement au niveau 
des expressions, mais bien plus, les pousser à des réflexions qui débouchent à l’identification des vrais 
problèmes et des pistes qui aident les gens à sortir de l’impasse en s’auto prenant en charge ; 

 Identifier les moyens matériels, financiers et humains qui peuvent aider à sortir de l’impasse. 
 

Évolution des comités locaux de développement communautaire 
 

Constitués au départ par les associations appuyées par le projet de sécurité alimentaire de Caritas 
développement Kananga, les comités locaux de développement communautaire englobent actuellement des 
associations non appuyées et sont appelés à s’inscrire dans le cadre du découpage administratif. Suite aux effets 
induits, leur nombre va toujours croissant. On est passé de 65 à 71 comités locaux actuellement. Cette 
augmentation des effectifs trouve raisons :  

  soit pour raccourcir la distance, cas de la scission en deux, des CLDC de Malandji Makulu et 
Kamilombe en territoire de Kazumba,  

 soit par nécessité, un village met sur pied un comité local, cas de Mikalayi et Bena Tshikulu en secteur 
de Diofa, territoire de Demba ; 

 soit pour conflits claniques se trouvant dans le village cas des CLDC villages Muamba Mbuyi et Matala.   
 

Méthodologie d’accompagnement des comités locaux de développement communautaire 
 
En dehors des formations assurées par l’INADES-Formation et financées par Caritas développement Kananga et 
à la suite des conflits internes de ces comités, mais aussi, et surtout du climat des  relations entre les chefs 
locaux, leurs proches et les membres des comités locaux, le projet comme structure d’appui-conseil fut amené à 
solliciter l’intervention de la Division Provinciale des Droits Humains et la Commission Diocésaine de la « Justice 
et Paix » pour leur assurer des ateliers de renforcement des capacités en matière des droits et des devoirs des 
citoyens, le respect des biens communautaires, la prévention et la résolution  pacifique des conflits. Pour finir, il 
fut adopté d’intégrer les activistes des droits de l’homme et les membres de la commission justice et paix dans 
ces comités locaux comme des sous-commissions. Signalons qu’actuellement les comités locaux, ont avec 
l’appui du projet de sécurité alimentaire et de l’inspection provinciale du développement rural, préparé des statuts 
et règlements intérieurs en vue de l’obtention des actes officiels de fonctionnement. En fin 2008, 28 comités 
locaux sur 71 disposaient des statuts légalisés par la mairie de la ville de Kananga. 
 
4. CONTRIBUTION DES COMITÉS LOCAUX AU DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE DE LA VILLE DE 
KANANGA ET SON HINTERLAND 
 
Les comités locaux de développement communautaire en tant  que groupes, constituent des cadres sociaux de 
la vie communautaire en pleine transformation par les hommes qui les animent et les constituent. En effet, les 
relations sociales y sont observées et entretenues avec d’autres structures. Aussi sont-ils des portes-flambeaux 
de la communauté. C’est ainsi que la contribution des comités est à analyser selon plusieurs points de vue. 
 
Du point de vue social 
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Sans être exhaustif, il est utile de présenter quelques réalisations par les comités locaux de développement 
communautaire. 
 

Type d’actions CLDC Lieu Observation. 

Création d’écoles Mpashi 
Luanyanya 
et Luyamba 

Commune de Kananga 
Commune de Lukonga 

Les comités ont demandé l’ouverture 
des premières années afin de 
permettre aux enfants d’étudier 
lorsque les écoles existantes sont 
situées à grande distance. 

Centres 
d’alphabétisation 

Dans 30 
villages 

Dans les 5 communes Sur demande des femmes, les CLDC 
ont sensibilisé les facilitateurs à 
organiser des séances 

Prise en charge des 
frais scolaires des 
orphelins.  

Lukono Secteur de Tshibungu, Territoire 
de Demba 

 

Distinction des 
biens 

Lukono Idem Ce CLDC a départagé les membres 
et le président de l’association au 
sujet des biens associatifs et privés.  

Mise en place de 
Fonsdevi 

Matala 
Tshiawo 
Mwamba 
Mbuyi 

Commune de Kananga Ces  CLDC comme tant d’autres de 
l’hinterland ont mis en place ces 
caisses pour faire face à la crise de 
confiance envers les caisses 
étatiques d’épargne et de crédit. 

Achat des lits pour 
la maternité 

Nkonko 
station 

Commune de la Nganza Les bénéfices réalisés grâce au 
moulin du CLDC ont permis l’achat 
des lits 

Construction d’un 
centre de santé 

Lusamba 
Dikuyi 

Cité de Matamba, Territoire de 
Kazumba 

Grâce au bénéfice généré par moulin 
et autres rétrocessions, le CLDC a 
construit un centre de santé 
maternité. 

 
Du point de vue politique et d’éveil d’une conscience  civique 

 
Pour saisir la portée socio politique et d’éveil de conscience civique, il est utile de signaler que plus de 5 comités 
locaux sont nés de la scission d’un comité, car celui-ci couvre plusieurs villages alors que le plan d’action ne 
prenait en compté qu’un village. Tel fut le cas du comité local de Développement de Muamba Mbuyi dont le 
village de Matala s’était détaché pour former son propre comité local. Ainsi les moyens rendus disponibles pour 
le fonctionnement furent scindés en deux pour chaque comité. 
 
Dans le secteur de Diofa, territoire de Demba, Trois comités s’étaient mis en place sans aucun appui du projet 
tout simplement du fait d’avoir vu les réalisations des comités situés le long de la même voie principalement dans 
le CLDC Luanyanya. Ces trois comités de Bena Tshikulu ont entretenu leur tronçon de route afin de faciliter les 
échanges entre la ville et leur marché local. La pratique  des cultures autour des cases s’est généralisée en ville 
grâce aux interventions des CLDC auprès des chefs locaux pour observer la loi sur la divagation des bêtes, ce 
qui a permis les cultures en petite saison culturale pendant lesquelles les gens n’ouvraient pas des champs à 
proximité. La prise de conscience que la scolarité de la jeunesse la rendait responsable plus tard a fait que les 
comités locaux de développement communautaire de Mpashi, Tshibalabala, Luanyanya et Lukono ont contacté 
les chefs d’établissements afin d’ouvrir les premières classes à proximité des villages et/ou de solliciter la 
construction en dur des écoles auprès du Fonds social de la république, cas du comité de Lukono, en territoire de 
Demba. 
 
Du point de vue économique 

 
Les associations paysannes sont essentiellement à presque 95 % agricoles et elles constituent par ce fait des 
entreprises à vocation économique. Elles participent à la production agro alimentaire et répondent dans une 
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certaine mesure aux exigences des consommateurs et du marché. Elles sont et seront davantage associées par 
le pouvoir public à la mise en oeuvre d’une politique agricole qui accorde une place croissante aux actions en 
faveur du développement rural. Or pour financer les plans de développement, les comités locaux comptent sur 
les rétrocessions des organisations paysannes. Pour cela, les CLDC suivent et encouragent la création 
d’associations productrices pour augmenter la capacité de financement du développement du village.  
 
Du point de vue culturel 

 
Dans la ville de Kananga et l’hinterland, il existe une pratique appelée « Nshidi »72. Cette pratique diminue 
sensiblement les jours de travail par semaine si jamais des évènements concernés se succèdent. Les comités 
locaux ont été à l’origine des négociations avec l’Alliance Urbaine de l’autorité coutumière pour solliciter une 
certaine limitation de cette pratique. 
 
En plus, c’est avec l’avènement des comités locaux qu’une distinction nette et précise est entrée dans la tête des 
gens concernant les biens communautaires et les biens individuels ; que la notion de personne morale et de 
personne physique a pénétré dans la société. 
 
Les principes régissant l’organisation et le fonctionnement d’un comité local sont favorables au renforcement de 
la gestion des patrimoines collectifs : centres de santé, écoles, routes. Ces patrimoines constituent un signe de 
solidarité des générations actuelles au profit de celles à venir qui n’auront pas à les financer. 
 
Du point de vue structurel et environnemental 
 
La ville de Kananga comporte trois aires géographiques correspondant à trois concentrations des souches 
sociales plus ou moins hétérogènes ou homogènes comme déjà signalées. Nous avons la zone A : le centre-
ville, siège des institutions provinciales politiques et administratives, où se trouvent les infrastructures scolaires, 
d’enseignement supérieur et universitaire, des infrastructures sanitaires et commerciales… ; la zone B constitués 
des quartiers annexes à la ville coloniale et formant ses limites par les rivières Tshibashi, lubi-a-mpata et Lulua ; 
une troisième zone (C) située au-delà jusqu’aux secteurs administratifs des territoires Dibaya, 
Dimbelenge,Demba et Kazumba. 
 
Plus on s’éloigne du centre-ville, plus les structures à assise communautaire à vocation socio politique sont plus 
visibles et très actives. C’est dans la zone C que l’on rencontre un nombre plus élevé des centres 
d’alphabétisation (26) qui se sont mise en place et supporté par les apprenants dont plus de 70 % sont des 
femmes. (environs 1000 personnes en 2008). Les structures à assise communautaire sont intervenues dans la 
scolarisation des enfants, soit par un rapprochement d’une école en supportant l’ouverture des premières années 
en faveur de petits qui ne peuvent effectuer de grandes distances, soit en prenant en charge la construction, la 
réfection, la prise en charge des enseignants et la mise à disposition des fournitures : livres, bancs, etc. tels sont 
les cas de Luanyanya, Nkandi. 
 
On note également que dans le domaine des soins de santé, ces structures ont mobilisé tant d’énergies que des 
ressources financières pour s’impliquer dans l’obtention des centres de santé, leur équipement en matériels et 
produits de traitement que par la construction des abris et logement des infirmiers traitants. 
 
La facilitation de l’obtention des semences, un des facteurs de production en milieu paysan a dominé dans les 
plans d’action de ces structures à assise communautaire. En effet, 33 structures sur 67 sont intervenues dans la 
mise en disposition des semences que les associations qui les composent, avaient rétrocédées en vertu des 
dons en semences reçues du projet. 
 
Facteurs favorisants et limitant l’action des comités locaux de développement communautaire 
 
D’emblée, disons qu’un facteur peut être favorisant et limitatif à la fois. Ainsi, il ne sera présenté 
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quelques facteurs susceptibles de favoriser ou d’anéantir l’action des comités locaux de développement de la 
ville de Kananga et de l’hinterland. 
. 

L’accès à la terre 
 

La ville de Kananga dans sa partie suburbaine et rurale est en majorité, habitée par des populations, qui selon la 
tradition, relèvent de l’autorité du chef de groupement (entité qui vient après un quartier). Au sein des 
groupements, les relations sont du type clanique. Dans son livre : La Famille  Lulua et le développement, le 
révérend Abbé Pierre Tshimbombo Mudiba souligne que cette partie est occupée par les Lulua. Selon leur 
organisation, on donne le nom du chef au village ; « Chez les  lulua, il arrive qu’on donne le nom du chef du 
village à toute la population de ce village en marquant leur appartenance à ce chef ; exemple Bena Lusamba(les 
gens de Lusamba.)73. Mais note-il encore, les  lulua se déplaçaient par villages entiers et cela souvent à la suite 
de la mort d’un chef, d’une épidémie rendant la région plus hostile. 
 
Il faut ajouter encore  qu’à la suite d’un conflit de pouvoir ou de la gestion de la terre, un homme pouvait 
également partir de son clan, accompagné de sa ou ses femmes, de ses enfants et ses vieux parents pour aller 
fonder un nouveau village. C’est ainsi que l’on retrouve aujourd’hui les gens qui se réclament d’un même clan 
dans des groupements qui ne sont pas les leurs. Ils cohabitent ensemble et dépendent du chef du groupement ; 
mais ils ont leur capita du village qui le représente comme clan ayant émigré. Ce groupe d’émigrés conservent 
ses us et coutumes et tiennent à leur identité culturelle. Ainsi, certains tabous alimentaires se conservent : nous 
sommes ceux qui ne mangent pas le pangolin (Tudi  bajila nkaka). 
 
De tels groupes sociaux forment parfois des comités locaux très dynamiques et financent des projets sociaux qui 
appellent envie et jalousie de la part des premiers occupants. Mais il faut surtout souligner que ce groupe comme 
tant d’autres groupes : groupement, sous clan et clan jouissent d’une autonomie sur le plan politique, religieux et 
surtout économique du fait que chaque groupe possède ses propres terres, ses eaux et surtout ses forêts. 
 
Chez les  lulua, la terre, les eaux et la forêt constituent un cadre par excellence dans lequel le village se fonde et 
la vie s’articule, note encore Pierre Tshibombo. Il ajoute que pour éviter les difficultés de mitoyenneté entre deux 
villages lulua, on trouve un espace inhabité qui peut varier d’une région à une autre. Parfois cet espace frontière 
peut être très petit et même imperceptible quand il s’agit de villages sous clans. Ainsi conclut- il, la terre du 
village, avec ses prairies, ses forêts et ses eaux appartiennent non pas à des individus pris séparément, mais à 
toute la communauté du village. Les chefs des villages en sont des protecteurs et non des maîtres. 
 
Mais selon les règles de cette  coutume, les animaux dans la forêt, les poissons dans l’eau et les oiseaux 
sauvages appartiennent à la communauté, communauté des vivants et des morts. Un droit coutumier réglait le 
droit de chasse, de pêche, de culture et de cueillette ainsi du ramassage des champignons, des chenilles et nous 
en passons. Ces règles sont observées comme venant de l’Être Suprême et signées par les ancêtres du clan 
pour le plus grand bien de la communauté entière. Et cela selon les prescrits de la communauté, propriétaire des 
oiseaux qui volent, des animaux sauvages, des poissons dans l’eau, des chenilles et des rats… 
Dans ce contexte aussi persistant de nos jours, l’accès à la terre et ses attributs est limitatif, rendant les non 
originaires non accessibles et par la voie de conséquence, coupés de leur support principal, la terre. 
 

La coexistence du système traditionnel et du système actuel 
 

Les faits relatés ci-haut bloquent le fonctionnement des structures à assise communautaire et ne sont pas 
toujours révélés au grand jour au départ. Ils constituent des motivations parfois très profondes qui déterminent le 
comportement, la participation aux actions d’intérêt communautaire. Il est, à cet effet important de retenir que le 
pouvoir coutumier et la tradition restent très puissants. 

                                                 
73 Tshimbombo Mudiba : La famille Bantu= Lulua et le développement : Dissertatio ad Luarem, in facultate Scientiarum 
Socialium ; APUD PONTIFICIAM UNIVERSITATEM S. THOMAE DE URBE ; ROMA ;1975.  
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À ce niveau, nous rejoignons Abbé Pierre Tshibombo Mudiba, quand il affirme que la famille  lulua est une 
variable de base pouvant influencer fortement l’action du développement.74  En effet ; la famille telle qu’elle a été 
définie par plusieurs auteurs ; notamment Murdock qui la réduisait à un groupe social caractérisé par une 
résidence commune et une collaboration économique et reproductive, n’a pas rencontré l’accord d’autres 
auteurs, car pour Marc Barengayabo, cité par Tshimbombo, la famille est constituée par toute la lignée des 
descendants d’un même ancêtre. Ainsi dans la même lignée, on peut avoir plusieurs ancêtres en allant du plus 
éloigné dans le brouillard historique au plus récent dont on possède encore des souvenirs tout frais. Il en découle 
que toute organisation sociale  quelle qu’elle soit, subit de manière directe ou indirecte l’influence des relations 
basées sur le sang et le pouvoir coutumier. Nous sommes de Bena Lusamba, ils sont Bakua Kasanzu. Cette 
situation surgira dans la mesure où le projet de loi portant organisation et fonctionnement des Entités territoriales 
décentralisées et leurs rapports avec l’État et les provinces reconnaît la chefferie comme entité dont le chef est 
choisi selon la coutume, reconnu et investi par l’État75. 
 

La légalité et la légitimité des structures à assise communautaire 
 

En cas de différends entre ces structures et la population ou encore devant la justice ; il est très souvent évoqué 
des problèmes en rapport avec la légalité et la légitimité des actes posés par des structures à assise 
communautaire. Ces structures jouissent d’une crédibilité populaire et accomplissent des fonctions importantes et 
pourtant elles ne sont pas protégées par des textes légaux. Pour y remédier, des actes de fonctionnement ont 
été accordés par la Mairie de la Ville chaque fois qu’un comité présente ses statuts notariés. Ce problème est 
reconnu par les instances provinciales qui prévoient dans le programme d’action du Gouvernement provincial la 
promotion et la reconnaissance juridique des organisations de développement communautaire comme résultat à 
atteindre.76 
 

La capacité des membres des comités locaux à définir leur vision. 
 

Au regard du nombre impressionnant des défis auxquels les comités locaux sont butés, la plupart de leurs 
membres n’ont pas toujours une vision claire de ce qu’il faut faire et n’arrivent pas à monter des stratégies 
correspondant aux rôles qu’ils sont sensés accomplir et les attributions qu’ils ont acceptées devant la population. 
Dans leur démarche, les membres des comités locaux ont limité leur regard aux seules associations appuyées 
par le projet et à celles qui étaient nées de leur action, ce qui a amoindri leur chance de succès. 
 

Les relations entre les comités locaux avec les chefs et avec les associations 
 
Les relations entre les membres des comités locaux de développement communautaire et les chefs des villages 
ou groupements d’une part et d’autre part entre les membres des comités et les autres membres des 
associations qui les ont délégués aux comités ont provoqué  la résistance ou non de rétrocéder un pourcentage 
en nature ou en espèce sur les bénéfices ou la production aux comités locaux. Cela a eu des répercussions sur 
le financement du plan de développement. Ainsi en 2009, environ 28 comités locaux ont réalisé au moins un 
projet social. 
 

La participation aux réunions 
 

En plus, des irrégularités aux réunions liées au fait que le comité local couvre des villages distants et/ou que le 
plan de développement ne présente aucun intérêt pour certains villages couverts par le comité, a favorisé ou 
défavorisé le développement et la participation souhaitée. 
 
 

                                                 
74 Tshimbombo Mudiba : La famille Bantu= Lulua et le développement : Dissertatio ad Luarem, in facultate Scientiarum 
Socialium ; APUD PONTIFICIAM UNIVERSITATEM S. THOMAE DE URBE ; ROMA ;1975. P.9 Tshimbomba Mudiba, op.cit. 
p.81 
75 Commission mixte : Assemblée Nationale - Sénat : projet de loi portant organisation et fonctionnement des ETD et leurs 
rapports avec l’État et les provinces, articles 65 à 68, juillet 2008. 
76 Province du Kasaï Occidental : programme d’action du gouvernement provincial du Kasaï Occidental (2007-2011, pilier 5 : 
appuyer la dynamique communautaire. 
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Les ressources dont disposent les comités locaux pour financer le plan de développement. 
 

Un des problèmes majeurs qui se sont dressés sur le chemin des comités locaux est le financement du plan 
d’action. En effet, le point de départ de ce financement était la rétrocession de 10 % des récoltés ou des revenus 
que les associations appuyées par le projet devaient remettre au comité local selon une convention entre ces 
associations et le projet. Ceux des  comités locaux qui ne mettaient pas leur comptabilité à jour et prenaient soin 
d’informer la population (associations) perdaient la confiance et se voyaient bloqués quant au financement du 
plan d’action pour le développement du village. Face à une telle situation, certains comités ont entrepris des 
activités agricoles, d’élevage ou de commerce dans le but de rendre le plan opérationnel, car jugé très important. 
Là où la coopération entre les associations a souffert, les comités locaux se sont placés dans une situation de 
dépendance vis-à-vis des appuis extérieurs. En plus, tous les villages n’ont été pourvus en appui et ne disposent 
pas des associations de la même manière. 
 

La constitution des comités locaux de développement communautaire 
 

La mise en place des comités locaux à travers la ville et l’hinterland a eu des effets favorables d’entraînement 
d’autres villages, qui sans aucun appui extérieur, ont constitué leurs comités locaux et ont sollicité un 
accompagnement du projet. En effet, trois comités locaux se sont mis en place après avoir rassemblé les 
associations de leurs entités afin de s’attaquer aux goulots d’étranglement de leurs villages respectifs : voies 
d’accès, centres de santé, écoles de proximité pour les jeunes enfants. 
 

Formations reçues par les membres des comités locaux. 
 

En vue de faciliter la tâche d’élaboration des plans de développement, le projet avait pris en charge la formation 
de 4 sur 6 membres des comités locaux en techniques de développement participatif, assurées par une maison 
d’accompagnement des dynamiques paysannes (INADES Formation, antenne de Kananga). Les comités ont 
continué à bénéficier d’autres formations et sont devenus des interfaces dans des villages. 
 

L’intégration de toutes les couches sociales au sein des comités locaux 
 

L’avènement des comités locaux a induit dans la ville et l’hinterland un début d’une culture du développement 
participatif, favorisant un débat plus approfondi des problèmes et cherchant à impliquer toutes les couches 
sociales de la communauté. Relevons la présence des femmes dans les comités locaux, mais aussi à des postes 
clés dans les associations. Cet élargissement a permis un nouvel ordre dans le partage du pouvoir, soutenu par 
d’initiatives de développement endogène. Enfin cette pratique gagne du terrain dans la partie rurale de la ville. 
 
Les défis à relever 
 
Les défis à relever restent nombreux, nous n’en citerons que quelques-uns : 

1) Lutte contre l’attentisme, résultant d’un échange d’expérience très limité et surtout de la colonisation. En 
effet, pendant la colonisation, beaucoup de services sociaux étaient gratuits : scolarisation, soins de 
santé, l’eau de fontaine pour ne citer que cela. Beaucoup de compatriotes attendent et rêvent le temps 
de la gratuité. 

2) L’autofinancement et le financement des actions de développement sans compter exclusivement sur 
l’extérieur ; et la valorisation en termes financiers de la contribution locale. 

3) La mégestion des biens communautaires. Dans une société où les hommes sont au-dessus de la loi en 
vertu de leurs positions sociales, fonctions, les biens communautaires sont très souvent l’objet d’une 
gestion peu transparente, point de départ de dislocation des membres dans une association, de non-
contribution au plan de développement du village. Dans le cas du projet, sur 65 structures à assise 
communautaire, 15 seulement  soit % ont bénéficié des  apports des associations de leur ressort pour 
financer le plan de développement des villages. Les autres associations ne l’ont pas fait d’une part 
parce qu’elles n’ont pas confiance en des personnes, soit que leur première contribution qui aurait dû 
appeler une deuxième a été détournée.  
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4) Assurer la circulation de l’information. Parfois les membres de CLDC sont accusés de détournement 
alors qu’en réalité, ils ont utilisé l’argent, mais n’en ont pas donné suffisamment l’information, estimant 
celle-ci moins importante pour une catégorie des membres des associations concernées 

5) La faim. Il ressort de l’analyse des méthodes et stratégies utilisées par les uns et les autres acteurs 
dans la ville que l’analyse sociale pour cerner les véritables causes de la faim est une grande tache 
dans la mesure où les gens la refusent parfois et même très souvent pour se verser dans la superstition, 
les préjugés, bref une analyse sérieuse et objective à travers une réflexion appuyée et éclairée par des 
lois, la constitution s’avère indispensable. 

6) La nature des relations que les communautés nouent avec l’État, les Églises et les organisations non 
gouvernementales. 

7) Amener les comités locaux de développement à assumer le rôle de sentinelle de l’Action des 
gouvernements, nationaux, provinciaux et des Entités territoriales décentralisées afin qu’ils soient 
réellement au service de la population. 
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 CONCLUSION  
 
 L’instauration des comités locaux de développement communautaire constitue une innovation assez récente qui 
se met petit à petit en place à travers la ville de Kananga dans son arrière-pays. Ces comtés locaux sont des 
cadres de négociation, de concertation et de planification qui annoncent et amorcent un nouvel élan du 
développement de la ville dans sa partie rurale. Par des formations dont les membres ont joui, les comités locaux 
ont provoqué un éveil et une prise de conscience pour l’auto prise en charge des activités de développement. À 
travers ces structures à assise communautaire, les paysans s’estiment mutuellement et découvrent qu’ils ont 
beaucoup de potentialités pour opérer des changements sociaux.De telles structures méritent d’être consolidées 
et dotées d’une légitimité afin de répondre de leurs actes au nom des communautés qu’elles sont sensées servir. 
Dès que les conseils seront élus et mis en place, les comités locaux deviendront non seulement des pivots qui 
détermineront les appuis-conseils, mais également des interlocuteurs incontournables. Il faudra parer au plus 
pressé pour clarifier les relations entre les conseils et les comités locaux de développement communautaire. 
 
Une structure devient forte et incontournable dès qu’elle est capable d’influencer les autres acteurs, et de le faire 
d’une manière autonome et inclusive. Cette « capacitation » ne peut pas être effective, ni efficace si elle se limite 
à une initiation et l’une ou l’autre session de formation. Les sessions doivent être beaucoup plus participatives et 
interactives et être suivies de perfectionnements sur le tas et de rencontres d’échange pour que les acteurs 
puissent apprendre des expériences l’une de l’autre. Par rapport au contexte, les CLDC pourraient être butés à 
un défi de positionnement quant à la décentralisation/découpage/mise en place des nouvelles institutions 
politiques. En tant qu’organes chargés de conseiller les autorités locales et d’initier voire conduire le 
développement local, seront-ils reconduits, dispersés ou maintenus ? L’avenir nous en dira plus. Et qu’en sera-t-il 
des territoires, villages qui ne seront pas repris dans les zones d’interventions du projet ? Sont-ils prêts à assurer 
leur continuité, durabilité sans l’intervention du projet ? Voilà autant des questions qui se pointent à l’horizon et 
donnons le temps au temps et capitalisons cette expérience. 
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